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Éditorial
Une année charnière !

Adrien Bascoulergue et Émeline Augier-Francia

Droits d'auteur
CC-BY

TEXTE

S’il y a un constat sur lequel on ne peut débattre c’est que les apports
de la juris pru dence sont consi dé rables pour notre matière. C’est
pour quoi l’AJDC est heureuse de vous présenter son numéro 24.

1

Assu ré ment l’année 2022 s’est révélée riche en progrès ; confir mant
ainsi que notre système indem ni taire veille à assurer la préser va tion
de l’intérêt des victimes de dommages corpo rels. On songe, par
exemple, à la répa ra tion des souf frances de mort immi nente
endu rées par les victimes directes d’actes terro ristes (Cass. Ch. Mixte.
25 mars 2022), à l’appro ba tion du préju dice d’attente et d’inquié tude
de leurs proches (Cass. Ch. Mixte. 25 mars 2022), ou encore aux
préci sions appor tées quant à l’indem ni sa tion de certains postes de
préju dices (Cass. Soc. 13 octobre 2022 pour le préju dice d’anxiété et
Cass. 2  Civ. 25 mai 2022 pour le préju dice perma nent excep tionnel).
Il nous faut égale ment rappeler la recon nais sance d’un préju dice
d’exclu sion sociale au sein du poste « inci dence profes sion nelle » de
la nomen cla ture Dintilhac initiée par la chambre crimi nelle de la Cour
de cassa tion (Cass. Crim. 6 septembre 2022 et 18 octobre 2022), ainsi
que celle d’un préju dice esthé tique tempo raire auto nome
(Cass. 2  Civ. 10 février 2022). Enfin, cette année 2022 a égale ment été
l’occa sion pour la Haute juri dic tion de mettre en lumière certaines
clari fi ca tions essen tielles à l’égard, notam ment, des notions
« d’infec tion noso co miale » (Cass. 1  Civ. 6 avril 2022), de « victime »
(Cass. 2  Civ. 27 octobre 2022), ou encore de « partie civile » (Cass.
Crim. 15 février 2022).
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Ce numéro est égale ment, pour nous, l’occa sion de vous présenter
notre nouveau parte na riat avec l’univer sité Cler mont Auvergne. En
effet, l’AJDC a fait le choix d’élargir l’équipe des rédac teurs en
asso ciant à ses nouveaux projets les étudiants de Master 2 (parcours

3



Actualité juridique du dommage corporel, 24 | janvier-décembre 2022

AUTEURS

Adrien Bascoulergue
Maître de conférences de droit privé, et doyen de la faculté de droit Julie-Victoire
Daubié, université Lumière Lyon 2, Droit, contrat, territoires, F-69007 Lyon,
France
IDREF : https://www.idref.fr/158001737
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/adrien-bascoulergue
ISNI : http://www.isni.org/000000038745447X
BNF : https://data.bnf.fr/fr/16914483

Émeline Augier-Francia
Maître de conférences de droit privé, université Clermont Auvergne, Centre
Michel de L’Hospital, F-63000 Clermont-Ferrand, France
IDREF : https://www.idref.fr/25282041X

droit civil général, parcours droit social, et parcours culture juri dique)
de l’École de droit, afin de leur offrir l’oppor tu nité de parti ciper à la
diffu sion des dernières actua lités juri diques. L’AJDC confirme ainsi sa
convic tion plurielle. Elle est le fruit d’un travail colla bo ratif ; d’une
recherche collec tive dyna mique qui a voca tion à unir des cher cheurs
confirmés comme de jeunes chercheurs.

En espé rant que ce numéro 24, et son nouveau format, éveillera
votre intérêt.
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Dossier. L’indemnisation des victimes
d’actes terroristes



Au cœur du processus indemnitaire des
victimes ayant survécu aux attentats
Questionnements autour de la reconnaissance d’un
préjudice situationnel d’angoisse

Noale Goi, Léonie Martins et Émilie Vincent
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PLAN

I. L’indemnisation des victimes survivantes d’attentats par le FGTI
II. La recherche d’une meilleure indemnisation des victimes d’attentats
III. Vers la consécration prétorienne du préjudice situationnel d’angoisse ?

TEXTE

Ces dernières années, l’hexa gone a fait l’objet d’un terro risme de
masse. Les atten tats du 13 novembre 2015, puis celui de Nice du
14 juillet 2016, ont été le point de départ d’une nouvelle ère aussi bien
sociale que légis la tive. Le carac tère violent, et atypique, de cette
guerre sans nom a contraint la France à s’inter roger sur la qualité de
l’indem ni sa tion proposée aux victimes d’actes de terro risme.
L’ouver ture, en septembre 2022, des procès pour les atten tats de
Nice, a indu bi ta ble ment été l’occa sion de relancer le débat.

1

L’« attentat » constitue par nature un événe ment trau ma tique
collectif (à l’instar des acci dents collec tifs) qui peut se définir comme :
« un événe ment funeste, brutal, instan tané et ponc tuel, à l’origine
d’une destruc tion humaine ou maté rielle concer nant un certain
nombre de victimes dans un même temps et un même lieu »
(article 412-1 du Code pénal). Du fait de l’acte terro riste, une situa tion
trau ma ti sante va naître pour la victime, puisque celle- ci « va
brus que ment quitter une réalité banale, pour se retrouver plongée
dans un univers apoca lyp tique, évoca teur de véri tables “scènes de
guerre”, sans avoir, à aucun moment imaginé la réali sa tion de ce
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risque » (Lien hard C. et Bibal F., « Le préju dice spéci fique de
terro risme et d’acci dents collec tifs », Gaz. Pal., 2014, n  56).o

Face à l’ampli fi ca tion du nombre d’atten tats et, à fortiori du nombre
de victime, la recon nais sance de nouveaux postes de préju dices
spéci fiques est apparue urgente et néces saire. C’est dans ce contexte
si parti cu lier que plusieurs groupes de travail ont solli cité la créa tion
d’un préju dice auto nome ayant voca tion à réparer l’angoisse ressentie
par les victimes directes ayant vu la mort de près : le préju dice
situa tionnel d’angoisse.

3

En effet, il convient de rappeler qu’à ce jour les victimes directes
peuvent obtenir répa ra tion au titre des préju dices proposés par la
nomen cla ture « Dintilhac ». Celle- ci a été créée en 2005, sous
l’impul sion de Madame Nicole Guedj, par un groupe de travail dirigé
par Monsieur Jean- Pierre Dintilhac. Il s’agit d’une liste commune des
préju dices corpo rels visant à promou voir « le droit des victimes de
préju dices corpo rels à une juste indem ni sa tion » (Guedj N., « Inti tulé
du programme d’action de la secré taire d’État aux droits des
victimes »). Elle répond par ailleurs au prin cipe d’une indem ni sa tion
complète et équi table, ainsi qu’au prin cipe d’égalité de trai te ment
entre toutes les victimes. Le but recherché était d’élaborer une
nomen cla ture qui puisse offrir aux victimes « une meilleure lisi bi lité
et prévi si bi lité de leurs préju dices suscep tibles d’être
indem nisés » (Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une
nomen cla ture des préju dices corporels dirigé par Monsieur Jean- Pierre
Dintilhac, 2005, p. 1). Les profes sion nels, tout comme les victimes,
peuvent aujourd’hui prendre appui sur cet outil afin de quali fier
juri di que ment les préju dices corpo rels répa rables. Par ailleurs, bien
que cet outil constitue une réfé rence en matière indem ni taire, il
convient d’indi quer qu’il existe égale ment, à côté de cette liste, un
préju dice spéci fique pour les victimes de terro risme (dit « PESVT »),
que nous détaille rons ultérieurement.

4

Ainsi, il convient de se demander : le régime indem ni taire
actuel le ment orga nisé par les pouvoirs publics permet- il de réparer
effi ca ce ment l’angoisse situa tion nelle ressentie par les victimes qui
ont survécu aux atten tats ?

5

Nous analy se rons d’abord l’indem ni sa tion initiale qui permet tait de
réparer, à l’époque des atten tats, l’angoisse vécue par les
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victimes survivantes (I). Nous étudie rons ensuite les rapports,
fonda men taux en la matière, qui ont proposé la créa tion d’un
préju dice d’angoisse situa tion nelle de la victime directe et de la
victime indirecte (II). Enfin, nous nous inté res se rons aux
consé cra tions juris pru den tielles partielles qui ont eu lieu à la suite de
ces rapports (III).

I. L’indem ni sa tion des victimes
survi vantes d’atten tats par
le FGTI
Dans le cadre d’un préju dice lié à un acte terro riste, la victime sera
indem nisée par le Fonds de garantie des victimes des actes de
terro risme et d’autres infrac tions (dit « FGTI ») confor mé ment aux
articles L. 126-1 et L.422-1 du Code des assu rances. Institué par une
loi du 9 septembre 1986, cet orga nisme repose sur la soli da rité
natio nale et traite des atten tats commis à compter du 1  janvier 1985.
Concer nant les atten tats commis sur le terri toire fran çais, il
indem nise toutes les victimes quelle que soit leur natio na lité.
S’agis sant des atten tats commis à l’étranger, il indem nise les victimes
de natio na lité fran çaise. Le FGTI sera informé, selon le lieu de
surve nance de l’attaque, par le procu reur de la Répu blique ou bien
par le minis tère des Affaires étran gères, de l’événe ment et de
l’iden tité des victimes. Il prendra ensuite contact avec celles- ci en
vue de procéder à leur indem ni sa tion. Toute victime peut égale ment
saisir direc te ment le fonds. Elle béné ficie alors d’un délai de dix ans à
compter de la conso li da tion médico- légale. Dans le cadre d’un procès
pénal, la victime dispose d’une année à compter de la déci sion rendue
par la cour d’assises pour solli citer le FGTI.

7
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Si le fonds juge rece vable la demande d’indem ni sa tion, une première
provi sion sera versée à la victime dans le mois suivant la récep tion du
dossier complet (article L.422-2 du Code des assu rances). Cette
somme, versée à titre d’avance, permet à la victime de financer les
premiers frais auxquels elle est exposée, en atten dant l’indem ni sa tion
défi ni tive. À la suite d’un premier verse ment, des provi sions
complé men taires peuvent être versées à la victime si des frais
médi caux ulté rieurs le néces sitent. Le conseil d’admi nis tra tion du
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FGTI a géné ra le ment recours à une exper tise médi cale afin de
déter miner l’étendue du dommage physique ou psychique de la
victime, ainsi que les postes de préju dices indem ni sables. Dès la
récep tion du rapport médical défi nitif établi par un médecin, le fonds
adresse à la victime une offre d’indem ni sa tion (déduc tion faite des
provi sions éven tuel le ment déjà versées) dans les trois mois suivant la
resti tu tion du dossier (article L.422-2 du Code des assurances).

La victime béné ficie d’un droit d’action en justice contre le FGTI,
notam ment si elle n’est pas satis faite de l’offre d’indem ni sa tion qui lui
a été émise. Aupa ra vant, l’affaire était portée devant le tribunal de
grande instance de Créteil. Depuis le 1  juin 2019, un juge unique et
spécia lisé béné ficie d’une compé tence exclu sive pour connaître de
l’ensemble des litiges liés à la répa ra tion des préju dices des victimes
d’actes de terro risme : le juge d’indem ni sa tion des victimes d’actes de
terro risme (dit « JIVAT »). Ce juge unique a été créé par la loi du
23 mars 2019 et par le décret du 31 mai 2019 (article L.422-3 du Code
des assu rances). Il statue lors d’audiences se tenant au tribunal
judi ciaire de Paris. Pour déter miner à son tour le montant de
l’indem nité, ce dernier a égale ment recours à des exper tises
médi cales. La saisine est égale ment ouverte à toute personne qui
s’estime victime mais dont la demande d’indem ni sa tion a été jugée
irre ce vable par le fonds.

9

er

En premier lieu, la victime directe peut adresser au fonds une
demande d’indem ni sa tion au titre du préju dice de souf frances
endu rées (dit « SE »), proposé sous la nomen cla ture « Dintilhac ». Ce
préju dice fait partie des préju dices extra- patrimoniaux tempo raires.
Il s’agit de « toutes les souf frances physiques et psychiques, ainsi que
des troubles asso ciés, que doit endurer la victime durant la maladie
trau ma tique, c’est- à-dire du jour de l’acci dent à celui de sa
conso li da tion » (rapport Dintilhac, p. 38). Ce poste de préju dice doit
être évalué à l’occa sion d’une exper tise médi cale. À compter de la
date de conso li da tion, si des souf frances persistent, celles- ci
relè ve ront du déficit fonc tionnel perma nent (dit « DFP ») et seront
indem ni sées à ce titre (rapport Dintilhac, p. 38). La nomen cla ture
« Dintilhac » se contente de lister les diffé rents postes de préju dice
corporel et n’édicte donc pas de règles d’évalua tion appli cables à
chacun d’entre eux. Les profes sion nels du droit utilisent
habi tuel le ment un réfé ren tiel indi catif, établis sant des « four chettes »
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de montant d’indem ni sa tion pour certains postes de
préju dice (L’indem ni sa tion des préju dices en cas de bles sures ou
de décès, Benoît Mornet, 2022). À ce titre, le médecin missionné par le
fonds évalue les souf frances endu rées selon une échelle exprimée en
degrés, allant de 1 à 7 (de « très léger » à « très impor tant »). Si le
degré de souf france retenu s’élève à 1/7, le montant alloué pourra
atteindre 2 000 €. À contrario, si le degré de souf france retenu
s’élève à 7/7, le montant alloué oscil lera entre 50 000 et 80 000 €
(réfé ren tiel Mornet, p. 65). À partir de la cota tion des souf frances
endu rées fixée par l’expert, le conseil d’admi nis tra tion du fonds se
livrera à une appréciation in concreto. À l’heure actuelle, la
nomen cla ture « Dintilhac » se révèle pour tant impar faite puisqu’elle
ne prend pas en compte la spéci fi cité du dommage résul tant de
catas trophes collec tives, parmi lesquels figurent plus spéci fi que ment
les actes de terro risme. Le préju dice des SE en est l’exemple parfait.
Ce poste de préju dice, étant extrê me ment large, répare tous les types
de souf frances imagi nables. Par consé quent, les victimes d’atten tats
ne se singu la risent pas par rapport aux victimes d’infrac tions de droit
commun ou d’autres acci dents. Il serait toute fois possible de
remé dier à cette lacune car la liste des préju dices corpo rels
prééta blis a voca tion à évoluer. En effet, lors de la rédac tion du
rapport Dintilhac, ses auteurs avaient d’emblée tenu à préciser que
cette nomen cla ture ne devait pas « être appré hendée par les victimes
et les prati ciens comme un carcan rigide et intan gible ». Au contraire,
cette liste seule ment indi ca tive est « suscep tible au besoin de
s’enri chir de nouveaux postes de préju dice » (rapport Dintilhac, p. 4).

En second lieu, la victime directe peut demander au fonds une
indem ni sa tion au titre d’un préju dice parti cu lier, non compris dans la
nomen cla ture « Dintilhac ». À côté des préju dices corpo rels
clas siques, il existe un préju dice destiné spécia le ment aux victimes
du terro risme : le préju dice excep tionnel spéci fique des victimes
d’actes de terro risme (dit « PESVT »). Il s’agit d’« une répa ra tion
forfai taire complé men taire » qui vise à réparer les atteintes aussi bien
physiques que psychiques (lettre d’infor ma tion du FGTI, 5 février
2015, p. 4). Ainsi, l’établis se ment de ce préju dice spéci fique permet
notam ment de prendre en compte l’état de stress post- traumatique,
ainsi que les troubles causés par ces événe ments si parti cu liers.
Concer nant les moda lités de réparation, le guide d’indem ni sa tion des
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victimes d’actes de terro risme fixe un seuil minimal de 10 000 €. Par
ailleurs, la Cour des comptes a précisé dans un rapport annuel que le
montant de cette répa ra tion pouvait atteindre 30 000 € (Cour
de comptes, La prise en charge finan cière des victimes de terrorisme,
commu ni ca tion à la commis sion des finances du Sénat,
décembre 2018, p. 52). Là encore, le processus indem ni taire auquel se
livre le fonds est forte ment person na lisé, chaque victime ayant un
parcours, un vécu et un ressenti diffé rent. Le PESVT a été institué
afin de diffé ren cier les victimes du terro risme des victimes de droit
commun et d’acci dents collec tifs. À ce titre, il permet de réparer
l’inté gra lité des dommages engen drés par un attentat, mais n’accorde
pas d’indem ni sa tion spéci fique pour la peur et l’angoisse vécues
durant l’acte.

Par consé quent, le système indem ni taire proposé n’était pas adapté
au préju dice parti cu lier subi par les victimes d’atten tats. C’est pour
cette raison qu’un travail visant à améliorer leur indem ni sa tion a été
entre pris (II).

12

II. La recherche d’une meilleure
indem ni sa tion des
victimes d’attentats
La Cour de cassa tion hésite fréquem ment sur la quali fi ca tion à
donner aux situa tions qui lui sont soumises. Parfois, elle est tentée de
recon naître un préju dice auto nome, à côté des chefs de préju dices
exis tants, pour mieux prendre en compte la situa tion des victimes.
D’autres fois, elle s’y refuse et utilise unique ment la nomen cla ture
« Dintilhac » (en ce sens : Cass. Crim., 23 octobre 2012, n  11-83.770). À
l’inverse, le FGTI propose quant à lui, une répa ra tion forfai taire
complé men taire au titre du PESVT (en ce sens : Cass. 2  Civ., 5 février
2015, n  14-10.097, et Livre blanc sur les préju dices subis lors
des attentats, barreau de Paris, 2016, p. 11).
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Partant de ces obser va tions, les rédac teurs d’un livre blanc
dénoncent qu’à travers cette indem ni sa tion géné rale, le FGTI « ne
distingue pas les atteintes subies lors de l’évène ment et celles qui
perdurent à titre défi nitif » et que l’indem ni sa tion forfai taire ainsi
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proposée se fonde sur des critères ne prenant pas en compte « la
réalité des éléments concrets de l’angoisse subie par les
victimes » (Livre blanc sur les préju dices subis lors des attentats,
barreau de Paris, 2016, p. 11). En consé quence, le constat est donc
évident : cette indem ni sa tion ne permet pas de répondre au prin cipe
essen tiel en matière de respon sa bi lité, à savoir celui de la répa ra tion
inté grale du préju dice sans perte ni profit pour la victime. Il
convien drait alors de recon naître des postes de préju dices
spéci fiques à cette ques tion pour indem niser au mieux les victimes.

Ce livre blanc a été réalisé en 2015 par le barreau de Paris afin de
dénoncer les diffi cultés à appré hender les situa tions person nelles des
victimes d’actes terro ristes et de militer pour la défense de leurs
inté rêts. Les 175 avocats porteurs du projet souhaitent, au travers de
ce rapport, obtenir une meilleure indem ni sa tion des victimes des
atten tats, et soumettent à ce titre de nouveaux critères d’évalua tion
et d’indem ni sa tion. Il s’agit d’un travail réalisé par des profes sion nels,
doté d’aucune force juri dique, mais qui peut permettre, et nous le
verrons a permis, de faire avancer les évalua tions de certains
préju dices. La diffi culté pour évaluer le préju dice subi par une victime
d’attentat vient du fait de la tempo ra lité de ce préju dice. La victime
subit le préju dice en deux temps : le préju dice lié au moment même
de l’attentat, qui est un préju dice situa tionnel, et le préju dice
posté rieur à l’attentat qui peut entraîner un syndrome de stress post- 
traumatique. Dans le livre blanc, il est proposé de retenir comme
élément déclen cheur « le premier bruit ou [la] première image pour
les victimes directes, [la] première notion de la présence possible
d’un proche au cœur de l’attentat pour les victimes indi rectes » (p. 15).
Pour définir le préju dice d’angoisse, au sens large, ressenti par les
victimes directes, trois exemples de catas trophes collec tives, ayant
donné lieu à des défi ni tions juris pru den tielles du préju dice
d’angoisse, sont pris par les auteurs : l’affaire du Queen Mary II jugée
par le tribunal de grande instance de Saint- Nazaire du 11 février 2008,
confirmé par un arrêt de la cour d’appel de Rennes du 2 juillet 2009 ;
l’affaire de la colli sion entre un TER et un car scolaire à Allinges
traitée par le tribunal correc tionnel de Thonon- les-Bains dans un
juge ment du 26 juin 2013 ; et l’affaire du crash de Yemenia Airways de
l’arrêt du 30 juin 2016 de la cour d’appel d’Aix- en-Provence.
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La défi ni tion suivante est ainsi proposée dans le livre blanc :16
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« le préju dice d’angoisse spéci fique peut être défini, pour les seules
victimes directes, comme le préju dice auto nome excep tionnel
inhé rent à une souf france supplé men taire distincte et résul tant,
pour les victimes décé dées, de la conscience d’une mort immi nente
provo quée par un acte terro riste et de l’angoisse exis ten tielle y
affér[a]nt et, pour les victimes survi vantes, de la même angoisse
d’une crainte pour son exis tence qui, dans ce cas, se pour suit après
la surve nance du dommage et qui est la consé quence du
reten tis se ment sur la victime concernée de l’aspect collectif et
terro riste du dommage quant à sa propre exis tence ou celles des
autres victimes directes qui l’accom pa gnaient » (p. 25).

Une méthode d’évalua tion indem ni taire est alors proposée en
rete nant sept critères indi ca tifs avec un indice d’inten sité variant de 1
à 5 : la durée de l’expo si tion à l’acte terro riste, la déshu ma ni sa tion, la
peur pour ses proches présents sur les lieux, la proxi mité des
éléments de mort, le confi ne ment, la proxi mité du danger de mort
immé diate et le retard de prise en charge par les secours. Une
indem nité repré sen ta tive est prévue (proposée à 5 000 €). Elle doit
être multi pliée au total par des éléments d’évalua tion. Le montant de
l’indem nité serait alors compris entre 12 500 € et 175 000 € (p. 41).

17

À côté de ce préju dice d’angoisse des victimes, un autre préju dice a
été envi sagé par le groupe de travail : le préju dice d’attente et
d’inquié tude des proches. Il est alors défini comme « le préju dice
auto nome excep tionnel, direc te ment lié aux circons tances
contem po raines et immé dia te ment posté rieures aux atten tats
terro ristes eux- mêmes » (p. 52) et seize critères sont proposés (avec
des niveaux d’inten sité diffé rents) pour l’évaluer, tels que le lien
affectif avec la victime (p. 59).
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Un an plus tard, en 2017, un nouveau rapport a été publié sur ce
thème. Il s’agit du rapport dirigé par Madame Stéphanie Porchy- 
Simon (Rapport du groupe de travail sur l’indem ni sa tion des préju dices
situa tion nels d’angoisse des victimes directes et de leurs proches,
février 2017). Le but était de se prononcer sur l’indem ni sa tion du
préju dice d’angoisse des victimes directes ainsi que le préju dice
d’attente et d’inquié tude de leurs proches en formu lant « des
préco ni sa tions sur les moda lités de carac té ri sa tion, d’évalua tion et
d’indem ni sa tion des préju dices d’angoisse et d’attente » (Lettre de
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mission adressée au secré ta riat d’État chargé de l’aide aux victimes,
décembre 2016), et en iden ti fiant leurs spéci fi cités par rapport aux
postes de préju dices prévus par la nomen cla ture « Dintilhac ». Afin de
s’inter roger sur la néces sité de la recon nais sance, l’auto nomie et
l’évalua tion des préju dices d’angoisse et d’attente, les auteurs du
rapport ont solli cité plusieurs avis d’asso cia tions d’aide aux victimes.
De nombreuses victimes souhaitent une recon nais sance des
préju dices d’angoisse et d’attente pour les victimes d’acci dents
collec tifs au sens large.

Pour Monsieur Stéphane Gicquel, secré taire général de la FENVAC :
« le système fran çais de l’indem ni sa tion des victimes de terro risme
est marqué par un para doxe » (p. 22), en ce qu’il est certes protec teur
mais souffre de l’incom pré hen sion par les victimes du rôle du FGTI
qui ne leur offre aucune possi bi lité d’expres sion. Par ailleurs, les
victimes non assis tées ont du mal à cerner le contenu du PESVT
indem nisé par le FGTI et les modes d’évalua tion retenus sont jugés
obscurs. Recon naître l’auto nomie de ces préju dices permet trait de
« mettre des mots sur les souf frances et le vécu des victimes » et
« d’huma niser la procé dure devant le FGTI » (p. 23). Cela permet trait
de prendre en compte la spéci fi cité de l’événe ment. En effet, selon
Monsieur Gicquel, les critères retenus dans le livre blanc pour raient
être diffi ciles à mettre en œuvre compte tenu du nombre de victimes
d’atten tats. Il convien drait plutôt de mettre en place des critères
d’évalua tion qui tradui rait le vécu trau ma tique des victimes. Une fois
ces critères déter minés, des quan tums d’indem ni sa tion seraient fixés
par groupes de victimes selon leur degré de traumatisme.

20

Pour Madame Caro line Langlade, repré sen tante de l’association Life
for Paris, le droit ne peut indem niser juste les suites de l’événe ment
mais doit égale ment indem niser l’instant même (p. 24). Pendant l’acte
terro riste, les victimes sont confron tées à la peur de se voir mourir, la
peur de ne pas s’en sortir. La recon nais sance de cette souf france liée
au moment de l’acte parti ci pe rait dès lors à la recons truc tion
des victimes.
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Les auteurs du rapport ont égale ment recueilli l’avis des
repré sen tants du groupe de travail qui a conduit à la rédac tion du
livre blanc. L’évalua tion hors exper tise est justi fiée par le fait que les
souf frances ressen ties sont diffi ci le ment évaluables. Ont égale ment
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été audi tionnés les repré sen tants du FGTI. Ceux- ci défendent alors le
fonds qu’ils jugent soucieux de l’égalité entre les victimes mais
souhaitent une clari fi ca tion des postes de préjudices.

Les rédac teurs arrivent au constat selon lequel les victimes ne
peuvent être indem ni sées correc te ment par le biais des postes de
préju dice de la nomen cla ture « Dintilhac » ou du PESVT, ceux- ci
ayant voca tion à indem niser les suites des événe ments et non le
pendant. Il convien drait de créer deux nouveaux postes de
préju dices : le préju dice situa tionnel d’angoisse des victimes directes
et celui de leurs proches. Ils défi nissent le premier comme « le
préju dice auto nome lié à une situa tion ou à des circons tances
excep tion nelles résul tant d’un acte soudain et brutal, notam ment
d’un acci dent collectif, d’une catas trophe, d’un attentat ou d’un acte
terro riste, et provo quant chez la victime, pendant le cours de
l’événe ment, une très grande détresse et une angoisse dues à la
conscience d’être confronté à la mort » (p. 49). Ce préju dice doit faire
l’objet d’une évaluation in concreto et non médi cale. Trois critères,
adap tables à chaque évène ment, sont alors dégagés pour offrir la
meilleure indem ni sa tion possible : la durée de l’expo si tion à la
situa tion, la proxi mité du danger et les circons tances parti cu lières
qui entourent l’acte (p. 52). Le second est défini comme « le préju dice
auto nome lié à une situa tion ou à des circons tances excep tion nelles
résul tant d’un acte soudain et brutal, notam ment d’un acci dent
collectif, d’une catas trophe, d’un attentat ou d’un acte terro riste, et
provo quant chez le proche, du fait de la proxi mité affec tive avec la
victime prin ci pale, une très grande détresse et une angoisse jusqu’à la
fin de l’incer ti tude sur le sort de celle- ci » (p. 54). Ses critères
d’évalua tion, égale ment adap tables à chaque situa tion, sont la
proxi mité du lien affectif ainsi que la durée et les condi tions de
l’attente (p. 55).

23

Suite à ces travaux, deux arrêts de la Cour de cassa tion ont relancé
l’intérêt de cette ques tion et ont fait un pas vers la consé cra tion
auto nome de nouveaux postes de préju dices (III).
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III. Vers la consé cra tion préto ‐
rienne du préju dice situa tionnel
d’angoisse ?
Deux arrêts inédits ont été rendus par la Cour de cassa tion réunie en
chambre mixte le 25 mars 2022 (Cass. ch. Mixte, 25 mars 2022, n  20-
15.624 et n  20-17.072). Ils ont été l’occa sion pour la Haute juri dic tion
de se prononcer en faveur de l’auto nomie du préju dice d’angoisse de
mort immi nente, ainsi que du préju dice d’attente et d’inquié tude par
rapport aux préju dices respec tifs de souf frances endu rées et
d’affec tion (préju dices compris dans la nomen cla ture « Dintilhac »).
Cette consé cra tion faite par les juges du quai de l’horloge, si elle était
certes attendue, n’était pas innée. De facto, des diver gences entre les
chambres de la Cour de cassa tion démon traient la diffi culté d’aboutir
à une telle « auto no mi sa tion ».

25
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S’agis sant de l’angoisse de « mort immi nente » la chambre crimi nelle
et la deuxième chambre civile appa raissent divi sées sur la réponse à
apporter. Pour la chambre crimi nelle de la Haute Cour, le préju dice
d’angoisse de mort immi nente devait être distingué de celui relatif
aux souf frances endu rées, condui sant ainsi à une évalua tion et une
indem ni sa tion distincte. Les Hauts magis trats prônaient de ce fait, la
consé cra tion de l’auto nomie du préju dice d’angoisse de mort
immi nente (Cass. Crim., 5 octobre 2010, n  09-87.385 et n  100-
81.743 ; Cass. Crim., 23 octobre 2012, n  11-83.770 ; Cass. Crim.,
26 mars 2013, n  12-82.600 ; Cass. Crim., 15 octobre 2013, n  12-
83.055 ; Cass. Crim., 29 avril 2014, n  13-80.693 ; Cass. Crim.,
27 septembre 2016, n  15-83.309 ; Cass. Crim., 27 septembre
2016, n  15-84.238 et n  15-83.309 ; Cass. Crim., 20 octobre
2016, n  14-28.866 ; Cass. Crim., 11 juillet 2017, n  16-86.796 ; Cass.
Crim., 23 novembre 2017, n  16-13.948 ; Cass. Crim., 14 mai 2019, n  18-
85.616 ; Cass. Crim., 25 juin 2019, n  18-82.655). Néan moins, la
deuxième chambre civile s’oppo sait à leur argu men ta tion et soute nait
qu’une auto nomie de ce poste de préju dice aurait pour consé quence
d’allouer à la victime une double indem ni sa tion, violant ainsi le
prin cipe de répa ra tion inté grale du dommage sans perte ni profit
(Cass. 2  Civ., 18 avril 2013, n  12-18.199 ; Cass. 2  Civ., 16 mai
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045422192?init=true&page=1&query=n%C2%B020-15.624+&searchField=ALL&tab_selection=all
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2013, n  12-17.147 ; Cass. 2 Civ., 11 septembre 2014, n  13-21.506 ;
Cass. 2 Civ., 5 février 2015, n  14-10.096 ; Cass. 2  Civ., 20 octobre
2016, n  14-28.866 ; Cass. 2  Civ., 2 février 2017, n  16-11.411 ;
Cass. 2 Civ., 29 juin 2017, n  16-17.228 ; Cass. 2  Civ., 14 septembre
2017, n  16-22.013, Cass. 2  Civ. 23 novembre 2017, n  16-13.948). Les
Hauts magis trats de la deuxième chambre civile clamaient ainsi que
les souf frances endu rées compre naient en leur sein diffé rents
préju dices tels que le préju dice moral de mort immi nente subi par
la victime.

o e  o

e  o e

o e o

e  o e

o e o

En plus de l’attente pres sante de la doctrine d’une inter ven tion
préto rienne, il pesait une pres sion supplé men taire sur les plumes des
magis trats. En effet, au regard du contexte actuel, leur déci sion allait
être déter mi nante dans la suite du processus indem ni taire, puisque
s’ouvrait le procès des atten tats du 14 juillet 2016, ayant tué
86 personnes, le 5 septembre dernier devant la cour d’assises spéciale
de Paris. Ainsi, les déci sions de la Cour de cassa tion rendue le
25 mars 2022 allaient néces sai re ment impacter les indem ni sa tions
allouées lors dudit procès.
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Le premier arrêt concer nait une victime d’agres sion à l’arme blanche,
qui décéda suite à un arrêt cardio- respiratoire du fait de ses
bles sures. La commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions
(dit « CIVI ») alloua aux ayants droit de la victime une indem nité au
titre, d’une part, des souf frances morales liées à la conscience de la
victime de sa mort immi nente, et, d’autre part, au titre des
souf frances endu rées. La cour d’appel de Papeete confirma d’ailleurs
cette déci sion dans un arrêt en date du 29 août 2019. Mécon tent, le
FGTI forma un pourvoi en cassa tion en arguant que le préju dice
d’angoisse de mort immi nente ressenti par la victime était dilué dans
le préju dice des souf frances endu rées. Pour lui, « les diffé rentes
souf frances psychiques et troubles qui y sont asso ciés sont inclus
dans le poste de préju dice des souf frances endu rées » et qu’il ne
convient pas de procéder à une double indem ni sa tion, qui aurait pour
consé quence d’outre passer le prin cipe de répa ra tion inté grale sans
perte ni profit. La Cour de cassa tion devait donc se prononcer sur
l’intérêt de distin guer ces deux préju dices en deux postes distincts.
Les juges du quai de l’horloge relèvent que la victime a conservé un
état de conscience, jusqu’à son décès, tel qu’elle a pu envi sager sa
propre fin au regard de la dégra da tion de ses bles sures qui
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provo quaient une hémor ragie interne et externe. De ce fait, un
préju dice spéci fique lié à l’angoisse d’une mort certaine doit être
consacré et la chambre mixte de la Cour de cassa tion rejette
le pourvoi.

La seconde affaire concer nait quant à elle, le décès d’une personne
lors de l’attentat du Bata clan. Le FGTI alloua une indem nité aux
ayants droit de la victime au titre, d’une part, du préju dice d’affec tion,
et, d’autre part, du PESVT. Consi dé rant cette offre insuf fi sante, la
deman de resse la refusa et assigna le FGTI devant le tribunal de
grande instance de Créteil. La cour d’appel de Paris indem nisa
notam ment la requé rante au titre du préju dice d’attente et
d’inquié tude des proches qui étaient restés sans nouvelles durant pas
moins de quatre jours. Insa tis fait, le FGTI forma un pourvoi en
cassa tion en affir mant que ledit préju dice était inclus dans le
préju dice d’affec tion et qu’en statuant ainsi la cour d’appel
indem ni sait deux fois le même préju dice. Les juges de la Cour de
cassa tion devaient donc répondre à la même inter ro ga tion que dans
l’affaire précé dente. Elle se posi tionna égale ment en faveur de
l’auto nomie du préju dice d’attente et d’inquié tude en esti mant que
« le préju dice d’attente et d’inquié tude que subissent les victimes par
rico chet ne se confond pas, ainsi que le retient exac te ment la cour
d’appel, avec le préju dice d’affec tion, et ne se rattache à aucun autre
poste de préju dice indem ni sant ces victimes, mais constitue un
préju dice spéci fique qui est réparé de façon auto nome ».
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Dans ces deux arrêts, la Haute Cour rend sa déci sion en faveur de la
créa tion de deux nouveaux postes de préju dices. Elle étend de ce fait
coura geu se ment les chefs de préju dices prévus par la nomen cla ture
« Dintilhac », qui s’avérait avoir une portée seule ment indi ca tive. D’un
point de vue intel lec tuel, la recon nais sance de cette auto nomie est de
prime abord symbo lique pour les victimes. En effet, créer ces
nouveaux postes de préju dice spéci fique leur permet de se sentir
soute nues juri di que ment dans leur recons truc tion physique et
psychique. De surcroît, cette « auto no mi sa tion » garantit aux
victimes une meilleure indem ni sa tion, puisque les préju dices ne se
retrouvent pas affai blis par une inter pré ta tion globa lisée des
préju dices de souf frances endu rées et d’affec tion. Surtout qu’il était
établi que les méde cins experts prenaient davan tage en compte les
souf frances physiques que psychiques et consti tuaient ainsi un frein
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dange reux pour une indem ni sa tion inté grale. Nous pouvons saluer la
bravoure des Hauts magis trats d’avoir concré tisé cette auto nomie.
Nous devons toute fois regretter son manque de préci sion.
Effec ti ve ment, dans les deux affaires trai tées, les victimes directes
ont succombé lors de l’événe ment, mais qu’en serait- il si elles avaient
survécu ? Auraient- elles eu droit à une indem nité au titre du
préju dice d’angoisse de mort immi nente ? Et s’agis sant de leurs
proches, auraient- ils eu l’indem nité rela tive au préju dice d’attente et
d’inquié tude des proches ? Il semble rait que la réponse soit néga tive
et que la Cour condi tionne l’auto nomie du préju dice d’angoisse de
mort immi nente à la gravité des bles sures entraî nant une mort
certaine de la victime, ainsi qu’à la conti guïté de l’agres sion et du
décès. C’est pour quoi, une victime qui survi vrait mira cu leu se ment
d’un attentat, n’aurait, à priori, pas droit à une indem ni sa tion alors
même qu’elle était persuadée et consciente qu’elle allait mourir.
Pour tant, l’angoisse situa tion nelle ressentie lors de l’événe ment est
véri dique et son indem ni sa tion ne devrait pas être subor donnée à
une mort certaine. La situa tion effroyable vécue par les personnes
présentes lors des atten tats leur a légi ti me ment laissé croire, durant
toute la durée de l’acte terro riste, qu’elles allaient être les prochaines,
faisant ainsi naître un préju dice d’angoisse de mort immi nente. De la
même manière, la répa ra tion du préju dice d’attente et d’inquié tude
des proches des victimes directes semble être condi tionnée à leur
mort, ou du moins à de graves bles sures. Par consé quent, les proches
d’une victime sortant physi que ment indemne d’un attentat, ne
pour ront pas être indem nisés, alors même qu’ils se sont inquiétés et
imaginés le pire durant des jours, sous prétexte que l’issue de
l’événe ment est favo rable. Monsieur Laurent Bloch énon çait d’ailleurs
en ce sens « ne faudrait- il pas alors ouvrir le droit à indem ni sa tion
aux proches de celui qui a été exposé à un péril grave à la suite d’un
attentat indé pen dam ment du résultat de cette expo si tion ?
Autre ment dit le critère de gravité devrait s’appli quer exclu si ve ment
au péril auquel la victime a été exposée et non au résultat de cette
expo si tion » (Bloch L., « Recon nais sance de l’auto nomie des
préju dices d’angoisse de mort immi nente et préju dice d’attente et
d’inquié tude », RCA, 2022, n  5, comm. 120). D’autant plus que d’un
point de vue chro no lo gique, l’angoisse ressentie par les proches
durant l’attente de nouvelles est bien anté rieure au résultat de
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l’événe ment et devrait être indem nisée de la même manière selon
que la personne décède ou survive.

Fina le ment, l’angoisse situa tion nelle souhaitée par le livre blanc en
2016, et par le rapport Porchy- Simon en 2017, liée à des circons tances
trau ma ti santes, n’est que partiel le ment reconnue par la Haute
juri dic tion. Les juges semblent effec ti ve ment subor donner la
répa ra tion des deux nouveaux postes de préju dices à la mort de la
victime. Néan moins, une lacune persiste s’agis sant de la survie des
victimes puisque dans ce cas l’angoisse qu’elles ont pu ressentir n’est
pas juri di que ment plei ne ment prise en compte et se trouve
systé ma ti que ment liée aux préju dices de souf frances endu rées et
d’affec tion. Il semble rait que la ques tion puisse être réglée, si les
juges de la Cour de cassa tion consa craient l’auto nomie du préju dice
situa tionnel d’angoisse à propre ment parler en suivant les
propo si tions faites. Cela permet trait non seule ment d’indem niser
plus favo ra ble ment les victimes directes des atten tats ainsi que leurs
proches mais au surplus ce serait une symbo lique indis pen sable à la
recons truc tion des victimes. En atten dant une inter ven tion
préto rienne en ce sens, l’état de droit actuel ne laisse pas les victimes
survi vantes dému nies. Néan moins, elles devront se contenter des
préju dices préa la ble ment exis tants : le préju dice de souf frances
endu rées, et le PESVT. Quant à leurs proches, ils pour ront toujours
être indem nisés au titre du préju dice d’affec tion, mais égale ment au
titre du PESVT.

31

Pour conclure, nous sommes d’avis qu’une recon nais sance du
préju dice situa tionnel d’angoisse est néces saire pour offrir, à minima,
une meilleure indem ni sa tion aux victimes. Toute fois, certains auteurs
restent hostiles à cette idée, crai gnant une multi pli ca tion des postes
de préju dice. En effet, l’acti vité juri dic tion nelle, et celle des diffé rents
fonds d’indem ni sa tion, conduisent aujourd’hui à un foison ne ment des
postes de préju dice. Cette situa tion est dénoncée par certains
comme consti tuant « une tendance infla tion niste des magis trats et
des avocats vis- à-vis des postes de préju dice » (Rapport Dintilhac,
p. 2). Pour d’autres, cette multi pli cité vient créer une « inco hé rence »,
un « manque de lisi bi lité » et une remise en cause dans l’appli ca tion
uniforme de la nomen cla ture « Dintilhac » par les profes sion nels du
droit, bien qu’elle ne soit qu’un instru ment dépourvu de force
obli ga toire (Hacène A., « Victoire pour les victimes : pas de double
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indem ni sa tion, mais deux nouveaux préju dices auto nomes »,
Dalloz actualité, 13 avril 2022 et pour une analyse critique du
phéno mène de désin té gra tion du préju dice moral et son impact sur
l’équi libre écono mique et struc turel du droit fran çais de la
respon sa bi lité civile V. Knetsch J., « La désin té gra tion du préju dice
moral », Dalloz, 2015). Malgré ces réti cences, il reste néces saire de
recon naître offi ciel le ment le préju dice situa tionnel d’angoisse. Encore
aujourd’hui, la situa tion et la détresse vécues par la victime au
moment de l’attentat ne sont pas indem ni sées par un chef de
préju dice parti cu lier, mais par plusieurs postes distincts qui ne
prennent pas en compte les circons tances mêmes de la situa tion,
c’est- à-dire l’angoisse ressentie « à l’instant T ». Il semble rait alors
que la situa tion d’angoisse vécue par la victime survi vante ne
constitue pas un fonde ment suffi sant et légi time pour obtenir une
indem ni sa tion auto nome, à l’inverse de la personne décédée ou
blessée durant l’attentat. En atten dant une réelle consé cra tion
préto rienne, une simple amélio ra tion de plafond ne suffi rait pas,
puisque l’argent n’est souvent qu’une maigre conso la tion pour les
victimes. En effet, aucune somme ne pourra atté nuer ni même
effacer le trau ma tisme des victimes du terro risme, puisque « les
larmes ne se monnaient point » (CE, 1954, Bondurand). Ce n’est pas ce
dont elles ont réel le ment besoin. Elles attendent une véri table
consé cra tion symbo lique de leur préju dice situa tionnel d’angoisse qui
faci li te rait leur recons truc tion. Néan moins, tout laisse à croire que la
consé cra tion de l’auto nomie du préju dice situa tionnel d’angoisse n’est
pas à l’ordre du jour, notam ment pour des raisons d’ordre
écono mique. En effet, ce serait beau coup trop coûteux d’allouer à
toutes les victimes, de plus en plus nombreuses, une indem nité
supplé men taire au titre de ce préju dice spéci fique. La recon nais sance
du préju dice situa tionnel d’angoisse reste néces saire pour le bien des
victimes. Monsieur Jean- Marie Poin tier relève ainsi que « s’il n’est pas
au pouvoir des diri geants de supprimer tout ce qui est injuste, il est
de leur devoir de contri buer à rendre ce dont ils ont la charge un peu
plus juste » (Poin tier J-M., « Indem ni sa tion juste », Actua lité juri dique
du droit administratif, 2017, n  13, p. 705). Avec cette recon nais sance,
serait égale ment solu tionnée la problé ma tique du statut même de
victime situa tion nelle (à côté de la problé ma tique seule ment
indem ni taire). Certaines refusent de se dire « victimes » de la
situa tion subie à ce moment précis, et s’estiment unique ment
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victimes de ses consé quences, car elles n’ont pas été bles sées
physi que ment (rapport Dintilhac, p. 25). La problé ma tique soulevée
est d’une impor tance capi tale à plusieurs niveaux puisque des
consi dé ra tions humaines sont impli quées dans le débat. Les enjeux ne
sont donc pas seule ment juri diques, mais sont avant tout sociaux.
Cette conci lia tion devra être prise en compte si une recon nais sance
du préju dice situa tionnel d’angoisse devait voir le jour.
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TEXTE

Ainsi que l’indique, par exemple, la Cour des comptes dans son
rapport en 2018 : « Le système fran çais d’indem ni sa tion des
personnes victimes d’un acte terro riste repose sur le prin cipe de la
répa ra tion inté grale des préju dices subis, pour ce qui concerne les
atteintes à la personne. Il s’agit d’indem niser tout le dommage, rien
que le dommage » (Cour des comptes, La prise en charge finan cière
des victimes du terrorisme, décembre 2018, p. 41). Une telle
affir ma tion vient, d’une part, rappeler le prin cipe d’équi va lence qui
gouverne le processus indem ni taire et, d’autre part, la place
prépon dé rante accordée à la répa ra tion des atteintes physiques dans
notre système.

1

La quali fi ca tion du terme « acte terro riste » parti cipe d’un double
enjeu. Elle permet, tout d’abord, d’iden ti fier et de punir certains
compor te ments récu sables (articles 421-1 et suivants du Code pénal).
Elle conduit, ensuite, à l’élabo ra tion d’un régime spéci fique
(notam ment en termes d’enquête ou de procé dure) visant à préserver
l’intérêt des victimes confron tées à cette situa tion d’exception.

2
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Les premières défi ni tions du « terro risme » sont inter ve nues au
milieu du XX  siècle au sein de diffé rentes conven tions
inter na tio nales. Ces textes se conten taient de lister les actes pouvant
être quali fiés comme tel. Ce n’est réel le ment que dans la Conven tion
inter na tio nale pour la répres sion du finan ce ment du terro risme de
1999 que sont, enfin, consa crés les premiers éléments de défi ni tion
du « terro risme » (Assem blée géné rale des Nations unies, Conven tion
inter na tio nale pour la répres sion du finan ce ment du terrorisme,
9 décembre 1999). Ce texte intro duit un aspect finan cier, ainsi qu’une
notion de nature, et d’effets, des actes perpé trés. Au début du
XXI  siècle, la lutte contre le finan ce ment du terro risme est d’ailleurs
devenue une prio rité des Nations unies, en parti cu lier après les
atten tats survenus le 11 septembre 2001 aux États- Unis. Entre 1963
et 2010 pas moins de treize conven tions onusiennes ont été rédi gées
en ce sens.

3

e

e

En droit fran çais, les « actes de terro risme » sont aujourd’hui définis
par le Code pénal aux articles L.421-2 et suivants. L’infrac tion d’acte
terro riste néces site un élément inten tionnel de la part de son auteur
« avec une entre prise dans le but de trou bler grave ment l’ordre public
par l’inti mi da tion ou la terreur ». Ces articles listent toutes les
infrac tions suscep tibles de relever de cette quali fi ca tion. Rappe lons
toute fois que l’on doit distin guer cette défi ni tion de celle de la notion
« d’attentat » indi quée par l’article L.412-1 du Code pénal : « le fait de
commettre un ou plusieurs actes de violence de nature à mettre en
péril les insti tu tions de la Répu blique ou à porter atteinte à l’inté grité
du terri toire national ».

4

Dans un contexte d’accrois se ment des actes terro ristes, la qualité de
la prise en charge des victimes ainsi que la ques tion de leur
indem ni sa tion, appa raissent indis pen sables. En effet, de très
nombreuses attaques ont été perpé trées en France, et plus
géné ra le ment en Europe, depuis la fin du XX  siècle. Il est possible de
relever l’explo sion d’une bombe dans un train en 1982, une fusillade
dans une rue au cœur de Paris en 1983, ou bien encore les six
atten tats très meur triers du mois de septembre 1986 à Paris. C’est
ainsi qu’a été créé le Fonds de garantie des victimes des actes de
terro risme en 1986, trans formé depuis 1990 en Fonds de garantie des
victimes d’actes de terro risme et d’autres infrac tions (dit « FGTI »). En
2008, est aussi créé le service d’aide au recou vre ment des victimes

5
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d’infrac tions afin de faci liter le rembour se ment des sommes dues aux
victimes. Ce fonds permet aux victimes d’actes de terro risme – sous
réserve de respecter certaines condi tions – de béné fi cier d’une
indem ni sa tion. La parti cu la rité de ces atteintes a conduit le
légis la teur à adopter une procé dure spéci fique à la fois plus simple et
plus rapide.

Bien que la créa tion de ce fonds d’indem ni sa tion ait déjà indem nisé
de très nombreuses victimes, son effi ca cité semble, aujourd’hui plus
que jamais, devoir être démon trée. En effet, le nombre de victimes ne
cesse d’augmenter, comme en atteste une étude de la fonda tion pour
l’inno va tion poli tique, indi quant que 44 % des atten tats isla mistes en
Europe se produisent en France et que 42 % des victimes
euro péennes sont fran çaises (Plan chon R., « Terro risme : “La France
est clai re ment le pays d’Europe le plus touché” », Le Figaro,
15 mars 2021). En effet, de nouvelles vagues d’actes terro ristes ont
frappé les Fran çais ces dernières années. On pense, notam ment, à
l’attaque de « Charlie Hebdo » en janvier 2015, à la déca pi ta tion du
profes seur Samuel Paty en octobre 2020, aux atten tats du
13 novembre 2015 ayant fait plus de 130 morts et 350 blessés ou
encore aux atten tats de Nice du 14 juillet 2016. Ce fonds
d’indem ni sa tion, créé à l’origine pour quelques centaines de victimes,
n’a donc rien perdu de son intérêt, puisqu’aujourd’hui des milliers de
personnes ont voca tion à en bénéficier.

6

Préci sons toute fois que le FGTI n’est pas le seul socle sur lequel
peuvent désor mais s’appuyer les victimes. Celles- ci peuvent se
reposer sur une juri dic tion unique qu’est le juge d’indem ni sa tion des
victimes d’atten tats terro ristes (dit « JIVAT ») institué par le
légis la teur dans la loi du 23 mars 2019. Si l’inten tion du légis la teur
était sans l’ombre d’un doute parti cu liè re ment noble, la créa tion
d’une juri dic tion unique a été très rapi de ment criti quée par les
profes sion nels du droit. En outre, la créa tion d’une juri dic tion unique
impose comme seule loca lité Paris et vient mettre dans les mains
d’une seule insti tu tion le rôle d’unifor miser la juris pru dence. Des
chambres et des magis trats spécia lisés auraient pu être créés au sein
des juri dic tions, dans le respect des compé tences terri to riales et
donc de la proxi mité des victimes.

7
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Les actes de terro risme boule versent la vie de ceux qui en sont
victimes et les consé quences psychiques peuvent être immenses.
C’est d’ailleurs l’objectif même du terro risme que d’exercer une
violence inouïe morale et psycho lo gique sur les citoyens. À la veille
d’années meurtrières, Le Livre blanc sur la défense et la
sécu rité nationale de 2013 expli quait que le terro risme frappe « sans
discer ne ment des civils » et que « la violence vise d’abord à tirer parti
des effets que son irrup tion brutale produit sur les opinions
publiques pour contraindre les gouver ne ments ». Le terro risme est
un outil de peur. Une peur qui s’est distillée dans la société fran çaise
très rapi de ment et qui a obligé l’État mais aussi les acteurs de la
société à se réin venter : inser tion de mesures rele vant de l’état
d’urgence dans le droit commun, créa tion d’un numéro d’urgence
SNCF (31117), mise en place de procé dures de préven tion et de
réac tion dans les docu ments uniques d’évalua tion des risques
profes sion nels, loi de finan ce ment de la sécu rité sociale de 2016 de
prise en charge médi cale des victimes… Recon naître un statut de
victime, apporter une aide humaine comme finan cière, accom pa gner
les victimes et leurs proches : telles sont les missions qu’attendent les
citoyens de l’État- régalien et de la justice du XXI  siècle. Il est alors
perti nent de se demander si les méca nismes d’indem ni sa tion
actuel le ment en vigueur offrent une étendue suffi sante. La répa ra tion
accordée par le FGTI aux victimes d’actes terro riste est- il
plei ne ment satisfaisant ?

8

e

L’indem ni sa tion assurée par le FGTI semble a priori simple et rapide,
ce qui semble conforter son appa rente effi ca cité à l’égard des
victimes d’actes terroristes (I). Cepen dant cette procé dure présente
égale ment plusieurs limites qu’il conviendra de mettre en évidence
afin d’expli quer qu’elle n’est pas plei ne ment convain cante à ce jour
(II).

9

I. Une appa rente effi ca cité dans
l’indem ni sa tion des victimes
d’actes terroristes
Le processus d’indem ni sa tion des victimes d’actes de terro risme
béné ficie d’une procé dure parti cu lière large ment faci litée par les
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méca nismes du fonds de garantie (A) et présente un champ
d’appli ca tion rela ti ve ment large aux béné fices des victimes (B).

A. Une procé dure d’indem ni sa tion
simple et rapide
Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme (dit
« FGTI ») est en mesure de prendre contact avec les victimes d’actes
terro ristes et leurs ayants droit en vue de les indem niser grâce à des
méca nismes de commu ni ca tion simpli fiés (FGTI, Guide de
l’indem ni sa tion des victimes d’actes de terrorisme, septembre 2020).
En France, le procu reur national anti- terroriste commu nique au FGTI
les événe ments terro ristes qui se sont produits ainsi que l’iden tité
des victimes. Sur la base de ces infor ma tions, le FGTI va pouvoir
prendre direc te ment, et rapi de ment, contact avec les victimes et
leurs ayants droit, quelle que soit leur natio na lité. À l’étranger, les
victimes fran çaises et les ayants droit de toute natio na lité vont
pouvoir être contactés grâce aux infor ma tions commu ni quées par le
minis tère des Affaires étran gères. Toute fois, la possi bi lité est laissée
aux indi vidus s’esti mant victimes de saisir eux- mêmes, dans un délai
de dix ans ou d’un an en cas de procès pénal (article L.422-3 du Code
des assu rances opérant par renvoi à l’article 2226 du Code civil), le
FGTI afin d’obtenir répa ra tion. En tout état de cause, il est possible
pour une victime n’ayant pas déposé sa demande dans les délais de
demander au FGTI de lever la forclu sion. En état de choc, un certain
nombre de victimes vont néces siter la présence d’un
accom pa gne ment pour enclen cher les diffé rentes procé dures
indem ni taires. Pour cela, l’article R.422-6 du Code des assu rances
prévoit que le fonds de garantie « assiste les victimes dans la
consti tu tion de leur dossier d’indem ni sa tion ». De plus, l’aide
juri dic tion nelle est accordée sans condi tion de revenus aux victimes
d’actes terro ristes. Afin de faci liter la stabi li sa tion de la situa tion
écono mique de la victime, l’indem ni sa tion va s’opérer en trois étapes.
Tout d’abord, un premier verse ment inter viendra rapi de ment après
l’accep ta tion de la demande de la victime. Des sommes acces soires
sont même prévues en cas de néces sité. Dans un deuxième temps,
une équipe de profes sion nels médi caux va s’entre tenir avec la victime
afin d’établir un diag nostic de l’ensemble des préju dices physiques et
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psychiques subis et de véri fier la conso li da tion de son état, ce qui
peut conduire à la tenue de plusieurs visites. La victime peut
demander à être assistée et le diag nostic défi nitif devra inter venir
après consul ta tion des profes sion nels de santé suivant régu liè re ment
la victime. Le trau ma tisme de la victime justifie que l’ensemble du
parcours médical soit orga nisé et financé par le fonds
d’indem ni sa tion. En troi sième, et dernier lieu, inter viendra le
verse ment de l’indem ni sa tion définitive.

Les méca nismes d’indem ni sa tion du FGTI sont parti cu liè re ment
rapides. Le processus d’indem ni sa tion des victimes directes et
indi rectes des atten tats de Nice du 14 juillet 2016 en est la preuve.
M. Julien Rencki, direc teur général du FGTI, annon çait en juillet 2022
que 70 % des victimes avaient déjà été indem ni sées (Gouby T.,
« Attentat de Nice : Près de 70 % des victimes indem ni sées par le
FGTI », NewsAssurancesPro, 11 juillet 2022). Un peu moins de 22 % des
victimes n’ont pas encore accepté l’offre d’indem ni sa tion mais 80 %
des sommes propo sées ont déjà été versées. Quant aux victimes
restantes, leur indem ni sa tion ne peut être fixée en raison d’une
situa tion médi cale non stabi lisée. La possible faiblesse des
indem nités propo sées par le FGTI peut pousser les victimes à saisir le
juge d’indem ni sa tion des victimes d’atten tats terro ristes, l’unique
juri dic tion compé tente. Créée en 2019, cette juri dic tion offre une
certaine simpli cité pour les victimes qui béné fi cient d’une procé dure
alors singu lière. Si les déci sions de cette juri dic tion ne sont pas
acces sibles, ce que l’on peut regretter, l’étude des appels de ces
déci sions montre en effet que la justice peut forte ment augmenter les
sommes offertes par le fonds de garantie (Quézel- Ambrunaz C.,
« Atten tats terro ristes : quels sont les enjeux de l’indem ni sa tion des
victimes ? », JDD, 5 septembre 2022). Dans un arrêt du 21 avril 2022, la
juri dic tion d’appel pari sienne avait d’ailleurs fait le choix de porter
une indem nité de 35 000 € à 100 000 € (cour d’appel de Paris, 21 avril
2022, n° 21/00238).

12

B. Une prise en charge offerte à toutes
les victimes

Il convient, tout d’abord, de distin guer les victimes d’actes terro ristes
en France, et les victimes d’actes terro ristes à l’étranger. Dans le

13

https://www.newsassurancespro.com/attentat-de-nice-pres-de-70-des-victimes-indemnisees-par-le-fgti/01691506501


Actualité juridique du dommage corporel, 24 | janvier-décembre 2022

premier cas, l’ensemble des victimes, peu importe leur origine,
peuvent prétendre à l’indem ni sa tion du FGTI. Dans le second cas,
seules les victimes fran çaises et leurs ayants droit, d’un acte
terro riste à l’étranger, pour ront prétendre à l’indem ni sa tion. Au- delà
des victimes directes des actes de terro risme, l’article L.126-1 du
Code des assu rances prévoit l’indem ni sa tion des ayants droit
desdites victimes.

Ce régime d’indem ni sa tion large profite égale ment d’une
juris pru dence qui tend à ampli fier l’étendue des possi bi lités
d’indem ni sa tion pour les proches des victimes d’acte de terro risme.
La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, dans trois
déci sions rendues le 27 octobre 2022, a été amenée à consi dérer qu’il
« n’est pas exclu, lorsque la victime directe d’un acte de terro risme a
survécu, l’indem ni sa tion du préju dice personnel de ses proches selon
les règles du droit commun » (pourvois n  21-24.424, n  21-24.425 et
n  21-24.426). La Haute juri dic tion refuse de cantonner
l’indem ni sa tion des proches à une notion restric tive d’ayants droit.
Cela mérite d’être approuvé compte tenu des trau ma tismes, de la
violence, ainsi que de la défla gra tion, provo qués par les actes
terro ristes sur une vie familiale.

14
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En outre, le droit de se consti tuer partie civile est un droit
parti cu liè re ment impor tant pour les victimes d’actes terro ristes. La
justice pénale a dû faire face à des ques tions épineuses qui ont
néces sité une fine analyse indi vi duelle alors que l’article 2 du Code de
procé dure pénale ouvre l’action civile aux seules personnes
direc te ment victimes des infrac tions pénales. Refuser le droit pour
certaines personnes de se consti tuer partie civile consti tue rait alors
un refus de leur recon naître le carac tère de victime, raison pour
laquelle la Cour de cassa tion semble avoir élargi le prin cipe de
consti tu tion de partie civile (Soulard T. et Mateos C., « Quelles
victimes peuvent se consti tuer partie civile en cas d’attentat
terro riste ? », Village de la justice, 13 juillet 2022). Dans une première
déci sion du 15 février 2022, la chambre crimi nelle de la Cour de
cassa tion a reconnu le droit pour une personne qui se blesse en
fuyant le lieu de l’attentat de Nice du 14 juillet 2016 de se consti tuer
partie civile (Cass. Crim., 15 février 2022, n  21-80.265). L’analyse du
contexte est en réalité ce qui doit permettre aux juges de carac té riser
« la rela tion directe » avec l’acte terro riste et son préju dice alors

15
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https://www.courdecassation.fr/decision/635a27e45add2805a75684b9
https://www.courdecassation.fr/decision/635a27e75add2805a75684bb
https://www.courdecassation.fr/decision/635a27e95add2805a75684bd
https://www.village-justice.com/articles/quelles-victimes-penales-cas-attentat-terrrroriste,43187.html
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allégué. Le même jour, la Haute juri dic tion a reconnu le droit de se
consti tuer partie civile pour une personne qui a subi des séquelles
psycho lo giques du fait de son inter ven tion sur un terro riste afin de
protéger une femme dans le cadre de l’attentat de la gare Marseille- 
Saint-Charles en 2017 (Cass. Crim., 15 février 2022, n  21-80.670). La
ques tion de l’étendue des consti tu tions de partie civile s’est
égale ment posée pour la cour d’assises spécia le ment composée de
Paris vis- à-vis des atten tats perpé trés le 13 novembre 2015. À contre
rebours du juge d’indem ni sa tion des victimes d’atten tats terro ristes,
la cour d’assises spécia le ment composée de Paris a rejeté l’idée selon
laquelle les habi tants de l’immeuble dans lequel s’étaient réfu giés
deux terro ristes et qui a été détruit lors de l’assaut du RAID ne
pouvaient se consti tuer partie civile. Le juge d’indem ni sa tion des
victimes d’atten tats terro ristes avait jugé que leurs demandes
rele vaient du juge admi nis tratif, une déci sion plus
qu’incom pré hen sible qui a alors été corrigée (Soulard T. et Mateos C.,
« Quelles victimes peuvent se consti tuer partie civile en cas d’attentat
terro riste ? », Village de la justice, 13 juillet 2022). Ces excel lentes
déci sions consti tuent un succès sans précé dent pour la parole des
victimes, la prise en compte de leurs peines et préju dices et
assu ré ment des possi bi lités d’indem ni sa tion. La recon nais sance par la
justice est un atout fonda mental sur la voie de l’apai se ment pour
les victimes.

o

L’enjeu de l’étendue du champ d’appli ca tion de la recon nais sance des
victimes d’actes terro ristes se joue ainsi sur le lien direct ou indi rect :
c’est en tout cas ce sur quoi se fondent le FGTI et les juges. Cette
poli tique laisse néan moins sur le côté un certain nombre de
personnes, tels que les « témoins malheu reux » comme a pu les
appeler le Parquet national anti ter ro riste (Seckel H., « Atten tats du
13- Novembre : la justice élargit la défi ni tion du statut de victime du
terro risme », Le Monde, 26 octobre 2022 : « les personnes ne
pouvaient être, selon le PNAT, consi dé rées juri di que ment comme des
victimes directes, mais unique ment comme des “témoins
malheu reux” »).

16

Malgré une procé dure faci litée, celle- ci rencontre plusieurs limites,
notam ment en matière d’exigi bi lité, qui néces sitent
d’être compensées (II).

17

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000045197046?isSuggest=true
https://www.village-justice.com/articles/quelles-victimes-penales-cas-attentat-terrrroriste,43187.html
https://www.lemonde.fr/police-justice/article/2022/10/26/attentats-du-13-novembre-la-justice-elargit-la-definition-du-statut-de-victime-du-terrorisme_6147359_1653578.html
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II. Une procé dure insatisfaisante
L’indem ni sa tion des victimes d’actes terro ristes reste un processus
complexe qui présente actuel le ment plusieurs limites déconcertantes
(A), et des faiblesses qui néces sitent d’être compen sées en
envi sa geant des préju dices spéci fiques indemnisables (B).

18

A. Un champ d’action restreint

Ces dernières années, la Cour de cassa tion et le FGTI ont montré une
certaine frilo sité en resser rant les critères d’indem ni sa tion pour les
deman deurs. Une frilo sité qui peut trouver sa cause par la vague
d’atten tats qui a frappé la France entre 2015 et 2020, ainsi que par
une multi tude de tenta tives d’escro querie aggravée, au sens du Code
pénal, de la part de fausses victimes. Ainsi, entre 2016 et 2021, une
ving taine de préten dues victimes qui avaient demandé une
indem ni sa tion auprès du fonds de garantie (FGTI) ont fait l’objet d’une
condam na tion pénale et même de peines de prison ferme dans
certains cas (« “Fausses victimes” du 13- Novembre : prison ferme
requise contre deux hommes », Le Point, 9 avril 2019).

19

Le FGTI est parti cu liè re ment réti cent à consi dérer comme victimes
les témoins d’actes terro ristes. Une posi tion qui, suivie autant par les
juges du fond que par la Cour de cassa tion, s’est très récem ment
illus trée. Dans une déci sion du 27 octobre 2022, la deuxième chambre
civile de la Cour de cassa tion a rejeté la possi bi lité pour deux témoins
de l’attentat de Nice du 14 juillet 2016 de béné fi cier d’une
indem ni sa tion de la part du Fonds de garantie des victimes d’actes de
terro risme (Cass. 2  Civ., 27 octobre 2022, n  21-13.134). La Haute
juri dic tion vient ainsi préciser les critères, et les exigences, auxquels
doivent répondre les deman deurs pour béné fi cier du FGTI. En se
fondant sur le Code des assu rances, et plus préci sé ment sur son
article L.126-1, la Cour de cassa tion est venue préciser que doivent
être consi dé rées comme des victimes éligibles à une indem ni sa tion
par le fonds de garantie : « les personnes qui ont été direc te ment
expo sées à un péril objectif de mort ou d’atteinte corpo relle ». Une
appré cia tion qui vient, de ce fait, exclure les témoins qui se
trou vaient à proxi mité du lieu de l’attentat. La Cour de cassa tion
entend ainsi limiter le processus d’indem ni sa tion aux victimes les

20
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https://www.lepoint.fr/societe/fausses-victimes-du-13-novembre-prison-ferme-requise-contre-deux-hommes-09-04-2019-2306744_23.php
https://www.courdecassation.fr/decision/635a27ee5add2805a75684c1
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plus directes d’actes de terro risme, écar tant toute approche du
trau ma tisme psycho lo gique pour les témoins.

Une telle prise de posi tion semble toute fois peu éton nante. En effet,
la Cour de cassa tion avait déjà eu l’occa sion, au sein de plusieurs
solu tions d’indi quer que les deman deurs doivent présenter un lien
suffi sant avec l’acte terro riste afin de pouvoir être quali fiés de
« victimes ». Ainsi, par exemple, dans un arrêt du 20 mai 2020, la
deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion indique- t-elle qu’il
incombe à la victime « de faire la preuve, avec l’évidence requise en
référé, qu’elle est victime de cet attentat », « il lui appar te nait de
carac té riser une infrac tion consti tu tive d’un acte de
terro risme » (Cass. 2  Civ., 20 mai 2020, n° 19-12.780 obs. Bigot R. et
Cayrol A. « Refus d’indem ni sa tion par le FGTI du témoin d’un acte de
terro risme », Dalloz Actualités, 10 novembre 2022 ; et Bigot R.
« Nouvelle exigence devant le FGTI : la carac té ri sa tion d’une
infrac tion consti tu tive d’un acte de terro risme », Dalloz Actualités,
8 juin 2020).

21

e

La plus haute juri dic tion judi ciaire consi dère désor mais que les
victimes doivent rapporter auprès du FGTI la preuve de « l’exis tence
d’une infrac tion consti tu tive d’un acte de terro risme ». La déci sion
concer nait une nouvelle fois un deman deur qui n’avait subi aucune
lésion physique. La justice apporte ainsi bien moins de consi dé ra tion
aux trau ma tismes psycho lo giques que ceux physiques, alors même
que 40 % des personnes liées direc te ment ou indi rec te ment aux
atten tats de Paris perpé trés en 2015 présentent des troubles de la
santé mentale selon l’étude IMPACTS réalisée par l’ARS d’Île- de-
France et Santé publique France. Pour tant, le FGTI est bien conscient
des consé quences psycho lo giques des atten tats. M. Julien Rencki,
direc teur général du FGTI, rappe lait à l’occa sion d’un point de
situa tion en juillet 2022 sur l’indem ni sa tion des victimes des atten tats
de Nice du 14 juillet 2016 que le FGTI s’atten dait à rece voir des
demandes d’indem ni sa tion pour préju dice psycho lo giques dans les
années qui suivent (Gouby T., « Attentat de Nice : Près de 70 % des
victimes indem ni sées par le FGTI », NewsAssurancesPro,
11 juillet 2022).

22

Ces restric tions d’exigi bi lité pourraient- elles avoir des origines
finan cières ? C’est en tout cas une piste envi sa geable. La Cour des
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comptes dénon çait une péren nité finan cière non assurée pour le
FGTI dans un rapport d’infor ma tion de janvier 2019. Elle rappe lait à
cette occa sion que « le montant annuel des indem ni sa tions des
victimes d’atten tats a été multi plié par plus de 30 depuis 1994 ». Afin
de faire face aux dépenses de moyen terme, la Cour des comptes
propo sait ainsi d’élargir la taxe atten tats aux assurances- vie, une
piste non suivie par le législateur. Dans un nouveau rapport de
février 2021, la Cour des comptes a une nouvelle fois tiré la sonnette
d’alarme. Elle dénonce à cet égard « une nette dété rio ra tion de la
situa tion finan cière au cours des dix dernières années » du FGTI.
L’insti tu tion juri dique finan cière a ainsi jugé que « cette situa tion doit
être redressée en réexa mi nant les missions des fonds et les
contri bu tions qui les alimentent ». À la suite de ce rapport, le
minis tère de l’Économie s’est refusé à envi sager une hausse de la taxe
atten tats, unique source de finan ce ment. La posi tion du légis la teur et
de l’exécutif ne laisse alors que peu de place à une solu tion rapide
pour augmenter les recettes du FGTI. Il est ainsi possible d’envi sager
que cette notion écono mique ait fait écho auprès de la Cour de
cassa tion, expli quant les restric tions d’exigi bi lité que celle- ci a pu
mettre en place. La Cour de cassa tion avait par ailleurs, en 2019,
rappelé le carac tère pure ment indem ni taire du FGTI. Les juges du
Quai de l’Horloge avaient à cette occa sion confirmé la possi bi lité
pour le FGTI de déduire du montant de l’indem ni sa tion à verser
toutes les sommes indem ni taires déjà versées aux
victimes (Cass. 2  Civ., 7 mars 2019, n  17-27.139). Cela peut ainsi
concerner les sommes versées par un employeur en
dédom ma ge ment d’un salarié victime d’un acte terro riste en
dépla ce ment profes sionnel. Des consi dé ra tions finan cières dans la
prise en charge des victimes relè ve raient d’une certaine indé cence,
alors que la recon nais sance et l’apai se ment des victimes sont des
enjeux collec tifs de société.

e o

Les restric tions d’éligi bi lité au fonds de garantie (FGTI) mettent de
côté les trau ma tismes psychiques, psycho lo giques et mentaux de
tous ceux, comme les témoins, qui ne sont pas consi dérés comme des
victimes au sens légal. Ces posi tions regret tables ne peuvent laisser
place qu’à l’émer gence de certains types de préju dices : préju dice
d’anxiété, préju dice d’angoisse de mort immi nente, préju dice
d’attente et d’inquiétude.
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B. L’émer gence de préju dices spéci ‐
fiques aux victimes d’actes terroristes
Il convient de rappeler qu’à ce jour les victimes directes peuvent
obtenir répa ra tion au titre des préju dices proposés par la
nomen cla ture « Dintilhac ». Celle- ci a été créée en 2005, sous
l’impul sion de M  Nicole Guedj, par un groupe de travail dirigé par
M. Jean- Pierre Dintilhac (Hervieu M., « Indem ni sa tion des victimes
d’actes de terro risme et d’autres infrac tions : auto nomie de la
répa ra tion », Dalloz Actualité, 13 avril 2022). Cette nomen cla ture,
issue d’un groupe de réflexion en 2005, est la source prin ci pale
utilisée quoti dien ne ment pour quali fier les préju dices
corpo rels (Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une
nomen cla ture des préju dices corporels dirigé par M. Jean- Pierre
Dintilhac). Par ailleurs, bien que cet outil constitue une réfé rence en
matière indem ni taire, il convient d’indi quer qu’il existe égale ment, à
côté de cette liste, un préju dice spéci fique pour les victimes de
terro risme (dit « PESVT »).

25
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Le Livre blanc présenté par le barreau de Paris en 2016 dénonce qu’à
travers cette indem ni sa tion géné rale, le FGTI « ne distingue pas les
atteintes subies lors de l’évène ment et celles qui perdurent à titre
défi nitif » et que l’indem ni sa tion forfai taire ainsi proposée se fonde
sur des critères ne prenant pas en compte « la réalité des éléments
concrets de l’angoisse subie par les victimes » (Livre blanc sur les
préju dices subis lors des attentats, barreau de Paris, 2016, p. 11). Cet
outil préco nise alors l’adop tion de préju dices plus singu liers : le
préju dice spéci fique d’angoisse des victimes directes, et le préju dice
spéci fique d’attente et d’inquié tude des proches.

26

En 2017, le secré ta riat d’État chargé de l’aide aux victimes avait reçu
un rapport appe lant à recon naître, d’une part, le préju dice
situa tionnel d’angoisse des victimes directes, et, d’autre part, le
préju dice situa tionnel d’attente pour leurs proches (Rapport du
groupe de travail sur l’indem ni sa tion des préju dices situa tion nels
d’angoisse des victimes directes et de leurs proches, dirigé par Pr.
Stéphanie Porchy- Simon, février 2017). Un rapport qui avait été très
rapi de ment suivi par le FGTI, dont le direc teur décla rait alors dans le
même mois que : « le conseil d’admi nis tra tion du FGTI s’est prononcé

27
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en faveur du prin cipe de la recon nais sance du préju dice d’angoisse,
tout en souli gnant expli ci te ment qu’il ne tran chait pas à ce stade la
ques tion du champ des personnes éligibles, ni les moda lités de sa
mise en œuvre » (« Le “préju dice d’angoisse” reconnu pour les
victimes de terro risme », Europe 1, 27 mars 2017). L’absence de feuille
de route ne laisse alors entre voir qu’une nouvelle fébri lité du FGTI à
aller plus loin dans la recon nais sance des préju dices psycho lo giques
pour ceux jugés comme n’étant pas des victimes. Le FGTI, qui
prévoyait d’impor tantes dépenses via cette recon nais sance, ne
commu ni quera d’ailleurs plus jamais sur le préju dice d’angoisse et
d’attente, aggra vant le flou dans lequel sont lais sées les victimes.
L’absence d’impli ca tion du FGTI pousse les victimes et leurs familles à
envi sager leurs préju dices sous l’angle judi ciaire. La Cour de
cassa tion, dans deux arrêts rendus en mars 2022, a reconnu
l’auto nomie dont doivent béné fi cier le préju dice d’angoisse « de mort
immi nente » et le préju dice « d’attente et d’inquié tude » (Cass. Ch.
mixtes., 25 mars 2022, n  20-17.072 et n  20-15.624) Les magis trats ont
pris la déci sion de faire évoluer la nomen cla ture « Dintilhac » (sur
l’absence de carac tère contrai gnant : rapport Dintilhac, p. 4). Ces
déci sions inno vantes sont cepen dant parti cu liè re ment tardives.

o o

La lenteur et le flou devraient laisser place à une véri table
orga ni sa tion collec tive qui permet trait d’apporter une huma nité et un
soutien plus que néces saires après plusieurs années meur trières. Une
idée suivie par de nombreux profes sion nels tels que M. Chris tophe
Quézel- Ambrunaz, qui décla rait dans un article du JDD en date du
5 septembre 2022, que « la répa ra tion des préju dices des victimes
d’actes de terro risme est néces saire pour leur recons truc tion, mais
aussi pour la rési lience de la société » (Quézel- Ambrunaz C.,
« Atten tats terro ristes : quels sont les enjeux de l’indem ni sa tion des
victimes ? », JDD, 5 septembre 2022).

28

Peu importe les inten tions et les évolu tions dans les méca nismes de
répa ra tion et d’indem ni sa tion, la même ques tion déchi rante se posera
systé ma ti que ment et inévi ta ble ment : quelle est la valeur d’une vie
humaine ?

29
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TEXTE

Cyrille Bret, haut fonc tion naire fran çais, actif dans le débat public sur
le terro risme, et auteur du livre Dix atten tats qui ont changé le monde,
a analysé ces atten tats majeurs qui ont marqué les deux premières
décen nies du XXI  siècle depuis le 11 septembre 2001. Il affirme à ce
titre que :

1

e

« Notre siècle est né le 11 septembre 2001, à New York, sous les yeux
des télé spec ta teurs du monde entier. L’“âge de la terreur” commence
par la série d’atten tats de masse qui frappent de douleur et de
stupeur tous les conti nents. De Mumbai à Paris, de Beslan à Oslo et
de Tunis à Bruxelles, ces répliques du séisme améri cain jalonnent
notre temps et façonnent la vie collec tive. Pour juguler la sidé ra tion
et l’effroi, il faut analyser les “effets de terreur” de ces crimes et de
ces crises. Car ils trans forment les cultures poli tiques autant qu’ils
scandent la marche du monde. Dix atten tats ne résument pas un
siècle encore jeune. Mais ils en révèlent le visage » (Bret C., Dix
atten tats qui ont changé le monde, Mala koff, Armand Collin, 2020,
p. 10).
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Il est une réalité incon tes table : les attaques terro ristes sont
malheu reu se ment réci di vistes dans notre société. Depuis 2012,
271 personnes ont perdu la vie, près de 1 200 personnes ont été
bles sées par les atten tats, et 71 atten tats ont été déjoués (source :
DGSI, « l’état de la menace terro riste en France »). Ces attaques,
perpé trées pour des raisons reli gieuses ou poli tiques, se distinguent
par leur poids dans l’opinion publique, et leurs consé quences dans les
débats socié taux. Le terro risme se définit tradi tion nel le ment comme
« un gouver ne ment par la terreur » (Larousse). Il a pour but
d’inti mider la popu la tion, ou de faire pres sion, par la violence, sur les
auto rités publiques afin de désta bi liser voire détruire les struc tures
poli tiques, écono miques ou sociales d’un pays.

2

On remarque alors que, depuis plusieurs années, la justice est
régu liè re ment saisie de demandes en répa ra tion de postes de
préju dices que la nomen cla ture « Dintilhac » n’avait pas envi sagée.
Cet outil fixe des prin cipes pour l’évalua tion de la répa ra tion résul tant
d’infrac tions ayant causé des dommages corpo rels à une victime. Elle
réper torie vingt postes de préju dices pour les victimes directes, et
neuf postes pour les victimes indi rectes (Rapport du groupe de travail
chargé d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels dirigé par
M. Jean- Pierre Dintilhac, 2005, p. 48). Elle n’a pas de force obli ga toire.
Elle n’est pas non plus exhaus tive. Ainsi le juge pourra décider
d’indem niser un poste qui n’y figure pas. En effet, lors de la rédac tion
du rapport, ses auteurs avaient d’emblée tenu à préciser que cette
nomen cla ture ne devait pas « être appré hendée par les victimes et les
prati ciens comme un carcan rigide et intan gible ». Au contraire, cette
liste seule ment indi ca tive est « suscep tible au besoin de s’enri chir de
nouveaux postes de préju dice » (rapport Dintilhac, p. 4). La
nomen cla ture « Dintilhac » est désor mais consa crée par la Cour de
cassa tion, et s’est imposée dans la pratique comme une réfé rence
pour tous les acteurs de la répa ra tion du dommage corporel.

3

La prise en compte du « préju dice d’attente et d’inquié tude » des
proches (victimes par rico chet) est au cœur des préoc cu pa tions des
avocats spécia lisés en droit du dommage corporel depuis les
atten tats du 13 novembre 2015. Pour permettre une indem ni sa tion la
plus juste de l’angoisse ressentie par les victimes, les avocats
proposent des critères comme la « durée de l’expo si tion à l’acte
terro riste », la « proxi mité du danger de mort immé diate », ou encore
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la « peur pour ses proches égale ment victimes de l’attentat » (Livre
blanc sur les préju dices subis lors des attentats, barreau de Paris, 2016,
p. 59). Le préju dice d’attente et d’inquié tude que subissent les
proches de la victime directe se distingue du préju dice d’affec tion
(rapport Dintilhac, p. 44 et p. 45). Il constitue un préju dice spéci fique
qui doit être réparé de façon autonome.

Notre analyse a voca tion à s’inter roger sur l’indem ni sa tion du
préju dice d’attente et d’inquié tude (préju dice extra pa tri mo nial). Il
peut ainsi se définir comme un préju dice subi par les proches d’une
victime directe lorsque ces derniers apprennent qu’elle est ou a été
exposée à un péril la mettant grave ment en danger. Leur détresse
résulte de l’état d’attente et d’incer ti tude dans lequel ils se trouvent.
En effet, leur souf france naît entre le moment où ils apprennent que
leur proche est en péril et le moment où ils ont connais sance de
l’issue de l’évène ment dramatique.

5

La recon nais sance de ce nouveau poste de préju dice (en dehors de la
nomen cla ture « Dintilhac ») a sans conteste une valeur symbo lique,
en faveur d’une meilleure recon nais sance des souf frances des
victimes de dommage corporel. Ces nouvelles problé ma tiques ne
manque ront pas de relancer les débats clas siques en droit du
dommage corporel : l’affir ma tion de nouveaux préju dices ne
constitue- t-elle pas une solu tion face à l’impos si bi lité de « réparer
l’irré pa rable » ? Faut- il encore recon naître de nouveaux préju dices ?

6

Il conviendra alors d’aborder la néces sité d’élargir la liste des
préju dices indem ni sables subis par les victimes par ricochet (I) puis
d’analyser les diffi cultés posées par cet élargissement (II), pour enfin
exposer la procé dure d’indem ni sa tion que devront suivre les proches
des victimes d’attentat terroriste (III).

7

I. La recon nais sance d’un préju ‐
dice spéci fique aux proches de la
victime directe
Il convient, tout d’abord, de rappeler que le préju dice d’attente et
d’inquié tude des proches vient d’être consacré par la Cour de
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cassa tion à l’occa sion d’acci dents collec tifs, comme à l’occa sion d’un
évène ment individuel.

Par son arrêt du 25 mars 2022 (n  20-17.072), la chambre mixte de la
Cour de cassa tion indique que : « le préju dice d’attente et
d’inquié tude que subissent les victimes par rico chet ne se confond
pas, ainsi que le retient exac te ment la cour d’appel, avec le préju dice
d’affec tion, et ne se rattache à aucun autre poste de préju dice
indem ni sant ces victimes, mais constitue un préju dice spéci fique qui
est réparé de façon auto nome ». La Haute juri dic tion ajoute ainsi un
nouveau poste de préju dice à la liste qui figu rait déjà dans la
nomen cla ture « Dintilhac ». Profi tant du contexte du procès des
atten tats du 13 novembre 2015, elle affirme sa volonté de recon naître
un nouveau préju dice spéci fique aux victimes d’actes terro ristes : le
préju dice d’attente et d’inquié tude des proches.

9 o

En l’espèce, les proches (enfant et petits- enfants) d’une victime de
l’attentat du 14 juillet 2016 sur la prome nade des Anglais à Nice ont
été dédom magés par la cour d’appel de Paris le 30 janvier 2020 pour
un préju dice spéci fique « d’attente et d’inquié tude ». Informés de la
présence de la victime sur les lieux de l’attentat, ses proches étaient
restés dans l’incer ti tude pendant quatre jours. Dans son pourvoi, le
Fonds de garantie des victimes des actes de terro risme et d’autres
infrac tions (dit « FGTI ») contes tait cette indem ni sa tion en esti mant
que ce préju dice avait déjà été indem nisé sur le fonde ment du poste
« préju dice d’affec tion » prévu par la nomen cla ture « Dintilhac ». La
Cour de cassa tion rejette le pourvoi et recon naît l’exis tence d’un
préju dice spéci fique résul tant de « la souf france qui survient
anté rieu re ment à la connais sance de la situa tion réelle de la personne
exposée au péril et qui naît de l’attente et de l’incer ti tude ». La Haute
juri dic tion vient ici confirmer qu’il est parfai te ment possible de
réparer des préju dices supplé men taires, dès lors que ces derniers
n’ont pas déjà été indem nisés au titre d’un poste prévu dans la
nomen cla ture « Dintilhac ».

10

Rappe lons toute fois que le préju dice d’attente de leurs proches avait
déjà été indem nisé dans le cadre d’évène ments indi vi duels. Ainsi, par
exemple, dans un arrêt du 19 septembre 2019, le « préju dice
tempo raire d’attente et d’inquié tude » avait d’ores et déjà été retenu
par la cour d’appel de Paris. Par cet arrêt, les juges du fond
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consi dèrent qu’il « ne se confond pas avec le préju dice d’affec tion »,
du compa gnon d’une avocate dont elle a relevé qu’ayant été sans
nouvelle de sa compagne et ayant tenté, en vain, de la joindre sur son
télé phone portable qui avait été éteint, puis d’obtenir des
infor ma tions auprès de la police et des hôpi taux, il avait « vécu
pendant 48 heures dans l’angoisse, igno rant ce qui avait pu arriver à
sa compagne mais ayant conscience que son enga ge ment mili tant en
faveur des droits des pères était suscep tible de l’exposer à des
dangers ». L’approche est iden tique dans un arrêt rendu par la cour
d’appel de Dijon le 2 mars 2021. Les juges ont admis l’indem ni sa tion au
titre de la « situa tion d’attente et d’inquié tude » et préci sant que « ce
poste de préju dice, qui prend nais sance avant l’annonce du décès, ne
peut donc se confondre avec le préju dice moral consé cutif à ce
dernier ».

Suite aux nombreux atten tats, visant Charlie Hebdo le 7 janvier 2015,
puis le Bata clan et le Stade de France le 13 novembre 2015, suivis de
l’attentat de Nice le 14 juillet 2016, la ques tion de l’indem ni sa tion et de
la recon nais sance de nouveaux préju dices s’impose dans le cadre des
acci dents collec tifs. La secré taire d’État chargée de l’aide aux victimes
et les ministres de la Justice, et de l’Économie et des Finances,
annoncent en décembre 2016 la consti tu tion d’un groupe de travail
chargé de réflé chir à une amélio ra tion de l’indem ni sa tion des
victimes indi rectes. De ce fait, ce groupe a rendu, en février 2017, un
rapport favo rable à la recon nais sance d’un préju dice situa tionnel
d’angoisse des proches (Rapport du groupe de travail sur
l’indem ni sa tion des préju dices situa tion nels d’angoisse des victimes
directes et de leurs proches, dirigé par Pr. Stéphanie Porchy- Simon,
février 2017). Celui- ci est défini comme

12

« le préju dice auto nome lié à une situa tion ou à des circons tances
excep tion nelles résul tant d’un acte soudain et brutal, notam ment
d’un acci dent collectif, d’une catas trophe, d’un attentat ou d’un acte
terro riste, et provo quant chez le proche, du fait de la proxi mité
affec tive avec la victime prin ci pale, une très grande détresse et une
angoisse jusqu’à la fin de l’incer ti tude sur le sort de celle- ci » (p. 54 et
p. 55 s. pour la liste des critères d’évaluation).

Puis, par son arrêt du 25 mars 2022, la Cour de cassa tion consacre
l’auto nomie de ce nouveau poste de préju dice, préci sant qu’il doit
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être indem nisé de manière spéci fique. Le préju dice d’attente et
d’inquié tude concerne toute fois unique ment les victimes indi rectes.
La « victime indi recte » est tradi tion nel le ment définie comme une
personne qui subit les réper cus sions préju di ciables d’un premier
dommage qui affecte une victime prin ci pale. Cette personne
main tient un lien affectif ou une rela tion de proxi mité avec la victime
directe. À la suite de l’arrêt Méténier du 27 juillet 1937, seules les
victimes par rico chet unies par un lien de droit avec la victime
prin ci pale étaient auto ri sées à réclamer répa ra tion en justice, ce qui
excluait du champ de la répa ra tion certaines victimes, comme les
concu bins par exemple. Il a fallu attendre l’arrêt Dangereux du
27 février 1970 pour que la chambre mixte de la Cour de cassa tion
revienne sur cette restric tion, et recon naisse – enfin – la qualité de
victime par rico chet à des personnes unies par un simple lien de fait
avec la victime prin ci pale. Désor mais, l’exis tence d’un lien d’affec tion
suffit pour se voir recon naitre la qualité de victime par rico chet et
ainsi obtenir répa ra tion du préju dice subi.

Si le préju dice d’attente et d’inquié tude est carac té risé comme un
préju dice spéci fique, sa recon nais sance se heurte toute fois à
quelques limites (II).
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II. Une recon nais sance limitée
Dans un repor tage, publié une semaine après les atten tats du
13 novembre 2015, sont relatés les faits de nombreuses victimes ayant
perdu leurs proches (reportage Inves ti ga tions et Enquêtes,
« 13 novembre, une semaine après », 17 septembre 2021). Aurélie, a
notam ment perdu son compa gnon, tué par les terro ristes au
Bata clan. Elle explique qu’elle a reçu un appel annon çant que son
mari était à l’hôpital pour cause de bles sures. Elle affirme, dans
l’incom pré hen sion « j’ai attendu des nouvelles de mon mari ». Cette
femme déses pérée et inquiète a alors appris, après deux jours
insou te nables d’attente, que son mari était fina le ment décédé. Ainsi,
la souf france, qui survient anté rieu re ment à la connais sance de la
situa tion réelle de la personne exposée au péril et qui naît de l’attente
et de l’incer ti tude, est en soi consti tu tive d’un préju dice direc te ment
lié aux circons tances de l’évènement.

15
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L’affir ma tion de la spéci fi cité de ce nouveau poste de préju dice a
donc pour objet d’aboutir à une meilleure indem ni sa tion des proches
de la victime directe. L’arrêt du 25 mars 2022 (n  20-17.072) en livre
une défi ni tion précise. Il retient ainsi que « les proches d’une
personne, qui apprennent que celle- ci se trouve ou s’est trouvée
exposée, à l’occa sion d’un évène ment, indi vi duel ou collectif, à un
péril de nature à porter atteinte à son inté grité corpo relle, doivent
prouver une inquié tude liée à la décou verte soudaine de ce danger et
à l’incer ti tude pesant sur son sort ». Néan moins, la recon nais sance
opérée par la Cour de cassa tion appa raît limitée.

16
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Premiè re ment, ce préju dice ne peut donner lieu à répa ra tion que
« lorsque la victime directe a subi une atteinte grave ou est décédée
des suites de l’évène ment ». Une telle exclu sion de toute
indem ni sa tion en cas d’issue heureuse est forte ment criti quable.
M. Bibal affirma d’ailleurs que : « le prin cipe de ce préju dice repose
sur l’incer ti tude : l’inquié tude ne dépend pas du sort final de la
victime » (Bibal F. cité par Coustet T., « Victimes d’attentat : un pas
indem ni taire est franchi mais de quelle taille ? », Dalloz actualité,
2 octobre 2017). Cette approche reste ainsi impar faite car
l’indem ni sa tion devrait être possible de manière iden tique quelle
qu’en soit la fin, car le fait que la victime prin ci pale survive n’efface
pas rétro ac ti ve ment l’angoisse ressentie par les proches. La détresse
jusqu’à la fin de l’incer ti tude sur le sort de la victime première existe,
que celle- ci sorte indemne ou non de la situa tion, quelle que soit la
gravité de l’atteinte.
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Deuxiè me ment, ce préju dice ne peut donner lieu à répa ra tion que
pour les « proches » de la victime prin ci pale. Une telle affir ma tion se
trouve confortée par un arrêt du 27 octobre 2022 rendu par la
deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion (n  21-13.134), qui
précise que « le fait pour une personne de s’être trouvée à proxi mité
du lieu d’un attentat et d’en avoir été le témoin, ne suffit pas, en soi, à
lui conférer la qualité de victime ». Les témoins ne sont donc en
aucun cas exposés à un péril ou une atteinte corpo relle et par
consé quent, aucune indem ni sa tion ne leur est due. De plus, un
témoin n’est pas qualifié de victime indi recte en raison du fait qu’il ne
présente aucun lien d’affec tion avec une victime prin ci pale. Pour tant,
si on exclut le critère du lien affectif, ces témoins ont bel et bien subi
des réper cus sions psycho lo giques à la suite de cet évène ment et ont
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surtout subi un préju dice d’inquié tude en raison des actes de
terro risme se dérou lant à quelques mètres d’eux. On pense,
notam ment, à Jean- Luc, témoin audi tionné au procès du
13 novembre, lorsqu’il indique : « je suis qualifié de témoin
malheu reux. Nous avons vu, entendu, senti et touché l’horreur, mais
nous ne sommes pas reconnus comme étant victime. Nous n’exis tons
pas » (Repor tage RMC, 4 mai 2022). Celui- ci livre sans conteste son
trau ma tisme et demande une indem ni sa tion pour le préju dice moral
qu’il a subi mais la justice lui refuse de se consti tuer partie civile. En
tant que « témoin », il se trouve démuni face à la situa tion puisque le
préju dice d’attente et d’inquié tude se limite seule ment aux proches
des victimes mais ne prend pas en compte l’attente dans le stress de
la fin du drame et l’inquié tude de la popu la tion se trou vant sur les
lieux. En effet, la qualité de victime n’est pas admise pour une
personne confrontée à un acte terro riste et se trou vant dans une
zone de danger réelle. Certes étendre l’indem ni sa tion davan tage peut
s’avérer complexe, mais aucune sorte de répa ra tion psycho lo gique
n’est envi sagée pour les témoins de ces actes d’une extrême violence.
Ainsi, malgré une indem ni sa tion restric tive de ce préju dice qui ne
concerne que les victimes indi rectes, cette restric tion s’avère
néces saire pour limiter et enca drer le nombre de demande en
répa ra tion ; l’objectif étant d’éviter de faire valoir un quel conque
prétexte pour obtenir un dédom ma ge ment. En effet, par exemple,
lors des atten tats du Bata clan à Paris, de nombreuses personnes, par
curio sité, crainte et frayeur ont pu aper ce voir briè ve ment les faits par
leur fenêtre et ont pu subir un choc émotionnel certain résul tant des
coups de feu, des cris ou bien des mouve ments de foule… Par
consé quent, la France entière ayant été touchée par ces évène ments,
tous les Fran çais auraient donc le droit d’être indem nisés sur le plan
moral, à une plus ou moins grande échelle ; ce qui en pratique, n’est
pas réalisable.

Troi siè me ment, au nom du prin cipe de répa ra tion inté grale, ce
préju dice ne doit pas être confondu avec celui de la victime directe
(double indem ni sa tion). En effet, une personne peut réunir en même
temps les qualités de victime par rico chet et de victime prin ci pale
comme l’admet la deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion du
23 mars 2017 (n  16-13.350). La juris pru dence admet qu’un dommage
corporel puisse être carac té risé en cas d’atteinte à l’inté grité
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psychique de la victime. C’est notam ment le cas lorsqu’une personne
se trouve dans un état de stress post- traumatique. Ainsi, les
possi bi lités d’indem ni sa tion des victimes prin ci pales s’appliquent
désor mais aux victimes par rico chet. En effet, la Cour de cassa tion
précise que « les préju dices subis par les proches d’une victime
peuvent être de deux ordres, les uns subis dans leur propre corps, les
autres, résul tant du rapport à l’autre ». Il est donc possible de
cumuler les deux répa ra tions et d’agir devant le juge comme victime
prin ci pale et victime par rico chet. Même si cette hypo thèse nous
parait juste, il faut par ailleurs bien cerner le contenu des préju dices
réparés pour éviter à nouveau d’éven tuelles doubles indem ni sa tions à
chaque dommage corporel subi.

Voyons, dans une dernière partie, la procé dure d’indem ni sa tion
auprès du FGTI (III).

20

III. La procé dure d’indem ni sa tion
devant le FGTI
Le préju dice d’attente et d’inquié tude, qui se réalise ainsi entre la
décou verte de l’évène ment par les proches et leur connais sance de
son issue pour la personne exposée au péril, est, par sa nature et son
inten sité, un préju dice excep tionnel qui ouvre droit à indem ni sa tion
lorsque la victime directe a subi une atteinte grave ou est décédée
des suites de cet évène ment. Comme le mentionne la Cour de
cassa tion, le prin cipe de répa ra tion inté grale exige une indem ni sa tion
auto nome de ce préju dice, qui devrait être supé rieure à celle
octroyée lorsqu’il était rattaché au préju dice d’affec tion. Malgré une
avancée notable, le parcours indem ni taire des victimes indi rectes
n’est pas aisé, justi fiant qu’elles soient guidées lors de chaque étape –
amiable ou judiciaire.
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En ce sens, un parcours spéci fique d’indem ni sa tion a été orga nisé
auprès du Fonds de garantie des actes de terro risme de d’autres
infrac tions (dit « FGTI ») depuis 1986. Le FGTI a voca tion à
indem niser toutes les victimes d’atten tats et d’infrac tions de droit
commun (agres sions sexuelles, violences conju gales, viols, etc.). En
2008, le légis la teur a décidé de créer un dispo sitif permet tant à ces
victimes de béné fi cier de l’inter ven tion du FGTI pour recou vrer (soit
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en tota lité, soit sous forme d’avance, puis dans le cadre d’un mandat)
les sommes qui leur sont dues. Ce dispo sitif s’appelle le Service d’aide
au recou vre ment des victimes d’infrac tions (SARVI).

Le FGTI indem nise les victimes d’atten tats, ou d’actes de terro risme,
commis en France comme à l’étranger. En effet, aux termes de
l’article L.126-1 du code des assu rances, tel que modifié par la loi du
23 mars 2019, « les victimes d’actes de terro risme commis sur le
terri toire national, les personnes de natio na lité fran çaise victimes à
l’étranger de ces mêmes actes, y compris tout agent public ou tout
mili taire, ainsi que leurs ayants droit, quelle que soit leur natio na lité,
sont indem nisés dans les condi tions défi nies aux articles L.422-1 à
L.422-3 » (Lambert- Faivre Y. et Porchy- Simon S., Droit du
dommage corporel, 8  édition, Paris, Dalloz, 2015, p. 246). Ainsi, en
France, toute victime recensée par le procu reur de la Répu blique
peut saisir le FGTI en indem ni sa tion de ses préju dices. De la même
manière, toute personne s’esti mant victime d’un acte de terro risme
peut, jusqu’à dix ans après la conso li da tion de ses bles sures (état
trau ma tique stable), saisir le Fonds de garantie. Concer nant
l’indem ni sa tion à l’étranger, les victimes indi rectes de natio na lité
fran çaise peuvent donc égale ment prétendre à l’indem ni sa tion de
leurs préju dices. La procé dure d’indem ni sa tion par le FGTI est
iden tique. Le champ d’appli ca tion de ce régime spécial est donc très
large, puisque n’en sont exclues que les victimes de natio na lité
étran gère d’actes de terro risme commis en dehors du
terri toire national.
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De plus, le fait géné ra teur doit consister en un acte de terro risme au
sens des articles 421-1 et suivants du Code pénal. Selon ces
dispo si tions, consti tuent d’abord des actes de terro risme un certain
nombre d’infrac tions de droit commun « lorsqu’elles sont en rela tion
avec une entre prise indi vi duelle ou collec tive ayant pour but de
trou bler grave ment l’ordre public par l’inti mi da tion et la terreur ».
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Concer nant les délais pour agir, les proches de la victime prin ci pale
doivent agir dans un délai de dix ans à compter de l’acte terro riste
comme en dispose l’article 2226 du Code civil. Au- delà, leur action
n’est plus rece vable sauf déci sion du FGTI à les « relever » de leur
« forclu sion » et à admettre leur demande. Dans l’hypo thèse d’un
procès pénal, toute victime peut solli citer du FGTI une indem ni sa tion
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dans le délai d’un an à compter de la déci sion rendue par l’effet d’un
droit d’action.

Pour lancer cette procé dure d’indem ni sa tion, les proches doivent
produire certains éléments complé men taires. En effet, la demande
doit comporter tout élément de nature à établir que les dommages
invo qués résultent d’un acte de terro risme répon dant aux critères de
la loi. Ils doivent donc prouver tout d’abord la présence de la victime
prin ci pale sur les lieux de l’attentat : date, lieux, clichés
photo gra phiques et vidéos, textos, mails, attes ta tions de témoin,
notam ment. Puis, ils doivent prouver la natio na lité de la victime
prin ci pale en four nis sant sa carte natio nale d’iden tité ou son
passe port. Quant à eux, ils doivent égale ment prouver un lien fami lial
en four nis sant le livret de famille notam ment. De plus, est demandé le
dossier médical de la personne victime d’attentat terro riste, dans
lequel sont indi quées toutes les infor ma tions rela tives aux
procé dures de prise en charge, à son état de santé, ainsi que le bilan
général de ce préju dice. Ce dossier sera donc composé d’un PV de
trans port par pompiers ou urgences, d’un certi ficat initial descriptif,
des comptes rendus radios- scanner-IRM, des comptes rendus
opéra toires et d’hospi ta li sa tion, et si besoin, des bilans de
réédu ca tion. Par la suite, les victimes indi rectes d’atten tats sont
indem ni sées de leurs préju dices par le FGTI au moyen de la
nomen cla ture « Dintilhac ».

26

Le carac tère violent et atypique du terro risme a donc permis la
recon nais sance de préju dices spéci fiques, notam ment le préju dice
spéci fique d’attente et d’inquié tude des proches qui permet
l’indem ni sa tion des victimes indi rectes de leur souf france à craindre
le pire pour leurs proches, et à ignorer ce qu’il est advenu d’eux
pendant un certain temps. Ainsi, dans le mois de la demande qui lui
en est faite, le FGTI se doit de verser aux victimes indi rectes une
première provi sion et dans les trois mois du jour où le Fonds reçoit la
justi fi ca tion des préju dices, l’offre défi ni tive d’indem ni sa tion doit être
effec tuée. Mais si un désac cord de la part des proches de la victime
prin ci pale naît avec l’offre d’indem ni sa tion, une procé dure judi ciaire
sera alors engagée. Ils auront donc la possi bi lité de saisir le juge civil
qui tran chera alors la contes ta tion. Cette compé tence est exclu sive.
Le droit d’action de la victime contre le FGTI béné ficie du délai de
pres crip tion de l’article 2226 du Code civil.
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Enfin, avec les modi fi ca tions intro duites par la loi du 23 mars 2019, le
tribunal judi ciaire de Paris est exclu si ve ment compé tent pour
connaitre des ques tions rela tives à l’indem ni sa tion des victimes
d’actes de terro risme. Cette exclu si vité présente néan moins des
consé quences. En effet, la victime d’un acte de terro risme peut
déclen cher l’action publique ou inter venir au procès pénal, mais ne
peut plus obtenir répa ra tion de ce dernier. L’action en répa ra tion ne
peut être exercée que devant la juri dic tion civile, sépa ré ment de
l’action publique. Si le juge pénal est saisi d’une demande en
répa ra tion, il doit renvoyer l’affaire devant le tribunal judi ciaire de
Paris. Ainsi, cette exigence peut se heurter à deux limites distinctes.
D’une part, cela ne faci lite pas la rapi dité des procé dures, ce qui
complexifie l’effi ca cité des demandes en répa ra tion des victimes et
d’autre part, le tribunal judi ciaire de Paris peut se heurter à un
engor ge ment du fait de son pouvoir exclusif, ce qui peut inviter une
fois de plus les victimes à attendre leur déci sion judi ciaire finale.
In fine, le Fonds de garantie est perçu comme un organe admi nis tratif
assez froid et peu enclin à l’écoute des victimes. Son attri bu tion
entiè re ment forfai taire et sans indi vi dua li sa tion ne permet pas aux
victimes de ressentir une véri table écoute et une prise en compte de
la situa tion et du vécu propres à chacune d’entre elles.

28

Il faut alors espérer qu’à travers la recon nais sance du préju dice
d’attente et d’inquié tude, le FGTI aura l’occa sion de faire évoluer ses
pratiques en amélio rant la prise en compte indi vi duelle des victimes
et de leurs préjudices.
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Déci sion atta quée : Cour d’appel de Poitiers du 23 juin 2020,
RG n  18/02302o

En l’espèce, la victime d’un acci dent de la circu la tion demande au
tribunal de grande instance de lui indem niser l’inté gra lité de ses
préju dices. La cour d’appel de Poitiers, dans un arrêt du 23 juin 2020,
refuse – notam ment – de lui accorder la répa ra tion de son préju dice
esthé tique tempo raire. La victime forme alors un pourvoi en
cassa tion, et fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, au
moyen que : le préju dice esthé tique subi par la victime directe
constitue bel et bien une souf france qui mérite une indem ni sa tion
indé pen dante des souf frances mora le ment éprou vées (au titre de son
DFT). Or, la victime présen tait bien, pour la période anté rieure à la
conso li da tion, des alté ra tions de son appa rence (en l’occur rence une
boiterie et plusieurs cica trices au visage). Les juges du fond ont
d’ailleurs accédé à l’indem ni sa tion d’un préju dice esthé tique
perma nent au regard du rapport d’expertise.

1

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion casse et annule
l’arrêt d’appel. Au visa de l’article 1240 (et du prin cipe de répa ra tion
inté grale), elle précise que le préju dice esthé tique tempo raire doit
être consi déré comme un poste de préju dice auto nome de l’état de la
victime directe. Dans la mesure où la victime justifiait ante
conso li da tion de souf frances esthé tiques, elle doit en obtenir une
juste indem ni sa tion : « en statuant ainsi, alors qu’elle consta tait que
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M. [P] présen tait une boiterie et des cica trices avant la date de la
conso li da tion, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences
légales de ses propres consta ta tions, a violé le texte et le prin cipe
susvisés ». L’affaire est alors renvoyée devant la cour d’appel
de Rennes.

Cette solu tion fait ici écho aux propos de monsieur le docteur
Bernard Dreyfus (président de l’Asso cia tion national des méde cins de
victimes d’acci dents avec dommage corporel et expert judi ciaire) lors
de son audi tion par la commis sion Dintilhac en 2005. Celui- ci
préco ni sait, notam ment, que le groupe de travail avalise la créa tion
d’un chef de préju dice auto nome au titre de la répa ra tion des
préju dices esthé tiques tempo raires ; rappe lant alors que les victimes
peuvent souf frir de ces alté ra tions aussi bien avant qu’après
conso li da tion de son état de santé, en parti cu lier pour les grands
brûlés pour lesquels le retour à une appa rence physique normale est
suscep tible de durer plusieurs années et de néces siter d’impor tantes
inter ven tions médi cales (Rapport du groupe de travail chargé
d’élaborer une nomen cla ture des préju dices corporels dirigé par
M. Jean- Pierre Dintilhac, 2005, p. 16). Cette posi tion n’était d’ailleurs
pas isolée puisqu’elle déte nait, par exemple, le soutien de maître
Clau dine Bern feld au nom de l’ANADAVI (rapport, p. 18).

3

Rappe lons que la nomen cla ture « Dintilhac » consacre expres sé ment
ce poste de préju dice (rapport, p. 38). Le rapport indique que :
« durant la maladie trau ma tique, la victime subis sait bien souvent des
atteintes physiques, voire une alté ra tion de son appa rence physique,
certes tempo raire, mais aux consé quences person nelles très
préju di ciables, liée à la néces sité de se présenter dans un état
physique altéré au regard des tiers ». Il appa raît donc cohé rent que
les juges du fond s’y conforment ; même si les lésions consta tées sont
iden tiques après la date de conso li da tion. Au travers de cette
déci sion, la Cour de cassa tion vient rappeler que les magis trats
doivent respecter les contours de cet outil, malgré son carac tère
pure ment « indi catif » (rapport, p. 47). Il est indé niable que la
nomen cla ture « Dintilhac » s’impose aujourd’hui comme une trame à
laquelle les juges du fond sont tenus de se référer, sous peine
d’encourir la cassa tion. Cette solu tion ne fait que s’inscrire dans une
lignée juris pru den tielle qui permet d’affirmer que cet outil ne cesse
d’acquérir une force contrai gnante latente consi dé rable dans la
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pratique, au nom du respect du prin cipe de répa ra tion inté grale. La
deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion veille, de manière
quoti dienne, à faire respecter rigou reu se ment la clas si fi ca tion
orga nisée par la nomen cla ture « Dintilhac » – à fédérer les
juri dic tions du fond et donc à stan dar diser la rédac tion de leurs
déci sions (sur ce point V. Augier- Francia É., Les nomen cla tures de
préju dices en droit de la respon sa bi lité civile, Bayonne, Institut
fran co phone pour la justice et la démo cratie, coll. des Thèses,
tome 211, 2021).

En conclu sion, la répa ra tion du préju dice esthé tique tempo raire ne
peut se confondre avec l’indem ni sa tion de son déficit fonc tionnel
tempo raire (en ce sens : Cass, 2  Civ., 4 février 2016, n  10-23.378
V. obs. AJDC 2016 n  7), ni même fusionner avec l’indem ni sa tion de
son préju dice esthé tique perma nent (en ce sens : Cass. 2  Civ., 7 mars
2019, n  17-25.855). Ces postes doivent être consi dérés de manière
indé pen dante (Zegout D., « Répé tons… : indem ni sa tion distincte du
préju dice esthé tique tempo raire, même en cas de séquelles
esthé tiques iden tiques après conso li da tion », Gaz. Pal., 2022, n° 19,
p. 57). Le raison ne ment retenu par les juges d’appel s’en retrouve
donc, logi que ment, sanc tionné. La solu tion n’a pas le mérite de
surprendre, mais elle vient néan moins confirmer une posi tion déjà
adoptée à de nombreuses reprises par la Cour de cassa tion (en ce
sens : Cass. 2  Civ., 3 juin 2010, n  09-15.730 ; Cass. 2  Civ., 7 mai
2014, n  13-16.204 ou encore Cass. 2  Civ., 27 avril 2017, n  16-17.127).
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Même si la solu tion ne l’indique pas expli ci te ment, la défi ni tion
géné rale du préju dice esthé tique tempo raire retenue par la Cour
permet, une fois de plus, de rejeter l’inter pré ta tion persis tante de
certaines compa gnies d’assu rance, sous couvert d’une lecture
contes table de la nomen cla ture « Dintilhac », de limiter
l’indem ni sa tion de ce poste aux seules atteintes esthé tiques les plus
graves. C’est pour quoi, les méde cins experts doivent judi cieu se ment
se pencher sur la descrip tion de ces atteintes tempo raires, quelle que
soit la gravité des lésions consta tées. Cela pour rait éviter que la
ques tion ne revienne, encore une fois devant la Cour de cassation…
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Déci sion atta quée : Chambre de l’instruc tion de la cour
d’appel de Paris, du 16 décembre 2020 ; Chambre de
l’instruc tion de la cour d’appel de Paris, 13 janvier 2021.

La France a été marquée ces dernières années par de nombreux actes
terro ristes. Le soir du 14 juillet 2016, à Nice, un camion a tué quatre- 
vingt-six personnes et blessé plusieurs centaines d’autres venues
assister au feu d’arti fice. Il s’est par la suite immo bi lisé avant qu’un
échange de coups de feu entre les forces de l’ordre et le conduc teur
ne débute. Ce dernier a alors été mortel le ment touché. Lors de
l’attentat de la gare Marseille- Saint-Charles du 1  octobre 2017 deux
jeunes femmes ont été mortel le ment poignar dées sur le parvis de la
gare par un homme fina le ment tué par le tir d’un des mili taires en
patrouille. La Cour de cassa tion a rendu le 15 février 2022 trois arrêts
publiés au Bulletin au sujet de ces actes, et plus parti cu liè re ment sur
la possi bi lité de se consti tuer partie civile pour des personnes n’ayant
pas direc te ment été victimes des actes. Deux arrêts concernent
l’attentat de Nice (n  21-80.264 et n  21-80.265), le dernier est au sujet
de l’attentat de Marseille (n  21-80.670).

1
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o

La partie civile se définit clas si que ment comme le « nom donné à la
victime d’une infrac tion lorsqu’elle exerce les droits qui lui sont
reconnus en cette qualité devant les juri dic tions répres sives. Cette
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qualité est réservée à ceux qui ont person nel le ment souf fert du
dommage direc te ment causé par l’infrac tion », confor mé ment à
l’article 2 du Code de procé dure civile (Guin chard. S., Lexique des
termes juri diques 2022-2023, Paris, Dalloz, 30 édition, 2022, p. 777).e 

Dans la première espèce, une personne se trou vant à proxi mité du
lieu de l’attentat de Nice a entendu des bruits de choc ainsi que des
hurle ments. Compre nant ce qui était en train de se produire, il a
entre pris de pour suivre le camion fonçant sur la foule afin d’en
neutra liser le conduc teur. Alors qu’il était à hauteur de la cabine, une
fusillade oppo sant le conduc teur aux forces de l’ordre a débuté.
L’homme qui s’est ainsi inter posé s’est constitué partie civile auprès
du juge d’instruc tion. Dans la deuxième espèce, concer nant le même
attentat, une dame se trou vait à ce moment sur la prome nade des
Anglais. Elle a entendu les cris de la foule et les coups de feu et,
compre nant qu’un attentat était en cours, a sauté sur la plage quatre
mètres plus bas, se bles sant à la tête. Elle s’est égale ment constitué
partie civile. Dans la troi sième espèce concer nant l’attentat de
Marseille, une personne s’est consti tuée partie civile auprès du juge
d’instruc tion. Elle avait tenté d’inter venir, alors que l’agres seur portait
des coups sur la seconde victime, en le frap pant avec un bâton
de bois.

3

La cour d’appel de Paris avait déclaré l’ensemble de ces consti tu tions
de partie civile irre ce vables. Cette dernière consi dé rait que, dans la
première affaire, l’homme était à l’abri de la trajec toire du camion. Il a
déli bé ré ment pris la déci sion de remonter sur la chaussée de la
prome nade et de courir derrière lui. Dans la deuxième affaire, la
femme était égale ment hors du champ des tirs. Dans la dernière
espèce, la personne qui s’était inter posée ne s’est pas trouvée
direc te ment et immé dia te ment exposée au risque de mort ou de
bles sures recherché par le terro riste puisque celui- ci n’a eu aucun
geste à son encontre lorsqu’elle est inter venue pour tenter de le
maîtriser. Partant de ces constats, ces personnes n’ont pas été
expo sées direc te ment et immé dia te ment au « risque de mort ou de
bles sure » recherché par le terro riste et ne pouvaient donc pas se
consti tuer partie civile. Leurs préju dices relèvent du trau ma tisme
vécu par les témoins des consé quences de l’infrac tion et non du
préju dice d’une victime directe de la commis sion de l’infrac tion. Les
personnes ainsi débou tées se sont pour vues en cassation.
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La Cour de cassa tion casse et annule les trois arrêts de la cour d’appel
de Paris au motif qu’il résulte des articles 2, 3 et 87 du code de
procé dure pénale que « pour qu’une consti tu tion de partie civile soit
rece vable devant la juri dic tion d’instruc tion, il suffit que les
circons tances sur lesquelles elle s’appuie permettent au juge
d’admettre comme possibles l’exis tence du préju dice allégué et la
rela tion directe de celui- ci avec une infrac tion à la loi pénale ». Pour
la Cour de cassa tion, la proxi mité avec le lieu des atten tats suffit à
carac té riser la possi bi lité du préju dice allégué, même si cette
proxi mité résulte du compor te ment personnel des indi vidus. La
notion d’« indis so cia bi lité » entre l’action de la personne et l’acte
terro riste est alors centrale.

5

Dans un commu niqué de presse, la Cour de cassa tion est revenue sur
la portée de ces déci sions et a déclaré que « les spéci fi cités des
atten tats terro ristes conduisent […] à adopter une concep tion plus
large de la notion de partie civile » (V. commu niqué de presse de la
Cour de cassa tion relatif aux arrêts du 15 février 2022). Cette déci sion
se justifie en effet au regard de la défi ni tion pénale de l’acte de
terro risme comme l’acte « en rela tion avec une entre prise
indi vi duelle ou collec tive ayant pour but de trou bler grave ment
l’ordre public par l’inti mi da tion ou la terreur » (art. 421-1 du
Code pénal). Dès lors, la Cour de cassa tion accepte la consti tu tion de
partie civile pour des personnes qui ont subi un dommage en
cher chant à inter rompre un attentat, ou encore ceux qui se croyant
exposés et qui pani quant après avoir entendu des bruits évoca teurs,
se blessent en fuyant un lieu proche d’un attentat.

6

Cette solu tion ne peut être que saluée en ce qu’elle permettra à un
plus grand nombre de personnes d’avoir une oppor tu nité d’être
recon nues victimes d’actes terro ristes et cela pourra faci liter leur
recons truc tion sociale à la suite du trau ma tisme qu’elles peuvent
avoir vécu. Pour autant, la portée de ces déci sions doit être
rela ti visée. En effet, au- delà du cadre des procès d’atten tats, la Cour
de cassa tion avait déjà pu juger, pour admettre la rece va bi lité d’une
consti tu tion de partie civile, qu’il faut « que les circons tances sur
lesquelles elle s’appuie permettent à la juri dic tion d’instruc tion
d’admettre comme possible l’exis tence du préju dice allégué, les droits
de la partie civile ne peuvent être exercés que par les personnes
justi fiant d’un préju dice résul tant de l’ensemble des éléments
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Déci sion atta quée : Cour d’appel de Grenoble du 9 juin
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Le régime d’indem ni sa tion des acci dents médi caux et des infec tions
noso co miales est institué par la loi n  2022-303 du 4 mars 2002.
Rappe lons, à ce titre, que ce régime de respon sa bi lité objec tive
repose tant sur les établis se ments de santé, que sur la soli da rité
natio nale (article L. 1142-1 du Code de la santé publique). La loi
« Kouchner » n’appor tait toute fois aucune préci sion supplé men taire
quant à la notion « d’infec tion noso co miale ». Confor mé ment à
l’article R. 6111-6 du Code de la santé publique (issu du
décret n  2010-1408) : « les infec tions asso ciées aux soins contrac tées
dans un établis se ment de santé sont dites infec tions noso co miales »
(critère temporel).

1
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Le Conseil d’État est donc venu préciser cette défi ni tion légale à
plusieurs reprises. En 2013, tout d’abord, il indique que l’infec tion
noso co miale corres pond à celle « surve nant au cours ou au décours
d’une prise en charge et qui n’était ni présente ni en incu ba tion au
début de la prise en charge » (CE, 21 juin 2013, n  347450
solu tion réaffirmée CE 30, juin 2017, n  401497). En 2018, ensuite, il
souligne que présente un carac tère noso co mial « une infec tion
surve nant au cours ou au décours de la prise en charge d’un patient
et qui n’était ni présente, ni en incu ba tion au début de celle- ci, sauf
s’il est établi qu’elle a une autre origine que la prise en charge » (CE,

2

o

o

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000006185260/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000027592828/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000035091506
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000036739766/
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23 mars 2018, n  402237). La respon sa bi lité des établis se ments de
santé est donc « présumée », à charge pour eux de démon trer
l’exis tence d’une cause étran gère (critère substan tiel). Cette posi tion
vient d’être confirmée par le Conseil d’État en 2022 (CE, 1  février
2022, n  440852), et consa crée – de manière inédite – dans un arrêt
du 6 avril 2022 par la première chambre civile de la Cour
de cassation.

o

er

o

En l’espèce, la victime d’une ostéo syn thèse présente d’impor tantes
compli ca tions post- opératoires néces si tant une nouvelle inter ven tion
chirur gi cale. Les prélè ve ments réalisés démontrent la présence d’un
staphy lo coccus aureus multi sen sible. La victime assigne donc le
prati cien, la clinique, ainsi que l’ONIAM, afin d’obtenir répa ra tion de
ses préju dices. Dans un arrêt du 9 juin 2020, la cour d’appel de
Grenoble rejette ses demandes. S’appuyant sur le rapport de l’expert
judi ciaire, elle consi dère que l’infec tion constatée ne présente pas un
carac tère « noso co mial » dans la mesure où l’état de santé
préexis tant de la victime, et son taba gisme chro nique, avaient
contribué en tota lité aux compli ca tions surve nues. L’ONIAM est ainsi
mise hors de cause. La victime se pour voit alors en cassa tion et
rappelle que l’infec tion est survenue sur le site opéra toire dans les
jours suivant l’inter ven tion chirur gi cale (critère temporel), et que :
« ni [ses] prédis po si tions patho lo giques ni le carac tère endo gène du
germe à l’origine de l’infec tion n’étaient de nature à ôter à celle- ci son
carac tère noso co mial ». La première chambre civile de la Cour de
cassa tion casse et annule partiel le ment l’arrêt d’appel au visa des
articles L.1142-1 et L.1142-1-1 du Code de la santé publique. Repre nant
à son compte la défi ni tion exten sive consa crée par le Conseil d’État,
la Haute juri dic tion indique que doit être regardée comme présen tant
un carac tère noso co mial toute infec tion « surve nant au cours ou au
décours de la prise en charge d’un patient, et qui n’était ni présente,
ni en incu ba tion au début de celle- ci, sauf s’il est établi qu’elle a une
autre origine que la prise en charge ». Elle consi dère toute fois qu’en
« se déter mi nant ainsi, par des motifs tirés de l’exis tence de
prédis po si tions patho lo giques et du carac tère endo gène du germe à
l’origine de l’infec tion ne permet tant pas d’écarter tout lien entre
l’inter ven tion réalisée et la survenue de l’infec tion, la cour d’appel n’a
pas donné de base légale à sa déci sion ». En consé quence, ni le
carac tère endo gène du germe (Cass. 1  Civ., 4 avril 2006, n  04-

3

re o

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000036739766/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045112838
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007050190/
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17.491), ni l’état anté rieur (Cass. 1  Civ., 14 avril 2016, n  14-23.909), ni
le compor te ment de la victime (Cass. 1  Civ., 8 février 2017, n  15-
19.716) ne permettent d’exclure cette quali fi ca tion (Porchy- Simon S.
« Dommage corporel », D., 2022, p. 1934 et Gaiardo P., « Infec tions
noso co miales : la cour de cassa tion dans les pas du Conseil d’État »,
Dalloz actualité, 2022). Une préci sion qui se révèle impor tante alors
que la crise liée à la Covid- 19 a contraint le personnel, bien souvent à
bout de souffle, à s’occuper d’une masse très impor tante de patients,
et que les moyens accordés aux hôpi taux sont de plus en plus
fragiles. La ques tion de l’indem ni sa tion des victimes d’infec tions
noso co miales n’est pas anodine et mérite une atten tion parti cu lière
de la part des juri dic tions (Riche vaux M., « Hôpi taux : quand peut- on
quali fier une infec tion de noso co miale, permet tant son
indem ni sa tion ? », Actu- Juridique, 2022). L’affaire est fina le ment
renvoyée devant la cour d’appel de Lyon afin d’être rejugée.

re o

re o

Cette solu tion ne semble pas surpre nante. Elle présente le mérite de
venir créer une harmo ni sa tion entre les deux ordres de juri dic tions.
Désor mais, la notion « d’infec tion noso co miale » détient une
défi ni tion unique. La Cour de cassa tion – à l’image de son homo logue
admi nis tratif – ouvre un nouveau moyen de défense permet tant de
s’opposer à la demande des victimes. L’établis se ment peut prouver
que la prise en charge médi cale n’est pas à l’origine de l’infec tion
(critère temporel), ou soulever que l’infec tion présente une « autre
origine que la prise en charge » (critère substan tiel). Cepen dant, cette
origine doit être exclu sive pour pouvoir être exoné ra toire. Aussi,
suivant l’origine du dommage, soit l’infec tion peut ouvrir (car elle
trouve sa source dans l’inter ven tion médi cale), ou non (car l’infec tion
présente une autre origine) droit à une indem ni sa tion (Thibierge L.,
« Infec tions noso co miales : de l’indif fé rence des prédis po si tions
patho lo giques de la victime », La grande biblio thèque du droit, 2022).

4

Cet arrêt doit égale ment être mis en rela tion avec une déci sion
rendue par la première chambre civile le 6 juillet 2022 (Cass. 1  Civ.,
6 juillet 2022, n  21-13028) au sein de laquelle les juges indiquent que
l’origine de l’infec tion peut être multiple :

5

re

o

« Après avoir admis, en se fondant sur le rapport d’exper tise,
l’exis tence d’un lien causal entre l’infec tion et l’aggra va tion de l’état
de santé de [la victime] la cour d’appel a retenu que la dégra da tion

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007050190/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000032413702/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000034039840?init=true&page=1&query=15-19716&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046036474?init=true&page=1&query=21-13028&searchField=ALL&tab_selection=all
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RÉSUMÉ

Français
Au travers de cette solu tion la Cour de cassa tion reprend, à son compte, la
défi ni tion de la notion d’infec tion noso co miale tradi tion nel le ment
consa crée par le Conseil d’État en accep tant, à titre extensif, que l’infec tion
puisse avoir « une autre origine que la prise en charge ».
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ayant conduit à l’ampu ta tion était multi fac to rielle et favo risée par
l’excès pondéral du patient, ainsi que par une arthrose majeure du
genou droit entraî nant un surcroît de solli ci ta tion méca nique à
gauche et qu’il devait être tenu compte du rôle impor tant et
déter mi nant de ces facteurs étran gers à l’infec tion noso co miale. Elle
a pu en déduire, sans mécon naître le prin cipe d’une répa ra tion
inté grale sans perte ni profit pour la victime, que l’infec tion avait
seule ment contribué à l’aggra va tion du dommage dont [les victimes]
solli ci taient la répa ra tion, dans une propor tion qu’elle a
souve rai ne ment évaluée. »

Les magis trats du fond sont donc libres de pouvoir évaluer la
propor tion dans laquelle l’infec tion noso co miale a réel le ment
contribué à l’aggra va tion du dommage dont la répa ra tion est
solli citée (Jacquemin Z., « Infec tion noso co miale : nouvelle défi ni tion
et retour aux origines », Gaz. Pal., 2022, n  29, p. 11).

6

o

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1520
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TEXTE

e o

Déci sion atta quée : Cour d’appel de Versailles, 3  ch. 19 mars
2020, n  18/07962.

e

o

En l’espèce, un athlète profes sionnel est victime d’un acci dent de la
circu la tion. Il se tourne alors vers la commis sion d’indem ni sa tion des
victimes d’infrac tions (« CIVI ») afin d’obtenir répa ra tion des
préju dices subis. Il souhaite, notam ment, que lui soit indem nisé un
préju dice perma nent excep tionnel (dit « PPE ») de renon cia tion à un
« métier passion », et d’une perte de chance d’être sélec tionné et de
parti ciper aux Jeux olympiques.

1

En première instance, le tribunal rejette la demande d’indem ni sa tion
de la victime au titre du préju dice excep tionnel lié à la perte de
chance de « prati quer un métier passion » ( juge ment du 25 octobre
2018). Cette déci sion est confirmée, dans un arrêt du 19 mars 2020,
par la cour d’appel de Versailles. La victime forme donc un pourvoi
en cassation.

2

Elle affirme, dans un premier temps, que la cour d’appel de Versailles
aurait incor rec te ment refusé sa demande d’indem ni sa tion. En
refu sant cette demande au motif que ce préju dice ne serait pas
distinct d’autres préju dices déjà réparés, les juges du fond auraient
violé l’article 706-3 du code de procé dure pénale, et privé sa déci sion
de base.

3
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Dans un second temps, la victime soutient que « toute perte de
chance ouvre droit à répa ra tion ». En refu sant la demande
d’indem ni sa tion de la victime au titre du préju dice excep tionnel
tenant à la perte de chance de parti ciper aux Jeux olym piques, les
juges du fonds auraient violé de nouveau l’article 706-3 du Code de
procé dure pénale, défen dant le prin cipe de la répa ra tion inté grale
sans perte ni profit pour la victime.

4

La Cour de cassa tion a donc été conduite à se demander si la
répa ra tion d’un PPE pouvait être admise dans l’hypo thèse d’une perte
de chance de « prati quer un métier passion » mais aussi de parti ciper
aux Jeux olympiques.

5

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, le 25 mai 2022,
casse et annule la déci sion de la cour d’appel de Versailles du 19 mars
2020, mais unique ment en ce qu’elle rejette la demande
d’indem ni sa tion de préju dice excep tionnel résul tant de la perte de
chance de parti ciper aux Jeux olym piques. En effet, la Cour consi dère
d’abord qu’il n’y a pas de preuve de l’exis tence d’un PPE lié à la perte
de chance de « prati quer un métier passion » qui soit distinct des
autres préju dices déjà réparés. Cepen dant, elle consi dère aussi que
« toute perte de chance ouvre droit à répa ra tion » et qu’en cela la
cour d’appel, en exigeant de la victime de démon trer l’exis tence d’une
perte de chance sérieuse de parti ciper aux Jeux olym piques, a
effec ti ve ment violé l’article 706-3 du code de procé dure pénale.

6

Il convient de rappeler que le poste des préju dices perma nents
excep tion nels, consacré par la nomen cla ture Dintilhac, vise à
indem niser tous les préju dices extra- patrimoniaux atypiques et
perma nents, direc te ment liés aux handi caps perma nents, qui
« prennent une réso nance toute parti cu lière soit en raison de la
nature des victimes, soit en raison des circons tances ou de la nature
de l’acci dent à l’origine du dommage ». Ce poste avait donc pour
objectif d’assurer une certaine souplesse à la nomen cla ture quant à sa
liste des postes de préju dice corporel, en s’assu rant tout de même
qu’il indem nise unique ment et « à titre excep tionnel, tel ou tel
préju dice extra- patrimonial perma nent parti cu lier non indem ni sable
par un autre biais » (V. Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer
une nomen cla ture des préju dices corporels, Groupe de travail dirigé
par Jean- Pierre Dintilhac, 2005, p. 41). Ce double objectif est

7
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parfai te ment iden ti fiable dans cet arrêt de la deuxième chambre
civile de la Cour de cassa tion du 25 mai 2022.

Dans un premier temps, en refu sant l’indem ni sa tion de la perte de
chance de prati quer un métier passion, la Cour de cassa tion réaf firme
le carac tère excep tionnel du PPE. La Haute juri dic tion justifie cela en
énon çant, comme elle le fait clas si que ment, que ce préju dice est en
réalité déjà indem nisé par la mobi li sa tion d’autres postes de la
nomen cla ture Dintilhac tel que le déficit fonc tionnel perma nent ou
les inci dences profes sion nelles subis par la victime (en ce sens :
Augier- Francia É., « Rappel du carac tère rési duel du préju dice
perma nent excep tionnel », AJDC, 2017, n° 11 ; Bascou lergue A.,
« Néces sité de distin guer le préju dice perma nent excep tionnel du
déficit fonc tionnel perma nent », AJDC, 2014, n° 1).

8

Dans un second temps, en accep tant d’indem niser le préju dice
résul tant en la perte de chance de parti ciper aux Jeux olym piques la
Cour de cassa tion admet une certaine ouver ture de ce poste.
Effec ti ve ment, la Haute juri dic tion tranche avec sa juris pru dence
habi tuelle en admet tant la répa ra tion d’un PPE dans les cas où
« aucune autre caté gorie de la nomen cla ture Dintilhac n’est apte à
indem niser la victime » (V. Augier- Francia É., « L’indem ni sa tion
auto nome du préju dice perma nent excep tionnel n’est pas toujours
illu soire ! », AJDC, 2022 [En ligne], n° 23). La Cour de cassa tion
exprime ainsi la volonté de répondre et de respecter le prin cipe selon
lequel « toute perte de chance ouvre droit à répa ra tion » (en ce sens :
Civ. 2 , 20 mai 2020, n  18-25.440). En effet, ce prin cipe, rappelé à de
nombreuses reprises par la Haute juri dic tion, affirme que toute perte
de chance, même faible, est indem ni sable, à la condi tion que cette
indem ni sa tion recouvre unique ment la perte de chance et non
l’entier préju dice (V. Traullé J., « Un rappel bien venu : la distinc tion
entre perte de chance et entier préju dice », Gaz. Pal., 2020, n  32). Il
appa raît effec ti ve ment plutôt diffi cile d’approuver l’argu men ta tion de
la cour d’appel qui avait pu constater l’absence de proba bi lité pour la
victime de justi fier, qu’en pour sui vant sa carrière, elle aurait « une
chance sérieuse d’atteindre un temps de 3,38 mn pour le
1 500 mètres alors que son meilleur temps était jusqu’alors de
3,42 mn » et d’être ainsi sélec tionnée pour les Jeux olym piques. Toute
perte de chance ouvre droit à répa ra tion, même minime (en ce sens :
Cass. 1  Civ., 12 octobre 2016, n  15-23.230 et n  15-26.147). L’affaire

9
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RÉSUMÉ

Français
Selon le prin cipe de répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la victime,
toute perte de chance ouvre droit à répa ra tion. En cela, il n’est pas
admis sible de refuser à un athlète profes sionnel, l’indem ni sa tion d’une perte
de chance de parti ciper aux Jeux olym piques, au seul motif que celui- ci n’ait
pas démontré l’exis tence d’une chance « sérieuse » de pouvoir y participer.
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est renvoyée par la Cour de cassa tion devant la cour d’appel de
Versailles autre ment composée.
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o
o

Déci sion atta quée : Cour d’appel de Paris du 14 janvier
2020 ; Cour d’appel de Rouen du 11 août 2021.

Rappe lons, à titre limi naire, que l’inci dence profes sion nelle est
actuel le ment réper to riée par la nomen cla ture « Dintilhac » parmi les
postes de préju dices patri mo niaux. Elle a voca tion à indem niser « les
inci dences péri phé riques du dommage touchant à la sphère
profes sion nelle » (Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une
nomen cla ture des préju dices corporels, sous la direc tion de J-
P. Dintilhac, p. 35). Cepen dant, au fil des années, ce poste de
préju dice s’est rapi de ment révélé « protéi forme » (Porchy- Simon S.,
« Dommage corporel », D., 2018, p. 2153), ou encore « compo site »
(Bibal F. « Compo santes et valo ri sa tion de l’inci dence
profes sion nelle », Gaz Pal., 2020, p. 52), en raison de l’hété ro gé néité
de son contenu. Certaines de ses compo santes dépas sant la fron tière
de la simple patri mo nia lité (perte d’épanouis se ment au travail,
déva lo ri sa tion sur le marché du travail, etc.).

1

En l’espèce, alors qu’elle parti ci pait à une course pédestre, une
parti ci pante se blesse griè ve ment (en raison d’un défaut de
concep tion et de sécu ri sa tion d’un obstacle). L’acci dent rend
malheu reu se ment la victime tétra plé gique et ventilo- dépendante.
Celle- ci assigne donc la société orga ni sa trice de l’évène ment, ainsi
que son gérant, en indem ni sa tion de ses préju dices. Par un arrêt du

2



Actualité juridique du dommage corporel, 24 | janvier-décembre 2022

11 août 2011 la cour d’appel de Rouen lui accorde une somme de
100 000 € au titre de l’inci dence profes sion nelle. La société forme un
pourvoi en cassa tion. Elle consi dère que la cour d’appel n’a pas
respecté la nature écono mique de l’inci dence profes sion nelle dans la
mesure où le montant accordé à la victime vise à réparer son
« désœu vre ment social ».

La chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion évince toute fois
rapi de ment l’argu ment. Elle indique que « le désœu vre ment social »
(expres sion rappe lant celle utilisée par la CA Lyon le 5 décembre
2019, n  19/01071), et « la perte d’iden tité » endurés par la victime
doivent être indem nisés par le biais de l’inci dence profes sion nelle
lorsque celle- ci perd toute acti vité profes sion nelle. Il s’agit d’une
souf france « psycho lo gique » de nature extra pa tri mo niale qui mérite,
en soi, d’être réparée (sur les étapes de cette recon nais sance
V. Berfeld C., « L’inci dence profes sion nelle par exclu sion de la victime
du monde du travail », Gaz. Pal., 2021, n  32 p. 76). La chambre
crimi nelle vient ici préciser sa posi tion (V. Cass. Crim., 28 mai
2019, n  18-81.035 - « anomalie sociale »), et affirme qu’il s’agit d’un
préju dice indem ni sable indé pen dam ment du DFP et des PGPF (V.
Prevost J-B., « Travail et socia lité : une analyse de la valeur travail »,
Gaz Pal., 2010, n  22, p. 32). Il doit donc faire l’objet d’une appré cia tion
indi vi dua lisée (V. CA Paris, 29 juin 2020, n  18/19499 par exemple).

3

o

o

o

o

o

Cela fait écho à la posi tion retenue par la deuxième chambre civile de
la Haute juri dic tion dans un arrêt de prin cipe du 6 mai
2021 (Cass. 2  Civ., 6 mai 2021, n  19-23173 et n  20-16428 obs. Augier- 
Francia É., « Recon nais sance juris pru den tielle de la dimen sion
extra pa tri mo niale de l’inci dence profes sion nelle », AJDC, n 22, 2021),
et plus timi de ment par le Conseil d’État dans une déci sion du 27 mai
2021 (CE, 27 mai 2021, n 431557). À l’atten tion de ceux qui pour raient
encore douter de sa volonté, la chambre crimi nelle de la Cour de
cassa tion cimente sa posi tion dans une déci sion du 18 octobre 2022 :

4

e o o

o

o 

« En effet, le juge a, par des motifs rele vant de son appré cia tion
souve raine, constaté l’exis tence d’un préju dice distinct de la perte de
gains profes sion nels futurs et du déficit profes sionnel perma nent,
décou lant de la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la victime du fait
de son exclu sion défi ni tive du monde du travail, indem ni sable au
titre de l’inci dence profes sion nelle. »

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000038629386?init=true&page=1&query=18-81035&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000043489943?init=true&page=1&query=n%C2%B020-16428+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1513
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043546712?init=true&page=1&query=+n%C2%B0431557&searchField=ALL&tab_selection=all
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RÉSUMÉ

Français
Au travers de ces deux arrêts, la chambre crimi nelle de la Cour de cassa tion
vient indi quer que le travail présente une dimen sion sociale, au- delà de son
apport pure ment écono mique. En effet, la Haute juri dic tion confirme sa
posi tion et recon nait que l’inci dence profes sion nelle person nelle (dimen sion
extra pa tri mo niale) peut être réparée par les magis trats du fond. Il ne fait
plus de doute que l’exclu sion du monde du travail est un préju dice
indem ni sable à titre auto nome !

INDEX

Mots-clés
dévalorisation sociale, exclusion du monde du travail, incidence
professionnelle, nomenclature Dintilhac, préjudice extrapatrimonial,

Il convient égale ment de préciser que la solu tion a été renou velée par
la deuxième chambre civile le 27 octobre 2022 (Cass. 2  Civ.,
27 octobre 2022, n  21-12.881) dans le cadre de l’indem ni sa tion des
victimes d’actes terro ristes. Il ne fait donc plus de doute que
l’exclu sion du monde du travail est un préju dice indem ni sable à titre
auto nome !

e

o

La solu tion mérite, à notre sens, d’être saluée car elle permet de
recon naître, au- delà de son apport écono mique, que le travail détient
une dimen sion éminem ment sociale qu’il ne faut pas négliger (Zegout
D., « Confir ma tion : l’exclu sion du monde du travail est un préju dice
indem ni sable au titre de l’inci dence profes sion nelle », Gaz. Pal.,
2022, n  32, p. 56). Peut- être serait- il temps que la nomen cla ture
« Dintilhac » soit adaptée sur ce point afin de recon naître non
seule ment la part patri mo niale de l’inci dence profes sion nelle, mais
égale ment sa part extrapatrimoniale…

5

o

Les juges ont quant à eux la lourde tâche de déter miner les critères
qui permettent de cerner, plus préci sé ment, les contours de ce
nouveau poste de préju dice, et d’en déter miner les compo santes afin
d’en simpli fier l’évalua tion (Porchy- Simon S., « Dommage corporel »,
D., 2022, p. 1934 ; Cayol A., « Chro nique du dommage corporel »,
BJDA, 2022, n  84).

6
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000046510489?init=true&page=1&query=21-12881&searchField=ALL&tab_selection=all
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Actua lité à souligner : La Cour de cassa tion a accepté
d’élargir le péri mètre d’indem ni sa tion d’un acci dent du
travail ou d’une maladie profes sion nelle, en cas de faute
inex cu sable de l’employeur. Les victimes, comme leurs
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ayants droit, seront mieux indem ni sées, notam ment celles
qui ont été expo sées à l’amiante : Cass. Assem blée plénière -
pour vois n  21-23.947 et n  20-23.673.o o

Le scan dale sani taire entou rant l’utili sa tion de l’amiante n’en finit pas
de faire couler de l’encre, dans l’actua lité juri dique, en ce qu’il est
régu liè re ment à l’ordre du jour, lorsque la Cour de cassa tion, ou le
Conseil d’État, se prononcent sur la répa ra tion des préju dices qui en
découlent. Dans ce cadre, l’objet du présent article est de présenter
les consé quences récentes du dualisme juri dic tionnel, face à la
répa ra tion du seul préju dice d’anxiété lié à l’expo si tion à l’amiante,
dont les régimes sont précisés, par les juri dic tions, au fil des années.
Il peut être indem nisé, par le juge judi ciaire, sur le fonde ment du
manque ment de l’employeur, personne privée, à son obli ga tion de
sécu rité (Cass Soc., 11 mai 2010, n  09-42.241), que le deman deur
relève, ou non, du régime de l’allo ca tion de cessa tion anti cipée des
travailleurs de l’amiante (ACAATA) (Cass A.P., 5 avril 2019, n  18-17.442).
Il peut l’être égale ment, par le juge admi nis tratif, soit sur le
fonde ment du manque ment de l’employeur, personne publique, à son
obli ga tion de sécu rité (CE, 3 mars 2017, n  401395, Ministre de la
Défense c/M. Pons), soit sur celui de l’État à son obli ga tion de
préven tion des risques profes sion nels (CE, 3 mars 2004, n  241152,
Ministre de l’Emploi et de la Soli da rité c/Consorts Thomas), sans qu’il
ne soit néces saire que le deman deur relève du régime de
l’ACAATA (CE, 3 mars 2017, précit., consi dé rant 4). Récem ment, par un
arrêt du Conseil d’État du 28 mars 2022, et un de la Cour de cassa tion
du 13 octobre 2021, et que lors d’un avis conten tieux de celui- ci du
19 avril 2022, plusieurs disso nances sont appa rues, même si des
rappro che ments ont été réalisés, ou confirmés. L’arrêt de cassa tion
de la juri dic tion du quai de l’Horloge, rendu après un second pourvoi
après cassa tion, concerne des sala riés, ne rele vant pas du régime de
l’ACAATA, pour lesquels la cour d’appel avait accepté d’indem niser
leur préju dice d’anxiété, grâce à la mobi li sa tion de présomp tions, et
sur le fonde ment de la respon sa bi lité civile de leur employeur. La
déci sion du Conseil d’État, qui rejette le pourvoi du ministre des
Armées, est rendue dans le cadre de l’examen d’une déci sion d’une
cour d’appel, ayant confirmé l’indem ni sa tion, de ce même préju dice,
d’un ancien marin, grâce, égale ment, au recours aux présomp tions, et
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o

o

o

o

https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2023/01/20/amiante-indemnisation-des-salaries-victimes-ou-de-leurs-ayants
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000022214719/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000038373557?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000034134193
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000008176294
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000034134193
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sur le fonde ment de la respon sa bi lité admi nis tra tive de leur
employeur. Les arrêts partagent donc la même problé ma tique : le
deman deur doit- il prouver la réalité de son préju dice d’anxiété lié à
l’expo si tion à l’amiante ou bénéficie- t-il du jeu de présomp tions ?
L’avis conten tieux, quant à lui, est rendu après saisine, par la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille, du Conseil d’État, dans le cadre
d’une demande, formulée par un travailleur de droit privé rele vant du
régime de l’ACAATA, d’indem ni sa tion du préju dice d’anxiété, formée à
l’encontre de l’État, pour manque ment à son obli ga tion de préven tion
des risques profes sion nels. Il s’inter roge alors sur la déter mi na tion
des règles de la pres crip tion dans le cadre de ces actions. Or, ces
déci sions et avis rappellent que le dualisme juri dic tionnel peut mettre
à mal, dans une certaine mesure, l’harmonie des règles rela tives à la
preuve du préju dice d’anxiété (I) et à la pres crip tion de
l’action afférente (II).

I. Le dualisme juri dic tionnel face
à la preuve du préju dice d’anxiété
Problé ma tique. – Les mani fes ta tions récentes du dualisme
juri dic tionnel rela tives à ce préju dice concernent, tout d’abord, sa
preuve. Dès lors que si, selon la procé dure civile, c’est au deman deur
de prouver ce qu’il allègue (C. proc. civ., art. 9), les diffi cultés
proba toires entou rant la carac té ri sa tion de la réalité des préju dices
moraux ont amené les juri dic tions à s’inter roger sur le recours aux
présomp tions. Or, sur ce point, les diver gences sont bien plus
présentes que les rappro che ments, et elles tiennent, prin ci pa le ment,
à une distinc tion entre les travailleurs, selon qu’ils relèvent, ou non,
du régime de l’ACAATA.

2

Travailleurs rele vant du régime de l’ACAATA. – L’arrêt du Conseil
d’État du 28 mars 2022 a confirmé l’aligne ment des règles concer nant
la preuve du préju dice d’anxiété, dans l’hypo thèse où le travailleur qui
le subit relève du régime de l’ACAATA. En effet, pour lui, l’exis tence de
ce préju dice est présumée, sur le fonde ment de la présomp tion de
l’expo si tion à l’amiante qui découle du béné fice poten tiel de ce
régime (pour les juges admi nis tra tifs, v. par ex. : CE, 28 mars 2022,
précit., consi dé rant 4 ; CE, 3 mars 2017, précit., consi dé rant 6 ; pour
les juges judi ciaires, v. par ex. : Cass Soc., 4 décembre 2012, n  11-
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045431823?page=1&pageSize=10&query=453378&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=all&typePagination=DEFAULT
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https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000026748570


Actualité juridique du dommage corporel, 24 | janvier-décembre 2022

26.293 ; Cass Soc., 9 décembre 2020, n  19-10.881 et s.). En
consé quence, la charge proba toire de ces victimes est amoin drie.
Néan moins, cette confir ma tion du rappro che ment des juris pru dences
n’est que partielle, dès lors que le contenu du préju dice d’anxiété n’est
pas iden tique dans les ordres judi ciaire et admi nis tratif. En effet, la
Cour de cassa tion (Cass Soc., 13 octobre 2021, précit., § 11 ; Cass Soc.,
3 mars 2015, n  13-21.832 et s.) inclut à la fois « l’inquié tude
perma nente face au risque de déclarer la maladie [et] l’ensemble des
troubles extra pa tri mo niaux créés par cette angoisse tels que
priva tion de la possi bi lité d’envi sager serei ne ment l’avenir, remise en
cause des projets de vie personnel, etc. » (Lambert- Faivre Y., Porchy- 
Simon S., Droit du dommage corporel. Systèmes d’indemnisation, Paris,
Dalloz, coll. « Précis », 2022, 9  éd., spéc. p. 787). Le Conseil d’État,
quant à lui, rappelle qu’il distingue l’angoisse, et donc le préju dice
d’anxiété, des autres troubles psycho lo giques (CE, 28 mars 2022,
précit., consi dé rant 2 ; CE, 3 mars 2017, précit., consi dé rant 9). Ainsi,
cette diver gence contribue à la complexi fi ca tion des régimes
d’indem ni sa tion. En effet, les travailleurs rele vant du régime de
l’ACAATA ont une faveur proba toire tenant à l’exis tence d’une
présomp tion de préju dice qui permet, pour le juge judi ciaire, de
réparer à la fois l’anxiété en elle- même et les autres troubles
psycho lo giques résul tant de l’expo si tion à l’amiante et, pour le juge
admi nis tratif, d’indem niser la seule anxiété. Ainsi, pour ce dernier, la
réalité des autres troubles psycho lo giques doit, quant à elle, être
prouvée par le deman deur, qui ne béné ficie donc pas du jeu
des présomptions.

o

o

e

Travailleurs ne rele vant pas de l’ACAATA. – Pour les travailleurs qui
ne relèvent pas du régime de l’ACAATA, la Cour de cassa tion rappelle
que le préju dice d’anxiété lié à l’expo si tion à l’amiante doit être
« person nel le ment subi » (Cass Soc., 13 octobre 2021, précit., § 10 ;
Cass Soc., 13 octobre 2021, n  20-16.584 et s., § 11-13 ; Cass, Ass. plén.,
5 avril 2019, précit.), carac tère clas sique des préju dices indi vi duels.
Elle en déduit qu’il ne peut pas résulter « de la seule expo si tion au
risque créé par une substance nocive ou toxique » (Cass Soc.,
13 octobre 2021, précit., § 11) et qu’il ne peut pas être prouvé par une
simple attes ta tion d’expo si tion à l’amiante, déli vrée par
l’employeur (ibid., § 12). En consé quence, il est néces saire que le
deman deur prouve, d’une part, une expo si tion effec tive à l’amiante et,
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d’autre part, l’exis tence d’un préju dice d’anxiété en décou lant (ibid.,
§ 13. Pour une confir ma tion, v. : Cass Soc., 15 décembre 2021, n  20-
11.046, § 12-13). Cette posi tion est criti quée car elle est
discri mi na toire, eu égard au fait que des sala riés travaillant dans un
même lieu, mais mis à dispo si tion ou pour lesquels leur employeur
est un sous- traitant, ne béné fi cie ront pas de la même faveur
proba toire, selon qu’il ait été inscrit, par arrêté minis té riel, dans la
liste des entre prises ouvrant droit à l’ACAATA (en ce sens : Asquinazi- 
Bailleux D., « Le préju dice d’anxiété devant le Conseil d’État : un
préju dice d’expo si tion ? », BJT 2022, n  201). Le Conseil d’État, quant à
lui, préféra élargir le béné fice de la présomp tion de préju dice à
d’autres travailleurs ne rele vant pas du régime de l’ACAATA (CE,
28 mars 2022, précit., consi dé rants 3 et 7). Néan moins, ils doivent
toujours apporter des « éléments person nels et circons tan ciés de
nature à établir une expo si tion effec tive aux pous sières
d’amiante » (ibid., consi dé rant 2). Cet état est alors présumé, d’une
part, pour les personnes étant inter ve nues, dans le cadre de leurs
fonc tions, « sur des maté riaux conte nant de l’amiante » (ibid.,
consi dé rant 3), les condui sant à inhaler des pous sières de ce minéral,
et, d’autre part, pour les marins, dès lors que, indé pen dam ment du
contenu de leurs fonc tions, ils ont été exposés, eu égard au lieu
d’exer cice de ces dernières, de façon constante et confinée, et
« pendant une durée signi fi ca ti ve ment longue » (CE, loc. cit.), à des
pous sières d’amiante, sans avoir ni protec tions ni moyens d’éviter de
les inhaler. En consé quence, tout travailleur exposé à l’amiante n’a
qu’à démon trer l’effec ti vité de cette expo si tion, qui peut, en sus, être
présumée, en ce que cette première preuve déclenche le jeu de la
présomp tion de préju dice d’anxiété (un auteur a ainsi parlé de
« préju dice d’expo si tion » s’agis sant de celui d’anxiété lié à
l’expo si tion à l’amiante – V. Asquinazi- Bailleux D., « Le préju dice
d’anxiété devant le Conseil d’État : un préju dice d’expo si tion ? »,
précit. Dans la même logique, un autre auteur a parlé de « quasi- 
présomption », V. Cham peaux F., « Le Conseil d’État faci lite la preuve
de l’anxiété en présence d’un risque parti cu liè re ment impor tant »,
SSL, 2022, n  1996).

o

o

o

En consé quence, contrai re ment à la posi tion restric tive de la Cour de
cassa tion, le Conseil d’État a une juris pru dence plus favo rable.
Cepen dant, il convient de tempérer l’impor tance de cette diver gence,
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eu égard aux exigences proba toires des juges judi ciaires, pour
lesquels de simples attes ta tions de proches, affir mant que le
deman deur souffre bien d’une anxiété liée à l’expo si tion à l’amiante,
suffisent (Cass Soc., 15 décembre 2021, précit., § 14). Ensuite, elle
s’explique eu égard aux conclu sions du rappor teur public rela tives à
l’arrêt du 28 mars 2022 (Le Corre M., « L’expo si tion à l’amiante
dispense de prouver l’anxiété en résul tant », AJDA, 2022., 1243). En
effet, ces dernières affirment que la posi tion de la Cour de cassa tion
ne doit pas être suivie, au motif que, prin ci pa le ment, une diver gence
de régime naîtrait alors selon que le travailleur relève, ou non, du
régime de l’ACAATA. Sur ce point, la posi tion du Conseil d’État est
bien plus cohé rente car elle rappelle que la présomp tion de préju dice
découle de la présomp tion d’expo si tion à l’amiante. En effet, la preuve
du préju dice d’anxiété est inti me ment liée à celle de l’effec ti vité de
l’expo si tion à l’amiante. Dès lors, pour quoi ne pas avoir main tenu la
présomp tion de préju dice en excluant seule ment la présomp tion
d’expo si tion ? Il aurait été plus logique et cohé rent de rappeler que,
pour les travailleurs ne rele vant pas du régime de l’ACAATA, ceux- ci
doivent prouver l’effec ti vité de leur expo si tion à l’amiante et que, s’ils
y parviennent, alors le préju dice d’anxiété est présumé. Cela l’aurait
été d’autant plus que le carac tère personnel, sur lequel la Cour de
cassa tion se fonde pour exclure le jeu des présomp tions, signifie
seule ment que le deman deur « doit avoir été atteint dans son
patri moine, son honneur ou son inté grité corpo relle » (Porchy- 
Simon S., Droit des obli ga tions 2023, Paris, Dalloz, coll.
« Hyper cours », 2022, 15  éd., n  925, spéc. p. 486) et n’implique
nulle ment l’inter dic tion de la créa tion de faveurs proba toires. Peut- 
être peut- on espérer que, dans un arrêt ulté rieur, la Cour de
cassa tion reçoive l’arrêt du Conseil d’État et procède à
l’harmo ni sa tion des régimes, comme l’a fait, en partie, ce dernier, lors
d’un avis conten tieux relatif à la pres crip tion de l’action (II).

e o

II. Le dualisme juri dic tionnel face
à la pres crip tion de l’action
Problé ma tique. – Les juri dic tions admi nis tra tives mobi lisent la loi
n  68-1250 du 31 décembre 1968 rela tive à la pres crip tion des
créances sur l’État, les dépar te ments, les communes et les
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établis se ments publics, donc la pres crip tion quadrien nale. Le juge
judi ciaire applique, quant à lui, la pres crip tion bien nale de l’article
L. 1471-1 du Code du travail (Cass Soc., 8 juillet 2020, n  18-26.585 et s.,
§ 6-7). Si les délais ne sont pas les mêmes, il demeure que cela
n’implique pas, néces sai re ment, des diver gences de juris pru dences
sur les autres règles liées à la pres crip tion. Sans revenir sur la partie
de l’arrêt rela tive aux causes non- interruptives de pres crip tion qui
n’appellent pas de déve lop pe ments parti cu liers, eu égard au fait qu’il
s’agit de posi tions clas siques des juris pru dences admi nis tra tives et
judi ciaires, les prin ci pales remarques portent sur la déter mi na tion du
point de départ de la pres crip tion de l’action.

o

Point de départ dans le cas d’un seul arrêté. – Pour la Cour de
cassa tion (Cass Soc., 29 janvier 2020, n  18-15.388) et l’article L. 1471-1
du Code du travail, le point de départ du délai de la pres crip tion de
l’action est le « jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû
connaître les faits lui permet tant d’exercer son droit ». Les juges sont
alors venus préciser que ce délai ne commence à courir qu’à compter
de la publi ca tion de l’arrêté minis té riel clas sant l’entre prise dans
celles suscep tibles d’entrainer la mise en œuvre du régime de
l’ACAATA (Cass Soc., 19 novembre 2014, n  13-19.263 et s. ; Cass Soc.,
12 novembre 2020, n  19-18.490 ; Cass Soc., 15 décembre 2021, précit.).
En effet, cette publi ca tion permet au salarié de connaître les faits lui
permet tant d’exercer son droit, dès lors qu’il a conscience avoir été
exposé à l’amiante, ce qui fait naitre son préju dice d’anxiété (par ex.,
v. : Cass Soc., 22 novembre 2017, n  16-20.666 et s.). Pour les sala riés
ne rele vant pas du régime de l’ACAATA, la Cour de cassa tion a précisé
que « [l]e point de départ du délai de pres crip tion de l’action […] est
la date à laquelle le salarié a eu connais sance du risque élevé de
déve lopper une patho logie grave résul tant de son expo si tion à
l’amiante. Ce point de départ ne peut être anté rieur à la date à
laquelle cette expo si tion a pris fin » (Cass Soc., 8 juillet 2020, précit.,
§ 8).

7
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o

S’agis sant du Conseil d’État, et aux termes de l’article 1 de la loi
de 1968, la pres crip tion quadrien nale commence à courir « à partir du
premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits
ont été acquis ». Dans un premier temps, il rappelle qu’il ne peut être
anté rieur « à la date à laquelle la réalité et l’étendue de ces préju dices
ont été entiè re ment révélés » (CE, 19  avril 2022, précit.,
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consi dé rant 4), ce qui suppose donc, d’une part, que le préju dice
d’anxiété soit connu et, d’autre part, qu’il soit déter mi nable. Ce
faisant, le Conseil d’État établit donc une règle qui vaut pour tous les
travailleurs, qu’ils relèvent, ou non, du régime de l’ACAATA. Dans un
second temps, pour déter miner plus préci sé ment ce point de départ,
le Conseil d’État refuse d’appli quer les règles rela tives aux préju dices
continus et évolu tifs. Les conclu sions du rappor teur public
expliquent en effet que le préju dice d’anxiété a un fait géné ra teur
déli mité dans le temps, qui ne se pour suit donc pas au jour de la
saisine des juri dic tions (Skzryerbak A., « Expo si tion à l’amiante,
préju dice d’anxiété : point de départ de la pres crip tion », RFDA, 2022,
551). En consé quence, s’il est perma nent, il ne pour rait pas être
évolutif au sens où sa cause ne l’est pas, et, ce faisant, il ne serait pas
continu. La créance doit donc être consi dérée comme acquise au jour
où le travailleur a eu conscience de son expo si tion effec tive à
l’amiante, et « non à chacune des années au cours desquelles
l’inté ressé souffre de l’anxiété dont il demande répa ra tion » (CE,
19 avril 2022, précit., consi dé rant 5), dès lors que cette connais sance
fait naître celle du préju dice d’anxiété (CE, loc. cit.). Ainsi, pour les
travailleurs rele vant du régime de l’ACAATA, le point de départ de la
pres crip tion est le jour de la publi ca tion de l’arrêté susmen tionné. Ce
raison ne ment nous semble éminem ment discu table. Tout d’abord, il
ne peut être que diffi ci le ment accepté que le préju dice d’anxiété n’est
pas évolutif. En effet, outre le fait que cette dernière dépend
éminem ment de l’évolu tion de la connais sance que celui qui a été
exposé à l’amiante a de souf frir de certaines mala dies, il a été
proposé, dans la doctrine civi liste, de définir le préju dice extra- 
patrimonial évolutif comme celui « résul tant pour une victime de la
connais sance de sa conta mi na tion par un agent exogène […] qui
comporte le risque d’appa ri tion à plus ou moins brève échéance,
d’une patho logie mettant en jeu le pronostic vital » (défi ni tion
proposée par le profes seur Lambert- Faivre, citée par ex. par :
Dintilhac J.-P., Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une
nomen cla ture des préju dices corporels, 2005, p. 41), ce qui renvoie
donc, en partie, au préju dice d’anxiété. Ensuite, elle l’est égale ment eu
égard à la juris pru dence précé dente des juges admi nis tra tifs du fonds
qui, bien que rete nant le même point de départ, ne sont pas passés
par un gauchis se ment des carac tères du préju dice d’anxiété pour y
parvenir, en se conten tant de mobi liser la seule première partie du
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raison ne ment du Conseil d’État, même si, bien sûr, cela n’est pas
plei ne ment satis fai sant, d’un point de vue argu men tatif (CAA
Nantes, 6  ch., 6 juin 2019, n  18NT03162, consi dé rants 2 à 5 ; CAA
Marseille, 8  ch., 30 mai 2017, n  14MA03854, consi dé rants 1 à 3). Pour
autant, le raison ne ment de l’avis conten tieux du Conseil d’État a déjà
été repris par d’autres juri dic tions admi nis tra tives (v. par ex. : TA
Grenoble, 7  ch., 1  juillet 2022, n  1807492 ; CAA Marseille, 7  ch.,
8 juillet 2022, n  18MA05095, consi dé rants 3 à 15).

e o

e o

e er o e

o

Point de départ dans le cas d’arrêtés succes sifs. – Ce
rappro che ment n’est, néan moins, que partiel, car les solu tions
divergent sur la ques tion de savoir quel est le point de départ, dans
l’hypo thèse où plusieurs arrêtés minis té riels succes sifs ont été
adoptés, lesquels arrêtés étendent la période au cours de laquelle un
travailleur, exer çant ces fonc tions dans l’établis se ment en étant
l’objet, a été exposé à l’amiante. À cette ques tion, le Conseil d’État
répond que, le point de départ « est la plus tardive des dates de
publi ca tion » (CE, 19 avril 2022, précit., consi dé rant 5) de ces arrêtés.
La Cour de cassa tion, quant à elle, estime que seule la date de
publi ca tion du premier arrêté compte (Cass Soc., 11 septembre
2019, n  18-50.030) La diver gence s’explique par le fait que, le point
de départ de la pres crip tion, est, pour le Conseil d’État, le jour où le
travailleur a eu connais sance de l’exis tence et de l’étendue du
préju dice (CE, 19 avril 2022, précit., consi dé rant 4) alors que, pour la
Cour de cassa tion, seul le jour de la connais sance de l’exis tence est
pris en compte (Cass Soc., 8 juillet 2020, précit., § 8). Or, comme
l’indique les conclu sions du rappor teur public, ce n’est qu’avec les
arrêtés ulté rieurs qu’il a pu prendre connais sance de la durée de son
expo si tion à l’amiante et, ainsi, de l’étendue du préju dice (Skzryerbak
A., « Expo si tion à l’amiante, préju dice d’anxiété : point de départ de la
pres crip tion », RFDA, 2022, 551). Certes, donc, chaque solu tion à sa
logique propre, mais il est néces saire, eu égard au fait qu’il s’agisse,
dans les deux cas, de travailleurs soumis au droit privé, d’aligner les
juris pru dences sur, notam ment, ce point- là. Cet avis, comme
d’ailleurs les arrêts précé dem ment étudiés, rappellent donc
l’impor tance du « dialogue des juges » (Bacache M., « Dommage
corporel », D., 2022, 1934) face au dualisme juri dic tionnel dans le
cadre de l’indem ni sa tion du préju dice d’anxiété lié à l’expo si tion
à l’amiante.
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RÉSUMÉ

Français
Confron tées au dualisme juri dic tionnel, les règles rela tives à l’indem ni sa tion
du préju dice d’anxiété lié à l’expo si tion à l’amiante ont pu être rappro chées
par les juges admi nis tra tifs et judi ciaires. Pour autant, certaines diver gences
sont main te nues et, dans ce cadre, les seconds sont plus exigeants que les
premiers, s’agis sant, notam ment, de la preuve du préju dice d’anxiété, selon
que le travailleur relève, ou non, du régime de l’ACAATA, et du point de
départ de la pres crip tion de l’action.

Travailleur rele vant du
régime de l’ACAATA

Travailleur ne rele vant
pas du régime
de l’ACAATA

Défi ni tion
du préjudice

Ordre administratif Inquié tude perma nente de déve lopper une patho logie
en raison de l’expo si tion à l’amiante

Ordre judiciaire Ensemble des consé quences extra pa tri mo niales de
l’expo si tion à l’amiante

Preuve
du préjudice

Ordre administratif
Présomp tion de préju dice
d’anxiété décou lant de la
présomp tion d’expo si tion
à l’amiante

Présomp tion de préju ‐
dice d’anxiété décou lant
de la preuve de l’expo si ‐
tion effec tive à l’amiante
(présomp tion d’expo si ‐
tion possible, selon les
fonc tions
du demandeur)

Ordre judiciaire

Néces sité de la preuve
de la réalité du préju dice
d’anxiété et de celle de
l’expo si tion effec tive
à l’amiante

Point de
départ de
la prescription

Ordre administratif

Au jour de la publi ca tion du
dernier arrêté minis té riel
clas sant (ou éten dant la
période de clas se ment) le
lieu de travail comme
suscep tible d’entraîner la
mise en œuvre du régime
de l’ACAATA

Au jour de la connais ‐
sance de l’exis tence et
de l’étendue du préju ‐
dice (après la fin de
l’expo si tion à l’amiante)

Ordre judiciaire

Au jour de la publi ca tion du
premier arrêté minis té riel
clas sant le lieu de travail
comme suscep tible
d’entraîner la mise en œuvre
du régime de l’ACAATA

Au jour de la connais ‐
sance de l’exis tence du
préju dice (après la fin de
l’expo si tion à l’amiante)
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TEXTE

e o

Déci sion atta quée : Cour d’appel d’Aix- en-Provence,
21 janvier 2021, n  19/04704.o

En l’espèce, les faits se déroulent à Nice, lors de l’attentat du 14 juillet
2016. Alors qu’un camion se préci pite sur la foule, deux personnes
sont témoins de la scène depuis le Théâtre de Verdure, à 400 mètres.
Faisant valoir les réper cus sions psycho lo giques subies à la suite de
cet évène ment, elles adressent une demande d’indem ni sa tion de
leurs préju dices au Fonds de garantie des victimes des actes de
terro risme et d’autres infrac tions (dit « FGTI »). Se voyant refuser
l’indem ni sa tion, elles assignent le FGTI devant le tribunal de grande
instance. La cour d’appel d’Aix- en-Provence rend par la suite un
arrêt, le 21 janvier 2021, par lequel elle leur refuse la qualité de victime
d’acte de terro risme au sens de la loi du 9 septembre 1986 rela tive à la
lutte contre le terro risme et aux atteintes à la sûreté de l’État. Les
deman deuses se pour voient alors en cassa tion et affirment que la
qualité de victime devait leur être reconnue puisque, se trou vant à
proxi mité de l’attentat, elles avaient subi un dommage psycho lo gique
direc te ment lié à l’acte et qu’il suffi sait qu’elles aient été expo sées au
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risque et non que le risque se soit réalisé pour que le statut de
victime leur soit reconnu.

Cet arrêt pose la ques tion de la déli mi ta tion du statut de victime
d’actes terro ristes et répond à la problé ma tique suivante : le fait pour
une personne de se trouver à proxi mité du lieu d’un attentat suffit- il
à lui conférer le statut de victime, lui ouvrant droit à indem ni sa tion
par le Fonds de garantie ? La Cour répond par la néga tive. Le fait pour
une personne de s’être trouvée à proxi mité du lieu d’un attentat et
d’en avoir été le témoin ne suffit pas, en soi, à lui conférer la qualité
de victime, définie à l’article L.126-1 du Code des assu rances comme
des personnes ayant été direc te ment expo sées à un péril objectif de
mort ou d’atteinte corpo relle. Ainsi, cette déci sion, si elle est
léga le ment justifiée, est- elle pour autant légi time ?

2

I. Une déci sion léga le ment fondée
en l’état du droit positif actuel
Tout d’abord, le FGTI est un dispo sitif d’indem ni sa tion des victimes
d’actes de terro risme, mis en place par la loi du 9 septembre 1986
rela tive à la lutte contre le terro risme. Les deman deurs comp taient
ainsi béné fi cier d’une indem ni sa tion par ledit Fonds de garantie. Pour
rejeter leur pourvoi, le chemi ne ment de pensée de la Cour de
cassa tion est clair. Elle commence par rappeler ce que constitue un
acte de terro risme, puisque l’évène ment du 14 juillet 2016 en est un.
Ensuite, elle précise effec ti ve ment que les victimes de tels actes
commis sur le terri toire national sont indem ni sées par le FGTI, avant
de définir ce qu’est une victime au sens du Code des assu rances, pour
enfin démon trer qu’en l’espèce, les témoins ne remplis saient pas les
condi tions pour entrer dans la caté gorie de victimes d’actes de
terro risme et ainsi leur refuser l’indem ni sa tion de leur préju dice
psycho lo gique par le FGTI. Au vu de l’état actuel du droit des
assu rances, les témoins d’actes de terro risme ne rentrent
effec ti ve ment pas dans les condi tions requises pour être consi dé rées
comme victimes au sens de l’article précité à propre ment parler, et
pour cause. Le chapitre « l’assu rance contre les actes de terro risme »
du Code des assu rances ne comporte que deux sections : le dommage
corporel (article L. 126-1) et le dommage maté riel (articles L. 126-2 et
-3). Or, il n’est pas fait de distinc tion au sein de la section « dommage
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corporel » entre le dommage physique et psycho lo gique, qui a toute
son impor tance ici. En effet, si les témoins en l’espèce étaient bel et
bien trop éloi gnés physi que ment pour subir un dommage corporel au
sens de « péril objectif de mort ou d’atteinte corpo relle », c’est- à-dire
un préju dice physique, les réper cus sions psychiques seraient
irré fu tables et paraissent mériter une plus grande prise
en considération.

II. Une solu tion néan moins ques ‐
tion nable sur le plan de
la légitimité
Si l’on prend du recul sur le droit pour se rappro cher d’une réalité
subjec tive des faits, il est indé niable qu’un tel événe ment mérite
consi dé ra tion sur le plan psycho lo gique. D’ailleurs, cet arrêt
inter vient le même jour que trois autres arrêts de la même chambre
qui recon naissent le droit à indem ni sa tion par le FGTI des proches de
la victime directe d’un attentat, même si la victime a survécu, donc le
préju dice moral de la victime indi recte (Cass. 2  Civ., 27 octobre
2022, n  21-24.424 ; Cass. 2  Civ., 27 octobre 2022, n  21-24.425 ;
Cass. 2 Civ., 27 octobre 2022, n  21-24.426). Cela ques tionne d’autant
plus le refus de la même deuxième chambre civile de recon naitre ce
statut de victime au témoin direct de l’attentat et ainsi d’indem niser
son préju dice moral. Par ailleurs, le site internet du Gouvernement
présen tant le dispo sitif du FGTI, parle des « victimes d’actes de
terro risme, bles sées ou choquées […] » comme indem ni sables. Au vu
de la présente déci sion, cette vision de la victime pose ques tion : les
victimes choquées, se trou vant dans la zone de danger pour raient
ainsi être indem ni sées, alors même qu’aucune expo si tion directe à un
péril objectif de mort ou d’atteinte corpo relle ne serait constatée. Il
est égale ment inté res sant d’opérer une compa raison avec la posi tion
de la Chambre crimi nelle qui a rendu quatre arrêts le 15 février
dernier à propos des atten tats de Nice, entre autres, dans lesquels
elle tient compte des spéci fi cités des atten tats terro ristes pour
élargir la rece va bi lité de la consti tu tion de partie civile en matière de
terro risme (Cass. Crim., 15 février 2022, n  21-80.264 ; Cass. Crim.,
15 février 2022, n  21-80.265 ; Cass. Crim., 15 février 2022, n  21-
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RÉSUMÉ

Français
La Cour de cassa tion refuse de recon naître le statut de victime aux témoins
d’actes terro ristes, puisque sont quali fiées de victimes, au sens de l’article L.
126-1 du Code des assu rances, unique ment les personnes qui ont été
direc te ment expo sées à un péril objectif de mort ou d’atteinte corporelle.
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80.670). Elle adopte pour cela une concep tion élargie de la notion de
victime, afin de recon naître la qualité de partie civile à deux
personnes qui n’ont pas été visées direc te ment par l’attentat, au motif
qu’elles ont pu malgré tout légi ti me ment penser être en danger dans
une telle situa tion. La Chambre crimi nelle prend ainsi en compte le
trau ma tisme psychique des témoins d’actes de terro risme pour leur
conférer le statut de victime, ce qui n’est visi ble ment pas dans
l’inten tion de la Chambre civile. Ainsi, si la Haute juri dic tion n’est que
juge de la léga lité, certaines déci sions sont discu tables sur le plan de
la légi ti mité, de l’éthique, alors que le senti ment moral de justice du
justi ciable est essen tiel pour que le service public de la Justice soit
perçu comme au plus proche des besoins légi times de
recon nais sance des préju dices parti cu liers de chacun.

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1682
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Déci sion atta quée : Cour d’appel de Paris 16 septembre
2021 (n  20/00817, n  20/09346, et n  20/09349).o o o

Ces trois affaires concernent des victimes de l’attentat terro riste
ayant eu lieu, le 9 janvier 2015, dans le magasin Hyper ca sher de
Vincennes. Dans la première espèce, la victime s’est réfu giée pendant
plusieurs heures dans l’une des chambres froides du magasin, jusqu’à
sa libé ra tion par les services de police. Les deux autres espèces
concernent deux victimes ayant été prises en otage dans le magasin
pendant plusieurs heures, jusqu’à leur libé ra tion par les services de
police. Après avoir reçu des provi sions du FGTI, les trois victimes,
ainsi que leurs proches, ont assigné le fonds de garantie aux fins
d’indem ni sa tion de leurs préju dices. La cour d’appel de Paris a, dans
trois arrêts rendus le 16 septembre 2021, déclaré irre ce vables les
demandes d’indem ni sa tion de leurs préju dices person nels formées
par les proches des victimes de l’attentat terro riste au motif que leur
qualité d’ayants droit faisait défaut. En effet, la cour d’appel explique
que « les personnes rece vables à réclamer l’indem ni sa tion de leurs
préju dices sont d’une part les victimes directes de l’acte de
terro risme, d’autre part leurs ayants droit ».

1

Mécon tents, les proches des victimes ont décidé de se pour voir en
cassa tion. Ils soutiennent qu’en appli ca tion des articles L.126-1, L.422-
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1 et L.422-2 du Code des assu rances, « toute victime, directe ou par
rico chet, d’actes de terro risme commis sur le terri toire national est
rece vable à demander au FGTI l’indem ni sa tion des dommages
résul tant de l’atteinte à sa personne ». La Cour de cassa tion est ainsi
amenée à répondre à la ques tion de savoir si les victimes par rico chet
d’un attentat terro riste doivent être indem ni sées par le FGTI lorsque
la victime directe a survécu.

Dans trois arrêts rendus le 27 octobre 2022, la deuxième chambre
civile de la Cour de cassa tion répond à cette ques tion par
l’affir ma tive. Elle indique : qu’aucun des textes en cause « n’exclut
l’indem ni sa tion des proches de la victime directe d’un attentat, en cas
de survie de celle- ci ». Dès lors, les proches d’une victime directe
d’actes de terro risme peuvent être indem nisés au titre d’un préju dice
personnel, même lorsque la victime directe a survécu. Par ailleurs, la
Cour de cassa tion prend le soin de rappeler que le 25 mars
2022 (Cass. Ch. mixte, 25 mars 2022, n  20-17.072), elle a admis
« l’indem ni sa tion du préju dice d’attente et d’inquié tude que peuvent
subir les proches d’une victime exposée à un péril de nature à porter
atteinte à son inté grité corpo relle, y compris en cas de survie de
celle- ci ».

3

o

En conclu sion, la Cour de cassa tion a, par ces arrêts, précisé les
contours de la défi ni tion de la notion de victime d’attentat terro riste
en indi quant que la quali fi ca tion de victime par rico chet peut être
retenue pour les proches des victimes directes qui ne sont pas
décé dées. Une telle préci sion permet à toutes les victimes par
rico chet d’être indem ni sées par le FGTI, peu importe que la victime
directe soit décédée ou non. Dès lors, la Haute cour vient mettre fin à
toute confu sion que pour rait entraîner la notion d’ayant droit à
laquelle il est fait réfé rence dans l’article L.126-1 du Code
des assurances, en affir mant que la qualité d’ayant droit, pour les
proches de victimes directes d’actes de terro risme, n’est pas
indis pen sable à l’obten tion d’une indem ni sa tion de la part du FGTI.

4

Cette déci sion paraît logique dans la mesure où, comme le précise la
Haute cour, le fait d’exclure « l’indem ni sa tion des proches d’une
victime survi vante condui rait à réserver aux proches des victimes
d’atten tats un sort plus défa vo rable qu’à ceux des victimes d’autres
infrac tions ». En effet, une telle déci sion permet de ne pas créer

5
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RÉSUMÉ

Français
Le Fonds de garantie des victimes des actes de terro risme et d’autres
infrac tions (« FGTI ») a été créé en 1986 afin de réparer inté gra le ment les
dommages résul tant d’une atteinte à la personne des victimes d’actes de
terro risme. À l’occa sion de trois arrêts rendus le 27 octobre 2022, la Cour de
cassa tion a précisé que les proches d’une victime directe d’acte de
terro risme ayant survécu peuvent être indem nisés par ce fonds de garantie
au titre de leur préju dice personnel.

d’inéga lités ou de hiérar chi sa tion dans la prise en charge des victimes
par rico chet de diffé rentes infrac tions, dans la mesure où ce type
d’indem ni sa tion exis tait déjà, depuis deux arrêts rendus le 14 janvier
1998 (Cass. 2  Civ, 14 janvier 1998, n  96-16.255 et Cass. 2  Civ,
14 janvier 1998, n  96-11.328), pour les proches de victimes
d’infrac tions de droit commun survi vantes. Se faisant, la Cour de
cassa tion procède à une harmo ni sa tion des régimes appli qués aux
victimes d’atten tats terro ristes et aux victimes d’autres infractions.

e o e

o

Il est opportun de noter que la Cour de cassa tion a rendu, le même
jour, une autre déci sion dans laquelle elle se prononce sur la notion
de victime en excluant les témoins de cette quali fi ca tion et en leur
refu sant la possi bi lité d’obtenir une indem ni sa tion de la part du
FGTI (Cass. 2 Civ, 27 octobre 2022, n  21-13.134). La Haute cour
consi dère que l’expo si tion, de manière directe, à un péril objectif de
mort ou d’atteinte corpo relle est un critère essen tiel et indis pen sable
pour prétendre à la quali fi ca tion de victime et à une indem ni sa tion de
la part du FGTI. Or, en l’espèce, il a été jugé que les témoins n’avaient
pas été exposés à un tel péril. Cette déci sion peut néan moins paraître
sévère puisqu’accorder la qualité de victime ainsi qu’une
indem ni sa tion par le FGTI aux témoins d’actes terro ristes, au même
titre que les victimes directes ou que les proches de celles- ci, ne
serait pas si éton nant dans la mesure où la surve nance de tels
événe ments peut avoir de lourdes consé quences sur la santé
psychique et sur la vie quoti dienne des témoins (V. sur ce
point l’Enquête ESPA 13 novembre).
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I. Incidence professionnelle personnelle
II. Pertes de gains professionnels futurs
III. Préjudice d’angoisse de mort imminente

TEXTE

e o

Déci sion atta quée : Cour d’appel de Paris du
3 décembre 2020.

La ques tion de l’indem ni sa tion des victimes d’actes terro ristes
résonne au cœur de l’actua lité. Alors que les procès rela tifs aux
atten tats s’enchaînent, la Cour de cassa tion pour suit sa construc tion
préto rienne en la matière. L’arrêt en ques tion s’inscrit dans
cette lignée.

1

En l’espèce, la victime d’un enlè ve ment et d’une séques tra tion a été
soumise, à plusieurs reprises, à des simu lacres d’exécu tions. Elle
demande donc au Fonds de garantie des victimes (« FGTI ») une
indem ni sa tion des souf frances endu rées, mais égale ment répa ra tion
de l’angoisse de mort immi nente ressentie. Après exper tise, le FGTI
lui présente une offre d’indem ni sa tion que la victime refuse ; puis
saisi le tribunal de grande instance. La cour d’appel de Paris dans un
arrêt du 3 décembre 2020 accorde, notam ment, à la victime :
262 918 € au titre des pertes de gains profes sion nels futurs
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(« PGPF »), 20 000 € au titre de l’inci dence profes sion nelle (« IP »), et
500 000 € au titre des souf frances endu rées (« SE »). Le FGTI forme
un pourvoi en cassa tion afin de contester les montants indem ni taires.
La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, rejette
l’inté gra lité du pourvoi. Bien que cette déci sion n’ait pas eu l’honneur
d’être mentionnée dans le commu niqué de la Cour de cassa tion, ses
apports sont multiples et méritent d’être rappelés.

I. Inci dence profes sion ‐
nelle personnelle
Dans la conti nuité de sa juris pru dence (Cass. 2  Civ., 6 mai
2021, n  19-23.173 et n  20-16.428) la deuxième chambre civile
réaf firme, tout d’abord, que la déva lo ri sa tion sociale ressentie par la
victime du fait de son exclu sion défi ni tive du monde du travail doit
être réparée de manière auto nome ; indé pen dam ment des PGPF et
du DFP : « pour allouer à [la victime] une certaine somme au titre du
poste de l’inci dence profes sion nelle, [l’arrêt] énonce qu’il invoque à
juste titre l’état d’inac ti vité profes sion nelle dans lequel il se trouve,
qui l’empêche de s’épanouir profes sion nel le ment et lui fait perdre une
partie de son exis tence sociale ». La posi tion de la Haute juri dic tion
est claire : si les troubles dans les condi tions d’exis tence
(person nelles, fami liales et sociales) doivent être indem nisés par le
biais du DFP, la perte d’iden tité sociale consé cu tive à l’abandon de
son emploi doit, quant à elle, être indem nisée par le biais de
l’inci dence profes sion nelle (dans sa dimen sion extra pa tri mo niale). La
solu tion est constante, depuis lors, devant toutes les chambres de la
Cour de cassa tion (en ce sens : Cass. Crim., 6 septembre 2022, n  21-
87.172 et Cass. Crim., 18 octobre 2022, n  21-86.346).

3 e

o o

o

o

II. Pertes de gains profes sion ‐
nels futurs
S’agis sant, ensuite, de l’évalua tion des pertes de gains profes sion nels
futurs, la deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion vient
indi quer que lorsque la qualité de « deman deur d’emploi » de la
victime est pure ment tran si toire, elle est en droit de prétendre à une

4
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indem ni sa tion totale de ses PGPF (V. Quézel- Ambrunaz C., Le droit du
dommage corporel, LGDJ, 2022, n° 190). Dans les faits, la victime a
travaillé pendant de longues périodes avant son enlè ve ment par des
terro ristes. Cepen dant, la victime était sans emploi au moment de
l’acte domma geable. Au soutien de son pourvoi, le FGTI invoque donc
qu’elle ne prétendre qu’à une « perte de chance d’exercer une acti vité
profes sion nelle » ; afin de tenter de dimi nuer le montant de
l’indem ni sa tion (en ce sens : Cass. Crim., 8 septembre 2020, n  20-
80.121). La Cour de cassa tion réfute cet argu ment et consi dère que la
victime subit « une perte de gains profes sion nels futurs totale
impu table au fait domma geable » dans la mesure où elle n’a pas pu
travailler pendant plusieurs années en raison des faits eux- mêmes
(pendant trois années), puis des troubles qu’elle a présentés, en lien
avec son enlè ve ment et sa déten tion, qui l’empêchent de pouvoir
retra vailler après la conso li da tion de son état de santé.

o

III. Préju dice d’angoisse de
mort imminente
La deuxième chambre civile apporte, enfin, une préci sion
supplé men taire s’agis sant de l’indem ni sa tion du préju dice d’angoisse
de mort imminente.

5

À toutes fins utiles, il convient de rappeler que la recon nais sance du
préju dice d’angoisse de mort immi nente n’était pas uniforme au sein
des diffé rentes chambres de la Cour de cassa tion. Alors que la
chambre crimi nelle l’indem ni sait à titre auto nome (en ce sens : Cass.
Crim., 5 octobre 2010, n  09-87.385 et n  100-81.743 ; Cass. Crim.,
23 octobre 2012, n  11-83.770 ; Cass. Crim., 26 mars 2013, n  12-
82.600 ; Cass. Crim., 15 octobre 2013, n  12-83.055 ; Cass. Crim.,
29 avril 2014, n  13-80.693 ; Cass. Crim., 27 septembre 2016, n  15-
83.309 ; Cass. Crim., 27 septembre 2016, n  15-84.238 et n  15-83.309 ;
Cass. Crim., 20 octobre 2016, n  14-28.866 ; Cass. Crim., 11 juillet
2017, n  16-86.796 ; Cass. Crim., 23 novembre 2017, n  16-13.948 ; Cass.
Crim., 14 mai 2019, n  18-85.616 ; Cass. Crim., 25 juin 2019, n  18-
82.655 ; etc.), la deuxième chambre civile s’y refu sait. Celle- ci
consi dé rait que le préju dice moral lié aux souf frances psychiques, et
aux troubles qui y sont asso ciés, devaient être inclus dans le poste de
préju dice tempo raire des souf frances endu rées (en ce sens :
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Cass. 2  Civ., 18 avril 2013, n  12-18.199 ; Cass. 2  Civ., 16 mai
2013, n  12-17.147 ; Cass. 2 Civ., 11 septembre 2014, n 13-21.506 ;
Cass. 2  Civ., 5 février 2015, n  14-10.096 ; Cass. 2  Civ., 20 octobre
2016, n  14-28.866 ; Cass. 2  Civ., 2 février 2017, n  16-11.411 ;
Cass. 2  Civ., 29 juin 2017, n  16-17.228 ; Cass. 2  Civ., 14 septembre
2017, n  16-22.013, Cass. 2  Civ., 23 novembre 2017, n  16-13.948 ; etc.).

e o e

o e  o

e o e

o e o

e o e

o e o

Pendant de nombreuses années, la première chambre civile se
montra plutôt spec ta trice de ce désac cord. Cepen dant, dans un arrêt
rendu le 26 septembre 2019, elle est venue indi quer que :

7

« Le préju dice moral lié aux souf frances psychiques et aux troubles
qui y sont asso ciés étant inclus dans le poste de préju dice des
souf frances endu rées, quelle que soit l’origine de ces souf frances,
l’angoisse d’une mort immi nente éprouvée par la victime ne peut
justi fier une indem ni sa tion distincte qu’à la condi tion d’avoir été
exclue de ce poste […]. » (Cass. 1 Civ., 26 septembre 2019, n  18-
20.924.)

re  o

Il ressort, à la lecture de la déci sion, que l’angoisse de « mort
immi nente » doit être incluse dans l’indem ni sa tion accordée à la
victime au titre des souf frances endu rées. La première chambre civile
s’accorde ainsi avec la posi tion de la deuxième chambre civile. Elle
précise toute fois qu’il peut égale ment être envi sagé de l’indem niser
de façon indé pen dante, lorsque cette angoisse de « mort immi nente »
est exclue des souf frances endu rées. Il s’agit, à notre connais sance,
de la première fois que la Cour de cassa tion utilise cette formu la tion.
Ainsi, bien qu’elle prenne posi tion en faveur de la globa li sa tion, la
Haute juri dic tion laisse aussi entre voir l’éven tua lité d’une excep tion.
Les condi tions de cette « exclu sion » ne sont toute fois pas
expli ci te ment préci sées au sein de la déci sion. Cette hypo thèse
pour rait toute fois faire réfé rence aux situa tions dans lesquelles la
victime décède durant la réali sa tion de l’évène ment trau ma tique. Bien
que la méthode choisie diverge, on peut donc remar quer que toutes
les chambres s’accordent néan moins pour recon naître
l’indem ni sa tion de l’angoisse de « mort immi nente » éprouvée par la
victime d’un dommage corporel. En ce sens, il y aurait donc un
intérêt à ce qu’une chambre mixte soit saisi de la ques tion afin de
tran cher ce débat.

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000039188487
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Voilà qui est désor mais chose faite, puisque l’auto nomie du préju dice
d’angoisse de mort immi nente est désor mais plei ne ment
consa crée (Cass. ch. Mixte, 25 mars 2022, n  20-15.624) :

8

o

« […] Il précise que, pour carac té riser l’exis tence d’un préju dice
distinct “d’angoisse de mort immi nente”, il est néces saire de
démon trer l’état de conscience de la victime en se fondant sur les
circons tances de son décès. Il retient que la nature et l’impor tance
des bles sures, rappor tées au temps de survie de la victime, âgée de
seule ment vingt- sept ans, dont l’état de conscience a conduit sa
famille à juger possible son trans port en voiture légère jusqu’à
l’hôpital, démontrent que [la victime] a souf fert d’un préju dice
spéci fique lié à la conscience de sa mort immi nente, du fait de la
dégra da tion progres sive et inéluc table de ses fonc tions vitales
causée par une hémor ragie interne et externe massive, et que le
premier juge a procédé à sa juste évalua tion. C’est, dès lors, sans
indem niser deux fois le même préju dice que la cour d’appel, tenue
d’assurer la répa ra tion inté grale du dommage sans perte ni profit
pour la victime, a réparé, d’une part, les souf frances endu rées du fait
des bles sures, d’autre part, de façon auto nome, l’angoisse d’une mort
immi nente. »

La portée de cette déci sion demeure toute fois restreinte dans la
mesure où la Haute juri dic tion cantonne l’auto nomie de ce nouveau
préju dice à l’hypo thèse du décès de la victime directe. En l’espèce, la
deuxième chambre civile indique, à titre complé men taire que
l’indem ni sa tion du préju dice d’angoisse au cours de l’enlè ve ment est
comprise dans les souf frances endu rées lorsque la victime survit
(Cayol A., « Terro risme : retour sur les préju dices de la
victime directe », Dalloz Actualité, 2022 ; « Chro nique du dommage
corporel », BJDA, 2022, n  84 ; Jacquemin Z., « Préju dices situa tion nels
d’angoisse : la peur du péril des proches mieux reconnue que celle de
sa propre fin », Gaz Pal., 2023, n 2, p. 1).

9

o

o 

La posi tion retenue par la Cour de cassa tion appa raît, selon nous,
plutôt contes table, car elle conduit à distin guer selon l’issue – survie
ou décès – de la victime d’un acte terro riste alors qu’elles sont
commu né ment conduites à ressentir la même angoisse dans les deux
cas comme le révèle, notam ment, l'arrêt de la Cour d’appel :

10
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RÉSUMÉ

Français
Bien que cet arrêt n’ait pas eu l’honneur d’être mentionné dans le
commu niqué de la Cour de cassa tion, ses apports sont multiples et méritent
d’être rappelés.

« l’arrêt retient ensuite que le préju dice de souf frances de [la victime]
est constitué, notam ment, par le trau ma tisme subi lors de son
enlè ve ment sous la menace de l’arme des djiha distes, dont le canon
était pointé sur sa tempe, les souf frances physiques subies pendant
ses trois années de déten tion et l’angoisse dans laquelle il a vécu,
confronté à de multiples reprises à la réalité de la mort par des
simu lacres d’exécu tion. »

Au travers de cette solu tion la Haute juri dic tion semble toute fois
vouloir confirmer sa volonté de ne pas consa crer l’exis tence d’un
préju dice situa tionnel d’angoisse (Rapport du groupe de travail sur
l’indem ni sa tion des préju dices situa tion nels d’angoisse des victimes
directes et de leurs proches, dirigé par Pr. Stéphanie Porchy- Simon,
février 2017).

***

Il convient, à titre conclusif, de rappeler quelques déci sions récentes.
Tout d’abord, par trois arrêts du 15 février 2022, la chambre crimi nelle
de la Cour de cassa tion a accepté d’élargir la qualité de partie civile
devant le juge d’instruc tion (Cass. Crim., 15 février 2022, n  21-80.264 ;
n  21-80.265 et n  21-80.670). Ensuite, par un arrêt rendu en chambre
mixte le 25 mars 2022, la Cour de cassa tion est venue enri chir la
nomen cla ture « Dintilhac » par la recon nais sance d’un préju dice
d’attente et d’inquié tude des proches (Cass. ch. Mixte, 25 mars
2022, n  20-15.624 et n  20-17.072). Ces deux postes sont consa crés à
titre auto nome. Enfin, par plusieurs arrêts du 27 octobre 2022, la
deuxième chambre civile a rappelé que le statut de victime n’a pas
voca tion à s’appli quer aux témoins d’actes terro ristes (Cass. 2  Civ.,
27 octobre 2022, n  21-13.134), mais que les proches de la victime
directe doivent être indem nisés de leurs préju dices (Cass. 2  Civ.,
27 octobre 2022, n  21-24.424, n  21-24.425, et n  21-24.426).

11
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Autres arrêts à signaler



Cass. Crim., 15 février 2022, n° 19-82.651
(préjudice spécifique)
Droits d'auteur
CC-BY

TEXTE

M. [UP] [L], devenu [UP] [Y], et M. [K] [D] ont formé des pour vois
contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 8-2, en date du
29 mars 2019, qui a condamné, le premier, pour non- dénonciation de
crime terro riste, à quatre ans d’empri son ne ment, le second, pour
recel de malfai teurs terro ristes en réci dive, à la même peine
prin ci pale, et a prononcé sur les inté rêts civils.

1

Les pour vois sont joints en raison de la connexité.2

[…]3

Faits et procédure4

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procé dure ce qui suit.5

2. Le matin du 18 novembre 2015, les forces de police ont pris d’assaut
un loge ment situé à [Loca lité 2], dans lequel se trou vaient [O] [W] [T]
et [G] [F], comp tant parmi les auteurs des atten tats du 13 novembre
précé dent, ainsi que [X] [L].

6

3. Tous trois ont refusé de se rendre et trouvé la mort dans l’assaut,
tandis que l’immeuble a été dévasté.

7

4. Au terme de l’infor ma tion ouverte à la suite de ces faits, MM. [UP]
[Y] et [K] [D] ont été renvoyés devant le tribunal correc tionnel des
chefs précités.

8

5. Les juges du premier degré ont reconnu M. [Y] coupable et ont
prononcé la relaxe de M. [D].

9

6. M. [Y] et le minis tère public ont relevé appel de cette déci sion,
ainsi que des parties civiles.

10

Examen de la rece va bi lité du pourvoi formé par M. [Y] le 1er avril 201911
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7. Le deman deur, ayant épuisé, par l’exer cice qu’il en avait fait le
30 mars 2019, le droit de se pour voir contre l’arrêt attaqué, était
irre ce vable à se pour voir à nouveau contre la même déci sion le
1er avril 2019. Seul est rece vable le pourvoi formé le 30 mars 2019.

12

Examen des moyens13

Sur le deuxième moyen proposé pour M. [Y]14

Énoncé du moyen15

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y]
coupable de non- dénonciation de crime terro riste et l’a condamné en
consé quence à une peine de quatre ans d’empri son ne ment, alors
« que le délit de non- dénonciation punit la non- dénonciation du
crime et non celle du criminel ; qu’en énon çant que sont exceptés des
dispo si tions répres sives de l’article 434-1 du code pénal « les parents
en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et
leurs conjoints, de l’auteur ou du complice du crime », ledit article
instaure une immu nité fami liale couvrant tous les cas dans lesquels a
parti cipé au crime l’un des membres de la famille, sans que la non- 
dénonciation ne puisse être repro chée pour le même crime s’agis sant
d’autres auteurs ou complices ; qu’en affir mant l’inverse, la cour
d’appel a violé le texte susvisé. »

16

Réponse de la Cour17

Vu les articles 434-1 et 434-2 du code pénal, dans leur rédac tion issue
de l’ordon nance n° 2000-916 du 19 septembre 2000 :

18

9. Selon ces textes, le fait, pour quiconque ayant connais sance d’un
crime à carac tère terro riste dont il est encore possible de prévenir ou
de limiter les effets, ou dont les auteurs sont suscep tibles de
commettre de nouveaux crimes qui pour raient être empê chés, de ne
pas en informer les auto rités judi ciaires ou admi nis tra tives est puni
de cinq ans d’empri son ne ment et de 75 000 euros d’amende. Sont
exceptés de ces dispo si tions, sauf en ce qui concerne les crimes
commis sur les mineurs de quinze ans, notam ment les parents en
ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et leurs
conjoints, de l’auteur ou du complice du crime.

19

10. Ces dispo si tions, en ce qu’elles visent les parents et frères et
sœurs non seule ment de l’auteur mais aussi, alter na ti ve ment, du

20
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complice, sont néces sai re ment appli cables à la situa tion où plusieurs
personnes ont concouru au crime, objet de l’obli ga tion de
dénon cia tion, sans que leur appli ca tion soit restreinte au cas où celui
qui s’en prévaut est uni par ce lien de parenté avec chacune de
ces personnes.

11. Ce n’est que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, renfor çant la lutte
contre le crime orga nisé, le terro risme et leur finan ce ment, qui a
modifié l’article 434-2 du code pénal en y intro dui sant l’exclu sion des
exoné ra tions prévues à l’article 434-1 lorsque le crime, objet de
l’obli ga tion de dénon cia tion, constitue un acte de terro risme.
Cepen dant, cette loi n’est appli cable qu’aux faits posté rieurs à son
entrée en vigueur, confor mé ment aux dispo si tions de l’article 112-1 du
code pénal.

21

12. Pour écarter l’argu men ta tion soutenue par M. [Y], selon laquelle il
ne pouvait lui être reproché de ne pas avoir révélé l’asso cia tion de
malfai teurs terro riste dont il avait connais sance, en raison de
l’impli ca tion de sa sœur, [X] [L], et de l’immu nité fami liale qui en
décou lait, l’arrêt attaqué, après avoir exclu à bon droit l’appli ca tion de
la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 comme étant posté rieure aux faits,
retient que ladite immu nité ne trouve sa raison d’être que dans des
liens de parenté rendant diffi cile mora le ment la dénon cia tion
léga le ment voulue et qu’elle n’a voca tion à s’appli quer qu’au crime
connu de celui dont le parent est l’auteur s’il est seul à le commettre
et non, en cas de plura lité d’auteurs, au crime perpétré par celui ou
ceux des auteurs sans lien de parenté avec la personne en
ayant connaissance.

22

13. Les juges ajoutent qu’en l’espèce le crime d’asso cia tion de
malfai teurs en vue de commettre un acte de terro risme a été commis
non seule ment par [X] [L], sœur du prévenu, mais encore par [O] [W]
[T] et [G] [F] avec lesquels le prévenu n’avait aucun des liens de
parenté énoncés par le texte.

23

14. En pronon çant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés.24

15. La cassa tion est par consé quent encourue de ce chef.25

Sur le premier moyen proposé pour M. [D], pris en ses trois
premières branches

26
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Énoncé du moyen27

16. Le moyen, pris en ses trois premières branches, critique l’arrêt
attaqué en ce qu’il a déclaré rece vables les consti tu tions de partie
civile et a condamné M. [D], soli dai re ment avec MM. [Y] et [XN] [PN],
à les indem niser, alors :

28

« 1°/ que l’action civile appar tient à tous ceux qui ont souf fert du
dommage direc te ment causé par l’infrac tion lorsqu’ils ont subi un
préju dice personnel, distinct du trouble que l’infrac tion pour suivie
cause aux inté rêts géné raux de la société et dont la répa ra tion est
censurée par l’exer cice de l’action publique ; qu’en l’absence de
menace spéci fique contre les victimes des atten tats et leurs proches
à l’issue des attaques, l’angoisse ressentie par ces derniers ne se
distingue pas du préju dice subi par la société toute entière du fait que
les terro ristes sont restés en fuite de sorte que la cour d’appel, n’a pas
constaté de préju dice personnel qui résul te rait pour elles de
l’infrac tion de recel de malfai teur repro chée à M. [D] et violé l’article
2 du code de procé dure pénale ;

29

2°/ qu’en se bornant à faire état de la qualité de victimes directes ou
indi rectes des atten tats des parties civiles, pour déclarer leurs
consti tu tions rece vables s’agis sant des infrac tions de non- 
dénonciation et de recel, la cour d’appel n’a pas carac té risé de
préju dice direc te ment causé par ces seules infrac tions et elle a ce
faisant privé sa déci sion de base légale ;

30

3°/ que la mission de la police est de concourir à la protec tion des
personnes et de recher cher les auteurs d’infrac tions ; qu’aucun
préju dice personnel ne saurait résulter direc te ment pour les poli ciers
inter venus sur les lieux des atten tats de ce que leurs auteurs ont été
en fuite et de ce que le prévenu aurait commis le fait de recel
pour suivi ; qu’en les décla rant rece vables à se consti tuer parties
civiles et en condam nant les prévenus à les indem niser, la cour
d’appel a violé l’article 2 du code de procé dure pénale. »

31

Réponse de la Cour32

17. Pour retenir que les victimes des atten tats du 13 novembre 2015 et
leurs proches ont subi, du fait du recel de malfai teurs, un préju dice
personnel et direct, au sens de l’article 2 du code de procé dure

33
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pénale, l’arrêt énonce, d’abord, que M. [D] a retardé l’arres ta tion des
terro ristes, en leur procu rant une cache.

18. Les juges ajoutent que les victimes directes ont vécu des scènes de
guerre, parti cu liè re ment éprou vantes et trau ma ti santes, étant
expo sées au feu d’armes auto ma tiques et au risque de déclen che ment
de cein tures explo sives, à la vision de scènes de carnage causées par
leur utili sa tion, quand elles n’étaient pas atteintes dans leur chair,
qu’il en est de même pour les poli ciers inter venus, tandis que les
proches des victimes ont subi un trau ma tisme consé cutif à la vision
ou la décou verte de la mort ou des bles sures de leurs parents.

34

19. Les juges précisent encore que, comme l’établit un expert,
lorsqu’une personne est confrontée à une situa tion trau ma ti sante
intense, elle met en place des défenses psycho lo giques, dont la
mobi li sa tion est entravée et différée dans l’attente d’une infor ma tion
de la neutra li sa tion de ses agres seurs qui continue à lui faire vivre la
conti nuité d’une menace immi nente, ce qui constitue un préju dice
addi tionnel s’ajou tant à celui né des consé quences de l’attentat lui- 
même.

35

20. La cour en conclut qu’entre le 13 et le 18 novembre 2015, et
notam ment entre le 15 et le 18, les victimes, comme toutes l’exposent,
ont vécu dans la crainte d’être de nouveau atteintes par les
terro ristes ou confron tées à eux, qu’elles savaient en fuite par les
médias et encore dotés d’un pouvoir de nuisance, dans une période
d’insé cu rité intense où elles étaient contraintes à une extrême
vigi lance et en proie à une angoisse certaine, et qu’il en va de même
pour les poli ciers inter venus sur les lieux.

36

21. En l’état de ces motifs, qui carac té risent à l’égard de chacune des
parties civiles qu’elle a indem ni sées l’exis tence d’un préju dice
résul tant direc te ment de l’infrac tion de recel de malfai teurs dont le
deman deur a été reconnu coupable, la cour d’appel a justifié sa
déci sion, sans encourir le grief du moyen, lequel doit être écarté.

37

Sur le second moyen proposé pour M. [D]38

Énoncé du moyen39

22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [D]
soli dai re ment avec MM. [Y] et [PN] à indem niser les parties civiles,

40
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alors « que l’arrêt attaqué constate qu’il est démontré que M. [D] avait
su qu’il était face aux terro ristes le 17 novembre lorsqu’il s’est trouvé
face à eux ; que l’arrêt attaqué constate encore que les services de
police avaient mis en place la surveillance de la cache des terro ristes
à compter du 17 novembre 2015 à 13 heures 00 ; que l’arrêt attaqué
constate encore que M. [D] n’a été mis en présence des terro ristes
que le 17 novembre 2015 après 22 heures 00 ; qu’ainsi, selon les
propres consta ta tions de l’arrêt, les poli ciers avaient loca lisé et
repéré les terro ristes avant même que M. [D] ait commis l’infrac tion
qui lui est repro chée ; que dès lors, en affir mant que les faits
repro chés à M. [D] auraient retardé l’arres ta tion des terro ristes,
l’arrêt attaqué n’a pas tiré les consé quences légales de ses propres
consta ta tions de fait. »

Réponse de la Cour41

23. Il résulte de l’arrêt attaqué que l’arres ta tion des auteurs des
atten tats a été retardée par la circons tance que le deman deur leur a
donné abri. En consé quence ce dernier ne peut soutenir que le
préju dice des parties civiles est la consé quence directe non de son
propre compor te ment, mais des moda lités de l’inter ven tion de
la police.

42

24. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.43

Mais sur le premier moyen proposé pour M. [D], pris en ses
quatrième et cinquième branches

44

Énoncé du moyen45

25. Le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, critique
l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré rece vables les consti tu tions de
partie civile et a condamné M. [D], soli dai re ment avec MM. [Y] et
[PN], à les indem niser, alors :

46

« 4°/ que la cour d’appel, qui constate que les dommages causés au
groupe d’immeubles du [Adresse 1], à ses loca taires, proprié taires et
occu pants, au syndicat des copro prié taires et à la commune de
[Loca lité 2], sont consé cu tifs à l’assaut des forces de l’ordre, et non
direc te ment aux agis se ments repro chés au prévenu, et déclare
néan moins rece vables les consti tu tions de parties civiles à son
encontre et le condamne à les indem niser, n’a pas tiré les

47
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consé quences légales de ses propres consta ta tions et a violé l’article
2 du code de procé dure pénale ;

5°/ que l’infrac tion de recel de malfai teur a pour objet de sanc tionner
l’atteinte au bon fonc tion ne ment de la justice, et en ce qu’elle se
rattache à des infrac tions terro ristes, l’atteinte à la personne humaine
et aux inté rêts de la nation ; qu’en décla rant rece vables les
consti tu tions de partie civile de la commune de [Loca lité 2] et du
syndicat des copro prié taires, personnes morales dont les préju dices
ne sont suscep tibles de se ratta cher direc te ment à l’infrac tion
pour suivie contre M. [D], la cour d’appel a encore violé l’article 2 du
code de procé dure pénale. »

48

Réponse de la Cour49

Vu l’article 2 du code de procé dure pénale :50

26. Il résulte de ce texte que l’action civile n’appar tient qu’à ceux qui
ont person nel le ment souf fert du dommage direc te ment causé
par l’infraction.

51

27. Pour déclarer rece vables les consti tu tions de partie civile des
personnes ayant souf fert des dommages maté riels portés aux
immeubles lors de l’assaut des forces de l’ordre, ainsi que celles de la
commune de [Loca lité 2] et du syndicat des copro prié taires,
personnes morales, l’arrêt énonce que les tirs des terro ristes et le
déclen che ment, par ceux- ci, de cein tures explo sives, ont entraîné
une riposte des forces de l’ordre, ces faits ayant causé, au groupe
d’immeubles du [Adresse 1], des dégra da tions dont la gravité a justifié
un arrêté de péril.

52

28. Les juges ajoutent que l’assaut des forces de l’ordre a trau ma tisé
les occu pants des lieux et leurs voisins.

53

29. Ils retiennent encore que, de même, le syndicat des
copro prié taires et les proprié taires ont subi un préju dice maté riel,
tandis que la commune de [Loca lité 2] a exposé des frais pour
prendre en charge les occu pants de l’immeuble chassés de chez eux,
et subi un préju dice d’image.

54

30. En pronon çant ainsi, alors que le préju dice de ces parties civiles
ne résul tait pas direc te ment de l’infrac tion de recel de malfai teurs, la
cour d’appel a méconnu le texte susvisé.

55
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31. La cassa tion est par consé quent de nouveau encourue.56

Portée et consé quence de la cassation57

32. Il n’y a pas lieu de statuer sur le premier moyen proposé pour
M. [Y].

58

33. La cassa tion portera, d’une part, sur la décla ra tion de culpa bi lité
de M. [Y] et, par voie de consé quence, sur la peine et sur les
dispo si tions civiles de l’arrêt le concer nant, criti quées par le
troi sième moyen proposé pour lui, et d’autre part, sur les dispo si tions
rela tives à l’action civile des loca taires, proprié taires et occu pants, du
syndicat des copro prié taires du groupe d’immeuble du [Adresse 1] et
de la commune de [Loca lité 2], visant M. [D].

59

34. Toutes les autres dispo si tions seront expres sé ment maintenues.60

35. La cassa tion aura lieu sans renvoi, la Cour de cassa tion étant en
mesure d’appli quer direc te ment la règle de droit et de mettre fin au
litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de
l’orga ni sa tion judiciaire.

61

36. En appli ca tion de l’article 612-1 du code de procé dure pénale, et
dans l’intérêt d’une bonne admi nis tra tion de la justice, la cassa tion
rela tive à l’action civile des loca taires, proprié taires et occu pants, du
syndicat des copro prié taires du groupe d’immeuble du [Adresse 1] et
de la commune de [Loca lité 2] aura effet à l’égard de M. [PN] qui ne
s’est pas pourvu.

62

Examen des demandes fondées sur l’article 618-1 du code de
procé dure pénale

63

37. Les dispo si tions de ce texte sont appli cables en cas de rejet du
pourvoi, qu’il soit total ou partiel. Au regard du rejet inter venu sur
certains moyens rela tifs aux consti tu tions de partie civile, il y a lieu
de faire partiel le ment droit aux demandes des parties civiles.

64

PAR CES MOTIFS, la Cour :65

Sur le pourvoi formé par M. [Y] le 1er avril 2019 :66

Le DÉCLARE IRRE CE VABLE ;67

Sur les pour vois formés par M. [Y] le 30 mars 2019 et par M. [D] le
1er avril 2019 :

68
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RÉSUMÉ

Français
« La cour en conclut qu’entre le 13 et le 18 novembre 2015, et notam ment
entre le 15 et le 18, les victimes, comme toutes l’exposent, ont vécu dans la
crainte d’être de nouveau atteintes par les terro ristes ou confron tées à eux,
qu’elles savaient en fuite par les médias et encore dotés d’un pouvoir de
nuisance, dans une période d’insé cu rité intense où elles étaient contraintes
à une extrême vigi lance et en proie à une angoisse certaine, et qu’il en va de
même pour les poli ciers inter venus sur les lieux […]. »

INDEX

Mots-clés
préjudice spécifique

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date
du 29 mars 2019, en toutes ses dispo si tions concer nant M. [Y], et en
ses dispo si tions rela tives à l’action civile des loca taires, proprié taires
et occu pants, du syndicat des copro prié taires du groupe d’immeuble
du [Adresse 1] et de la commune de [Loca lité 2] qui concernent
M. [D], toutes autres dispo si tions étant expres sé ment
main te nues ; […]
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TEXTE

re 

[...]1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 14 janvier 2020), le 30 mai 2009,
M. [P], alors qu’il était passager d’un scooter assuré par la société
MACIF (la MACIF), a été victime d’un acci dent de la circulation.

3

2. La société chargée de l’entre tien de la chaussée à l’endroit de
l’acci dent, assurée auprès de la société Axa France IARD (la société
Axa), a accepté de prendre en charge les dommages résul tant de
cet accident.

4

3. À la suite d’une exper tise amiable orga nisée à son initia tive, la
MACIF a conclu le 6 octobre 2010 avec M. [P] une première
tran sac tion, prévoyant le paie ment à ce dernier d’une indem nité
globale répa rant certains postes de préju dice et réser vant
l’indem ni sa tion de divers autres postes.

5

4. Le 19 janvier 2011, M. [P] et la MACIF ont conclu une seconde
tran sac tion, aux termes de laquelle l’assu reur a versé à la victime des
indem nités complé men taires au titre du déficit fonc tionnel
perma nent, de l’inci dence profes sion nelle et de la perte de gains.

6

5. Ayant subi plusieurs inter ven tions chirur gi cales entre le 20 février
2013 et le 23 mars 2015, et se préva lant d’une aggra va tion des
bles sures de M. [P] résul tant de l’acci dent du 30 mai 2009, ce dernier
et son épouse ont obtenu la dési gna tion d’un expert médical en
référé, puis ont assigné la MACIF, la société Axa ainsi que la caisse
primaire d’assu rance maladie de l’Isère (la caisse), aux fins
d’annu la tion de la tran sac tion conclue le 19 janvier 2011 et
d’indem ni sa tion de leurs préjudices.

7

Examen des moyens8
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Sur le premier et le deuxième moyens et le quatrième moyen, pris en
sa première branche, du pourvoi prin cipal de M. et Mme [P], ci- 
après annexés

9

6. En appli ca tion de l’article 1014, alinéa 2, du code de procé dure
civile, il n’y a pas lieu de statuer par une déci sion spécia le ment
motivée sur ces griefs qui ne sont mani fes te ment pas de nature à
entraîner la cassation.

10

Mais sur les troi sième et quatrième moyens du pourvoi prin cipal, pris
en leur deuxième branche, qui est identique

11

Énoncé du moyen12

7. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de débouter M. [P] de ses
demandes au titre de l’aggra va tion de son préju dice, de limiter à
certaines sommes la condam na tion de la MACIF au titre de la période
ayant couru du 20 février 2013 au 26 avril 2015, et de déclarer
irre ce vable la demande formée par M. [P] au titre du poste de perte
de gains profes sion nels futurs, alors « que l’aggra va tion du dommage
peut résulter de nouveaux préju dices résul tant des soins prodi gués à
la victime posté rieu re ment à la conso li da tion, fût- ce pour améliorer
son état séquel laire ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé
les articles 1382, devenu 1240, du code civil, et L. 211-19 du code des
assu rances, ensemble le prin cipe de la répa ra tion inté grale. »

13

Réponse de la Cour14

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil, l’article L. 211-19 du code
des assu rances, et le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni
profit pour la victime :

15

8. Selon le premier de ces textes, tout fait quel conque de l’homme,
qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est
arrivé à le réparer.

16

9. Selon le second, la victime peut, dans le délai prévu par l’article
2226 du code civil, demander répa ra tion de l’aggra va tion du
dommage qu’elle a subi à l’assu reur qui a versé l’indemnité.

17

10. L’arrêt, pour décider que M. [P] n’a pas été victime d’une
aggra va tion de son préju dice posté rieu re ment à la tran sac tion
conclue au mois de janvier 2011, énonce que, lorsqu’à la suite de sa
conso li da tion une victime qui a béné ficié d’une indem ni sa tion se

18


